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Du Mardi 10. Août 1790. \ ,

Cruelle , situation des affaires publiques. Ré*—
flexions sur Louis-Philippe-Joseph Capet, dit 
d’Orléans, et Riquetti l’aîné. —< Déprédations 
du trésor public.

La patrie est attaquée de tant de côtés à la 
fois par ses ennemis , la liberté et la sûreté pu­
bliques reçoivent tant d’atteintes cruelles, de la 
part mêhié des représentans de la nation, qup 
les bons, citoyens ne savent plus sur quels dan* 
gers .arrêter leurs regard?,, ni les écrivains pa­
triotiques quels attentats dénoncer. Tachons;pour- 
tant d’étendre notre vue sur tous les malheurs 
qiii nous menaçent ■» et de partager notre atten­
tion entre les différons moyens de les prévenir;.

Quoique je veille jour et nuit pour le salut de 
de la patrie, hier je fis double sentinelle ; ce qui 
m’arriye assez souvent : et dans une feuille px,- 
traordinairepubliée sousle titre: On nous endort,» 
P tenons y garde » je développai les pièges cachés 
par la nouvelle farce que le Châtelet vient de 
.ouer dans le sénat de la nation. On ne saurait , 
drop le redire, elle ne tendoit qu'à détourner Fat- 



tentiôn j3ublique.de/le3sus.les conspirations mal* 
heureusement trop réelles, tramées par Je traî­
tre Desmarets (1), et mises à exécution par le 
traître Capét, diti.Çdfidél pour la porter sur l’at­
tentat imaginaire contre la famille royale. J’ai 
tâché de mettre le peuple en garde contre ce 
piège ministériel et j’ai essayé de le faire ré- 

' noncer au préjugé ridicule qui fait du régicide, 
uncrim’e dè lè’ze -nation ^'délït particulier coînme 

. l’assassinat de tout autre mandataire de la nation.
J’invite le lecteur à jetter les yeux sur mon Plan 
de Législation criminelle où cette venté est dé-. 
montrée. Oui, sans doute, rendre là vie d’un roi 
plus" sacrée que celle d’un Bûcheron,rgstun/ou- 
tragg faïF à la nature humaine et à la société 
civile: puiisqué les loïx'né doivent favoriser au- 

.Cùn.citoyen. Cet outrage toutefois ne peut être 
senti par les créatures du prince, les valets de 
la cour, et les hommes en place qui ont tant 
d’intérêt à propager le préjugé que je cherche 
à détruire. Je le répété , nous serions perdus, si 
nous allions prendre le change que nos perfides 
ennemis voudraient nous donner. Mais que d’ar­
tifices nouveaux ils font jouer chaque jour pour 
nous leurer ! • ’ ! J ' ”” .'' ' ' " ...

'On lit dans le journal dé Paris du 8 de cé mois, 
"que le châtelet s’étant assemblé ces deux jours 
demie rs, pour en tendre le rapport de l’informa­
tion de l’affaire des 5 et 6 oâobre dernier, il 
avoit ordonné entre autres choses, par jugement 
en dernier ressort, que MM Louis-Philippe-] o~ 
seph d'Orléans et Mirabeau l'aîné,,députés à l’as­
sembléenationale, paraissant être dans le cas 
d’être décrétés, dès expéditions d’informations 
seroient portées à l’assemblée nationale, confor-

( x Maillebois. 



mément au décret du 26 juin dernier, sanction­
né par le roi, pour par elle prendre tel parti que 
b6n lui semblera.

» Les voilà donc révélés ces noms que le châ­
telet çroioit de son devoir de tenir cachés ! A quel 
de'ssëin le journal de Paris les a-t-il fait èbnnôîtfe? _ 
D’où tient il cette injftrpéUon? YPar quelle indis­
crétion l'a-11 rendué publique ? Ces norias Spnt- 
rls bien ceux des accusés ? Le journal de Paris de- 
vôit-il les savoir avant l’assemblée nationale? n-- 
Ces questions que fait l’auteur d’une feuille du 
soir, sont très-sensées. Mais je crois qu’elles n’ont - 
aücun fondement, et que la nouvelle débitée par 
lejournal de Paris, dont Tes auteurs Jj$ïnt si fort 
aristocrates par intérêt, n’est qu’un, leure gros­
sier de ces bas-valets des ministres, du général, 
du maire et de toute autre créature du pouvoir 
e^éciïtif. Quel eh estle but.7 Accréditer les bruits ’ 
répandus parle sieur Motier, sur la prétendue 
faction d’Orléans, et fonder le public en faisant ’ 
tomber sur le nom flétri de Mirabeau , la coulpe ' 
que l’on réfervè à qüélqüqs.défehS'éurs dù Peuple: ’ 
c’est-à-dire, à faire planche.

Quoiqu’il en soit, je le redirai sans cesse,n'al- ' 
Ions pas prendre le change. Quand il seroit vrai 
que le prétendu complot contre la famille royale, 
ne seroit pas un fagot ministériel, gardons-nous 
dé nous Occuper de fc'etté peccadille, lorsque nous , 
avons de si.grands objets qui demandent notre ! 
attention, et pourquoi, je vous prie cet intérêt 
exclusif pour les Capet, au préjudice de la patrie? 
Séroit-ce en reeonnoissanee des maux infinis 
qu’ils ont faits à la France , depuis le commence­
ment d e leu r régné d ésas treux ? Cessez vos homma- ' 
ges servils, ne vous mettez plus au rang des. 
esclaves1 soudoyés La grande 3 l’unique .chose '' 
qui doit nous occuper, c’est le triomphe de notre * 



liberté, le triomphe des droits de la^ation, et 
du citoyen t c’est|la sûreté et la félicité publiques 
et pour tout dire en un mot , c'est de mettre un 
terme aux conspirations contre la patriç, par le 
sup pi ice des conspirateurs,.

Je dois ici quelques observations à mon lec­
teur,

Lôuis-Pfiilippe-Joseph d’Orléans a de l’esprit 
et de l’amabilité, je le sais ; mais il y a loin de là 
au civisme ; et 11 ne saurait entrer dans mon es* , 
prit qu’un .homme, que. la fortune pourrait ap- 
peller au trône , et qui n’est pas né penseur, 
puisse avoir secoué tous les préjugés de son édu- 
cation et oublié son rang , les discours de ses t 
valets, l’encens des flagorneurs , pour sentir qu’il 
n’e»t qu’un simple citoyen , sans aucun privi­
lège particulier et soumis aux ldix cômrhe le dpt^, 
nier de ses serviteurs. Non, je ne me persuaderai 
jamais qu’un homme né prince du sang puisse . 
devenir patriote. Je sens bien qu’il a pu s’en don­
ner les airs avant l’ouverture des états-généraux, . 
il hepensoitguereque les chqsés prissent pareille . 
tournure. Mais aujourd’hui qu’il n’est plus que 
Louij-Philippe-Joseph Capet,le jeu pourrait-il lui 
plaire? Je ne serais donc pas surpris qu’il se tour- : 
nât dorénavant du côté de la cour , ou plutôt je . 
serais fort surpris qu’il ne le fit pas. Je. désira . 
toute fois me tromper , et avoir à louer un jour 
le grand homme.

, Quant à Riquetti l’aîné, il ne lui manque qu’un 
cœur honnête pourfaire un patriote illustre, quel, 
maiheur qut’il n’ait point d’ame ! Le voilà impli­
qué, disent, les sots-, dans .une affaire très<érieusè, 
Ja l’absous volontiers de tout ce qu’il peut avoir 
entrepris contre lesintérêts. de.Ja çouronpe., Otv 
ne saurait jamais couper les bras trop courts aux 
princes, et il serait bon pour le salut du peuple 
qù’ils fussent presque tous çn ’tutêlle. Mais’qui" 



n’a point observé la .politique .versatile? de 
quetti ? '<le l’ai vu avec effroi s'agiter en forcené , 
pour entrer aux états r et je me disois alors, réduit 
.à se prostituer pour vivre , il vendra sa Voix au 
plus offrant et dernier enchérisseur. D’abord, 
contre le mon arque, il lui est vendu aujourd’hui, 
et c'est à sa vénalité que nous devons presque 
tous les décrets funestes qui ont passé depuis 
celui du veto , jusqu’à celui de l’initiative de 
la guerre. Qu'attendre d’un homme sans prin­
cipes, sans mœurs, sans honneur. Le voilà de­
venu l’ame des gangrenés gt des ministértél?<> 
Lame des conjuras et des-conspirateurs.; Louis* ; 
Philippe d'Orléans lui-mêmç paraît dü; parti doj 
1? cour; et vous imaginez que le châtelet, que 
Bailly, Motier, et toute la clique des ennemis 
de la liberté, vendus aucabinçt,.çhereheroient 
à: les perdre ! \ Sojt'ijei pommée-. que ■ tout celarL 
J$e/voyez dan? cette annonce;,;çpi’un-.- foaitd®; 
prerfidie tfos'-auteurs du journal. ;di’IUrisft payés, 
pour servir le petit ressentiment du général. b ns

: A rouverturede laséance duy. M.Camüj- 
a prié l’assemblée d’ordonner, au. comité des fi­
nances dol’insçriùire ^ .pourquoi en jèûen.t l’j/ité’l'i 
ret des nouveaux billets portant promesse d’as-, 
signats, et notamment de ceux expédiés en vertu; 
des décrets du mois de juillet; il a observé que ces; 
hdlets,. n’étant point expédié?, ne peuvent porter} 
aucun intérêt pourle tems où ihnfoxistoiént pasp 
il a réclamé l’exécution d’autres décrets, portant 
qu’il serait remis un état des- sommes versées par 
les receveurs particuliers et de la nature des es­
peces dans lesquelles elles seraient fournies ». ri

r »» Ces dispositions, jusqu’à ce jour, ne sonfc 
point suivies : d’où vient cette inexactitude si pré* 
judiciable au bon ordre de nos, fin?nces : il esn 
essentiel que nous ayons à cet égard tous lesrens 
seignemens possibles 0, .

Le sieur Duvernier, au fiom du comité dçs 



finances, a'ddnfié-dès explicàtîdns que’ les miff 
nistëriels ont trouvée suffisantes, et contre les- * 
quelles les patriotes se sont élevés; les esprits 
se sont échauffés, et M. Camus s’est écrié, qu’on 
ne voyoit nullement clair dans la partie des 
finances , et que c’étoit un labyrinthe impéné­
trable.

■ Quelques membres de ce comité, singes dé 
leur patron, ont fait mine de se démettre de 
leü'r’plàcè;' ’ ;
/Ensuite,l’assembléenationale, prenant l’ordre 

du jour, a décrété de nommer des commissaires 
ponr surveiller l’émission des assignats et l’ex­
tinction des billets de la caisse d’eseompte. 1

Puis elle a adopté quelques projets de décrets 
Sur la réduction des dépenses publiques.

' Dans la séance, 1® sieur Duvernier, l’une des 
âmes damnées de l’agioteur Genevois, revenant 
à--la charge avec un nouveau tour dans son 
tesspcj, -a essayéklé-justifier' le cbmité dés’firiancêsjï 
en att-ribuànt'les inctflpâtions qui lui'ont été'faites 1 
tant defoïsa J^jg-Môrfihcé'de'leur'S âüféüïs : ;coïnnie 
^■’ïl n’y avoit qü'é lê'-’éèWité qutÿvit' clair;-puis- 
il a demandé , au nom du ministre., une somme 
de quarante millions ; il est vrai, qu’elle excede 
un peu les besoins du trésor public; mais il est 
nécessaire qu’il reste toujours un" fonds de caisse, 
je vous soumets donc le projet de décret suivant 
qui a été adopté sans discussion : \
' a »L’assem blée nationale , d’a près le rapport 
qui lui a été fait par son comité des finances, 
tant à la séance du deux du courant que dans 
la -présente , sur le compte du ministre des 
finances -,' a’ dé crété ' et décrete 'que ■’sur 1 es 9 $ 
millions de billets portant promesse d’assignats, 
il en sera délivré 40 millions au trésor public, ' 
après qu’il aura été pourvu à rechange des bit-'* 
Jets présentés par les particuliers ». '1 >t» i



(7)
. J’ai'observé dans le No. précédent, que jamais 
te ministre des finances n’avoit été si fort encré 

• dans sa place: et la preuve en est-, qü’iFdispôsè à 
son gré de la majorité vénale de l’assemblée, 
qui lui abandonne , sans pudeur, le trésor public. 
11 y a trois semaines qu il toucha 45 millions ; 
somme qui excédoit de 11 millions les besoin^ 
publics. Cet excédent qu’il avdit demandé, afin 
que le trésor né fut pas tout-à-fait vuid® , il l’a 
employé â acheter lès.,troupes .dqs..Princés d’Al­
lemagne, qui sont entrés dans la conjuration.

< Aujourd'hui, il Revient à la charge ■> et on lui 
accorde sa demande sans examen.

Mais ce n’est rien encore : les peres de la pa­
trie lui sont si fort dévoués qu’ils n’attendent que 
■ses ordres pour se prostituer à ses volontés ; et à 
l’audace avec laquelle ils lui sacrifient la fortune 
et la liberté publiques, on dirôifrqü’ïls n’ont pour 
but que de faire sentir au peuple sa misere, et dé 
lui faire regretter sa servitude. 1!

Le fieurNourissart, àiitre âmedàtnnée et l’a­
gioteur Genevois, a présenté un projet de dé- 
cet sur‘les moy'ens. coactifs qui doivent être 
cris entre les mains des municipalités, pour pro­
murer les déclarations exactes et l'acquittement 
tégulier de la contribution patriotique, et sur 
ceux qui doivent être indiqués aux directoires 
de district et de’ département, pour obliger les 
municipalités à remplir cette partie de leurs 
fonctions • avec toute la diligence que l’intérêt 
public exige, .*

Ce projet de décret a été adopté : en voici 
les- principales^dispositions.

Art. I. Les officiers municipaux et le conseil général de 
la commune, vérifieront toutes les déclarations qui au­
ront été faites’,' afin'd’approuver celles qu’ils croiront à- ., 
peu-près justes, et rectifier celles qui_ sergnt notoire­
ment mfidelles, à la charge par eux de mo,tirer les augmen­
tations; ceux^qui auraient négligé dé faire leur déclara- 



.tîon seront taxésd’office par les.officiersmnnicipaux,qu'agir 
fonten Jeur-ame etconscienee. Les directoires de district 
pourront vérifier Ics^ppératipas de la communauté entlerp.

II. Le corps municipal fera notifier la nouvelle taxa­
tion aux parties., dans le plus court délai.

III. Tout citoyens qui, après l’avertissement donné, 
.rie se sera pas présenté poùr donntr ses défehies,.sei‘a 
.censé avoir accepté cette nouvel le 'sollicitation, qui sera 
.mise en recouvrement par les officiers municipaux.

IV. Les offic ers municipaux autorisés par les décrets 
à imposer ceux, qui domiciliés du absens, et possédant plus 
de 4oolivres de'rénte, n'aùroient pas fait leurs déclarations, 
.seront tenus'd’y procéder de suite, et de terminer leurs 
.opérations dans le dé ai d un niois, faute de quoi ils 
seront resposables du défait de, recouvrement ; A cet effet 
les directoires de district nommeront deux commissaires 
pour prendre connoissance des officiers municipaux qui 
scroiént éiV retard.

La contribution patriotique -> été proposée 
comme une contribution volontaire, un acte de 
.bienfaisance envers la patrie* que le gouyerné- 
ment attendait du civisme des français; et au­
jourd’hui, ôn 1exige Ip bayonnette au bout du 
jusil. Ce n’est pas tout : on ne s’en tient pas à 
la bonne-foi des bienfaiteurs, on investit les 
municipalités d’un pouvoir inquisitorial, dopt 
les suites doivent être terribles. ,

Non, jamais , sous le régné des plus affreux 
tyrans, pn ne fouilla dans nos poches, aveç au> 
tant d’effronterie, et autant d’indécence. 
; O çitoyéni !, sçus quel empire vivons nous? 
Allons chercher en Turquie le remede à nos 
maux, que nous np pouvons plus. espérer dan» 
nptrp, terre natale. Fuyons dans les désert» ca­
cher notrç infortune, notre lâcheté, notre honte* 
puisque nous n’avons plus le courage d’être li­
bres.

MARAT, FAmi du Peuple.
IM» ■ i ii, , . "■ I

.. De l’imprimerie dç JVJarat.
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Du Vendredi 13 Août 1790.

Observations sur quelques décrets inconsidérés.
— Rage impuissante des noirs et des archi-

< noirs. Abomination du châtelët.
Dans la séante du :ïo <le'siéür Silléry, après 

avoir rappelle, au nom du côfnité des recherches, 
l’àrrestâtion et l’ouvernirë, faite par l'aAntttiicipâr 
lire de Saint-Aubin, d’un paquet à l’adresse du 
ministre des affaires étrangères3 a proposé le pro­
jet de décret suivant :

■ -« L’assemblée nationale improuve la conduite 
de la municipalité de Saint-Aubin, pour avoir 
ouvert un paquet à l’adresse du ministre des af­
faires étrangères-, dans lequel se trou'vôiéht des 
lettres à l’ambaladeur de la cotir de Madrid et 
au ministre dé cette cour; ordonne que se'h pré­
sident sé retirera pardevers le roi, pour le sup­
plier de donner des ordres à l’effet que le courier, 
porteur dudit paquet arrêté par la municipalité 
de Saint-Aubin, soit mis en liberté, et que son mi­
nistre témoigne à l’ambassadeur d’Espagne le 
regret dé Fâs'éémblée!sur-ce qui s-ès‘t:pdss'e'b; '

Lé sièür Màdouet y trouvant-Ce décret trop pèïf 
ééVèrê , •'déAiahdoit quë: R'asserribléé mandât â lh 
barre lès ' officiers -muhicipâùxs'dé (Saint-Àiib'ih J 
qui, contre tous les principes du.droit des gens, 
s’ëtôjènt permis d’èuVrir -tïn pàqùet ;.q-u-i -pOuvéï-ï 

'■ê'frë d’ühë-ffau'té impbrîâhde ; -il Vonfort' è'fï ôtftrê 
qti’e Ife-'presïdéfrt de' l’bs^ëiWb’fôé'ëéffv-î't iaù minïstrg, 
dt Itii. 'éhybÿS't Té d'éïffét contré îà .muh'iéi-palitël 
Nîèft'!-illp^;p!l'âSa1nx:déJV’oiirè:é3^ân'grêiîé!J:d^r‘cKi:i



noirs , crier à la barre ou aux cachots, toutes les 
fois qu’ils entendent parler de quelque acte de pa­
triotisme un peu gaillard , qui déconcerte leurs 
projets ? Cris de fureur qui commencent toujours 
à-partii du gofier de Malouet. Il faut que ce bàs 

' valet de bureaux ministériels' ait d’étranges idées 
au droit des gens : comme si le droit des gens 
ne drsparoissoit pas devant la,nécessité de pour- 

' Voir au salut de la chose publique. Or, la haute 
importanee d’üne correspondance ministérielle, 
qu’il allégué comme une raison qui la rend sa­
crée, est précisément ce qui justifie l’ouverture 
•des lettres, lorsqu’on les suspecte de trahison.
• M. Gaussin a observé qu’à Saint-Aubin , à 
'Verdun, à Clermont et dans tout le département, 
il y ayoit des mouvemens si sérieux , que déjà 
30 mille hommes, étoient sous les armes ;, que 
plusieurs couriers porteurs de libelles avoient été 
arrêtés, et que dans ces circonstances la munici­
palité de Saint-Aubin, absolument illettrée, mais 
animée par un motif de bien public, avoit cru 
pouvoir arrêter un courier, qui d’ailleurs n’avoit 
aucun passe-port. ’

■Le fieur-Martineau a proposé d’établir en tête . 
du décret les principes sur le respect dû aux 
lettres des ministres comme, à .celles des parti­
culiers. Sa proposition et le projet de décret 
du comité ont été adoptés , sauf rédaction. On ' 
sent bien que le respect-dù aux lettres des par­
ticuliers n’est là que pour faire passer le res­
pect dû'aux lettres des ministres ; mais cette 
petite ruse de. praticien ne sauroit en imposer. 
Au surplus ce décret est du nombre de ceux qui 
prouvent également, et Le peu de vues, et le peu 
de patriotisme de l’assemblée nationale. Com-, 
ment n’a-t-elle pas senti quoi sera toujours violé 
dans les temps de crise, toutes les fois que le 
peuple verra les dangers qui le menacent, & qu’il 
n est aucune loi sous le soleil qui puisse faire res- ; 

-pepter des lettres ministérielles, dont l,e salut pu- , 
bnc exige l’ouverture : il ne servira donc qu’à 
compromettrel’autorité du législateur, ü'ÿpnseu,- 



lement la municipalité'd'e Saint-Aubin 'a par­
faitement bien fâitde décacheter les-lettres adres­
sées âù' sieur Montmorin, et y sous son couvert,1 
aux ambassadeurs d’Espagne1 et de l’Empire ; 
mais elle 'aurait du les faire copier. Quant'à-l’as-' 
semblée nationale, aù- lieu de rendre un pareil* 
décret-, elle aurait du mander séparément deux 
commis des'affaires; étrangères, déchiffreurs dés1 
lôgo.griplïès ministériels , .et leur faire donner' 
par écrit-la traduction de ces lettres.

■ Si leurs ambassadeurs s’étoîent formalisés 
de ces petites libertés, il étoit tout simple de 
leur répondre : -nous sommes bien fâchés que les ■ 
dispositions de vos cours respectives,nous mettent 
dans la nécessité de recourir à ces précàutions : 
au demeurant, à la pareille, lorsque quelque' 
Courier François sera porteur de lettres suspectes, '

On dira sans doute j que dans les conjonctures ' 
actuelles -des égards pour les nations'alliées ont' 
dicté Ce décret. Mais .qu’avons-nous à craindre' 
du roi d’Espagn e, du roi des Rom ai ns? Et qu’a vous* 
nous: à èspéfer d’eux ; que nous fait leur alliance?: 
Et-puis est-il un plus grand malheur pour une 
nation , quede voir les loix foulées aux -pieds 
et le législateur.s’exposer inconsidérément à voir 
son autorité méprisée ! -

Billet à l’Auteur.

Courage / l’Ami du Peuple. Quelque peu ■ 
éclairés que nous soyons encore, et quelque cor-': 
rompus que nous ayons toujours été, la1 raison 
parvient pourtant, quelque fois à se faire enten­
dre parmi nous.'

A force de vous être élevé contre le décret de; 
l’assémblée’qui-remettôit entre les mains du rpi- 
litairé la nomination aux places municipales, et 
qui aurait .fini'par faire de' nos milices bour­
geoises,, des gardes prétoriennes; ce funeste dé-.' 
cret a été suspendu. • '

A force de vous être élevé contre les sour­
des menées, les bas artifices, les intrigues vé­
nales des municipaux, pour capter les suffra-



- ges , se perpétuer dans les placés. qui leur ont 
été. conJÎjée-s prpyjspi re rnerit sùè t cpnti i^per à ye 
dre aux ministres les intérêts de la commune, 
on vient e nn u d’adopter en partie le mode d’elec- 
tion ■ que .vous aye.z_ proposé, dans.'vptrq nurnéro; 
du 7 août. Vous savez qu’il est décidé que

, chaque section désignera trois candidats a cha-, 
q,ue, place,; qu’il en sera formé une listp.géaé-j 
ralg;, pj: q.u?iieri sera, ensuite, enyôyé.des copie?! 
dans- chaque section , pour. que. lies., électeurs, 
puissent faire leurs observations et y annexer 
Igijrs. ' raisons. ,de réçustipn, contre, :tel ou. tel 
aspirant.. ..Mais, on refus,e.. ,d’e,xpo.s..er< cqtte,-.listel 
publiquement. dans. chaque, sécjipn; .p/^Jse.cqa-; 
tentera de la laisser sur le bureau, où elle ne. 
sera vue que d’un très-petit nombre d’électeurs,, 
et d’où elle disparoîtra sans douté bientôt, par. 
un tour de. main de quclqu’escamoteur anti-pa- • 
triote, ou de quelque sale candidat. Tonnez, je. 
vous prie,■ contre ce nouveau tour de passe , et> 
que l’on ne se,moque pas perpétuellement de> 
nojus:, fep repdàntzillu£qip?s- le£, plus, sagespré- 
cautions prises pour faire choix de vertueux, 
mandataires, et assurer notre liberté.

' Conseils de hauteur. .

. Il ne faut pas douter que, les mandataires 
provisoires dé la commune- m’ëmployent cent 
arjEi^ce.s.pp.ur se,perpeçue^Ijen';plaqe,, cetr.rgridye 
illus,oir.es totites_. léj prggaut.iqns, ,p®>îes;ippjy?n35“u 
sgrerja .liberté -et. faire.,'.tQjnhftJr

.de^djgnes^sujftjs.; .la..,listet defec^n^, 
didats, exposée publiquement datî^.la.paîgùdÿ^j 
ags.emht4.ds ■_dqrtçhaq.Qq;sçcçipji^ ayeqJnyhatj'on 
aiïX Aàçteùrs deyrepreiehéjvpgyx •qù’ils-trpjiivexPFlt i 
15^igÇ'$S-!>. -attçQrtf 1§ j dqtîhl® (ayan.ta.ge/idréparj.et 't 
lÊs;sj!;dp.î?§,1et:iiôÂfi;ipppn^:, et -.dé

roâiiîeyr:j;^qje;ts1..IbimpPV^’-^&r.C 
niment que les électeurs, ri’abandorpn.ent jpgSjle.> ■ 

es^en.tiel. Mai£ Ben ; ,;àttpndantl q uÿs^ip.n t 
tnomphejjelesinviteàcpmmenc.erparadresser 
c^tte liste à tous les écrivains patriotes, aveç leurs



Irisons.,de récusation contre tel ou tel asp/raat^ 
mais finement signées par plusieurs d’entr’eux., 
• Au milieu des orages de la séance de mardi 
soir, M. Barnave a été invectivé d’une maniéré 
outrageapte -pal; le^siçur;Gaza)ès.: Ee. lendemain, 
matin, Caz;a1lè.s1.e$t allé; trouver M. Barnave, (C-ti 
1 pi-a5-proposé -cleù vider U' querelle au 'bois^-dfo 
Boulogne. Ils sont partis sur-le-champ, ayant, 
pour témoins, de. Sainf-Simon;,M Alexandre 
Lameth .eft,.de Broglio., Çett.e, fois-ci;laAor-tupef. 

. a favorisé la bonne cause» Gazalès-a reçu une,, 
balle au milieu du front, et. malheureusement - 

, la- blçss(pje n’pst pas- mortelle.
Nous rappellerons ici ce que nous avons dit- 

dans-un h.u-çnéro; précédent, ' au; sujet. des duels..,. 
C’est une- méthode bien ridicule pour des- 
7n-çm,bres.- du.; législateur, de, vider leurs d-i-ffé-?, 
rens comme des spadassins, et c’est une con­
duite bien légère de la part de nos - fideles- 
repréfentanS;, d’abandonner de la sorte la cause 
publique, et d’exposer la patrie à rester sans. 
djéfpns^jjps3 j ppur dé -,misérables- querelles qtji ,nç[ 
sont dignes que de mépris. <> - ,

Nul doute.-que-les noirs et les archinoirs ne ; 
fijss.enp-àegch,antés,' dé-ffemettre jla,décision dcUeu-r? 
procès à ce genre de combat ; .comme ils sont- 
dix contre un , ils seroient sûrs de la victoire. 
Si-.nos braves patriotes croient leur honneur en­
gagé à prêter le colet à leurs ennemis acharnés, 
c’est au peuple à juger l’affaire, en faisant- 
p^endjrfi-é^ésdîtd^lacablesrennemisjjuuiibài-n-froidij 

i A-l’ouverture deda féance du ri , un membre 
du comité des recherches a fait le rapport de 
l’arretatjQp d’u jsijélir. M-ellé., zofficic.ier chasseur 
de.FIarid.ï'é^i le:§ brpchur.es. dont;il,-étoit-porteur A 
font faussement- mis.es fous le nom de M, Alexan­
dre Lameth, et il y est souvent parlé des se­
cours d’argent promis par le duc d’Orléans, 
dgs .démafÇolie^-qu’auToit .faites-1& vicomte-;de^ 
Noailles.- Pour donner un air -de probabilité et • 
d’impartipliténà -ces impostures;,- j’aureur-infâme( 
acçol-le le vicomtç dp Mirabeau.aux, perfonna-,- 

brpchur.es


gès qu'il met en scène ;mul doute ces bro­
chures, que le sieur Mesle dit avoir achéteèsi 
d’un pauvre Libraire, par. commisération, sont 
un écrit ministériel-, dont le compere Mesle s’est 
chargé à dessèin de les faire saisir, d’alarmer - 
,l’assemblée nationale, sur le prétendu complot de 
dissoudre l’armée , et d’en arracher un décret qui 
la remette sous le joug du ministre de la guerre.

’M. de Noaillé's, vbulant faire preuve de fa 
loyauté aux yeux de la nation, a invité ses dé­
lateurs à sortir des ténèbres où ils s’enfoncent 
et à pâtoître ‘contre lui. M. Lameth a exprimé 
tout son mépris pour ce libelle , en faisant néan­
moins sentir la néceffité de savoir'de qui le 
sieur Mesle-tiehr^ces-'brochures'; - Enfin -sur la' 
proposition du comités l’affémbiéé a rendu ce ‘ 
décret.: » Que son président priera le roi de don­
ner les ordres nécessairess à l’effet dé faire in-; 
former par son procureur au baiilage de Sedan, 
contre le sieur Mesle, circonstances et dépen­
dances , pour copie être dressée et envoyée à 
1’assemblée nationale, qui statuera ce qui sera 
jugé convenable. »■

Immédiatement après le rapport de cette 
perfidie, faite par les ennemis de la liberté, le 
fiéur Malouét, voulant lui donner un pendant, ’ 
a demandé que le comité des rapports fut chargé ’ 
de propofer-'un décret pour réprimer tous lés * 

. libelles. Martineau le praticien, appuyant cette 
motion, a ajouté • que depuis la dénonciation ’ 
du fieur Marat : une - nouvelle-brochure de 
■«- lui, oire que la première, invite 'les soldats, 
a pour assurer léùf. liberté, à màssaèreï ’ tous 
leurs officiers h. Il l’a déposée sur le bureau, et le 
co'mité'dës recherches doit en faire son rapport/’’

Observations de l’Ami du Peuple,,

Rien négale l’impudence, là bêtise et la co- 
quinerie des ennemis'de lîkrérjplütion qui do­
minent rassemblée nationale-; leur rage contre 

. les'auteurs courageux qui dénoncent leurs atten­
tats, et plus encore contre les 'auteurs clair-



voyants qui,évantent leurs, projets < leurs pièges 
leurs 'complots/ est à son comblé. Insinuations; 
’malévoles, conseils perfides, faux bruits , men- • 
songes j impostures, rien ne leur coûte , pourvu 
qu’ils éjaculent leur venin, et qu’ils lient sous 
le couteau de la tyrannie les amis de la, liberté} 
mais comme les noirs et les archinoirs sont
encore. plus-bêtes que méchans , amusons-nous 
un moment de, leurs sotises. Ecrivez vous qu'il 
y a de la folie à se fier à eux,,;-qu’ils rie sê 
résoudront pas à porter le joug de l’égalité civile, 
sacrifier à la justice leurs édieuses prétentions de 
prééminence, et qu’ils ne cesseront jamais de 
machiner contre .notre liberté, qu’ils ne soient 
exterminés - ou parvenus à nous remettre sous 
le joug, et 'à, boire notre ,sang : à l’instant ils . 
crient au boute-feux, qui sbufle les feux de la 
discorde .et qui veut rompre les nouveaux.nœuds 
de fraternité qui les attachent à nous, depuis 
leur fameux, serment. .

A la vue de leurs.éternelles conspirations ; çher- 
chez-vousà réveiller le peuple dé sa - letargie, 
à lui reprocher sa stupide sécurité, à lui faire 
craindre le malheur de voir, couler des torrgns 
de sangj, pour avoir épargné les coupables au­
teurs- de nos maux : à l’instant ils crient au sédi­
tieux , à l’ennemi de la paix et du repos public. .

Imprimez vous que s’il est.impossible de se sous­
traire aux horreurs' d’une guerre civile, il-vaùdroit 
mieux abattre cinq à -six cent tétés criminelles, 
que de voir egorgef cinq à six- millions de ci­
toyens à l’instant ils crient à l’assassin , qui pro­
pose.de faire égorger 400 personne’?.

A la nouvelle arrivée des, conjurés sur nos 
•frontières ,, invitez-vous les Parisiens à ramener 
le roi et le dauphin dans ses- murs, à garder à 
vue le général, et à s’assurer du chef de la 
municipalité, tous deux violemment suspectés de 
trahison: A l’instant ils vous accusent djayoir pro­
posé. d’attaquer le, commandant-général. et • les 
officiers municipaux, d’arrêter le roi et la famille 
royale,/ / / ■ ■

propose.de


, . •’ (8 ) ' , .. .
•Vous récriez-vous contre un décret insensé., 

qui ordonne aux soldats d’obéir en aveugles à 
leurs officiers'; c’est-à-dire, de marcher contre 
■'leurs concitoyens , d’égorger'leurs.pareils , leurs 
âmis, et de remettre la nation dans les fers ; 
"leur ‘annoncez-vous que > plutôt'que de sesOu- 
'm’éttfe à'ces orHres‘féroces, les 'soldats feroiit'ce 
qu’ils ont'toujoü'rsfait qu’ils commenceront par 
'mettre bas les armes , et qù'e*si on a la-folié 
S’employer la rigueur , il les 'tourneront contre- 
'leurs‘chefs : a l’instant ils vous accusent d’enga­
ger 'es'soldats à màss'acrer lettrs officiers.

J’ai été dénoncé à l’assemblée nationale-, 
comme l’auteur d’écrits prétendus inflamma­
toires , par des hommes flétries d’ansTopinion'pu- 
blique , qui ont poussé l’impudence jusqu’à fal­
sifier tes imprimés qu’ils tenoient dans les mains; 
jusqu’à m’attribuer leurs propres sCélérâte’sse ; et 
la'V'énérabjé'assémblée, sahsse mettre en peine si 
je suis calomniépa.r mes infâmes ace usa t'e urs, sans 
avoir, lu les écrits qu’ils m’imputent, sans avoir 
même mis en question s’ils sont réellement de 
moi, me déclare criminel de lèzé-nation ; et 
chose inouïe, mande à la barre le meneur d’un 
tribunal de sang.; pour lé charger de m’imtno- 

• 1er à s'es furéfirs, Au récit, de -ces aCte's 'de dé­
mence, que voulez-vous que la nation pense de 
ses dignes représehtàns'? Que vouléz"- vous que 
l’Europe entière pense des peres de la patrie!

-J13 m’ont fait, 'tout le mal qu’ils'ofit pû r.'mais 
je suis trop vengé, tant que leur honteux dé­
cret ne sera point1 effacé de leurs registrés. ■

Je n’ai gardé d'envelopper- dans ces" bdieùs'es ' 
transactions nosfideles représentons; ne se sont- 
ils pas vainement efforces d’en effacer la honte, 
qui reste toute entière pour les ennemis de la 
liberté ? Or, je n’accuserai point ici de perfi­
die ces criminels d'e ièse-nation /. .puisqu’il ’sè 
sont affichés pour ,des ■ imbéciles/

J Ai A R A T, r Ami du. T-éuple.

, De l’imprimerie de MAÆAT,
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■Réflexions sur la dénonciation de l’Ami dft 
. Peuple par M. Maloqer. ~ Observations sut
de nouvelles atrocités dès satellites du roi , 
gardes r chasses, archers et faux gardes nà? 
tionaux. —> Nouveau complot d’àffamér la 
France. ' ' . "

Dans la séance de mardi soir, une députation de Sfeiné
Oise., admise à-la barre, sJest plaint de ce que les 

décrets de l’assemb'ée étoicnt ouvertement enfreints dans 
plusieurs endroits de ce département ; que les propriétés 
y étoient'vio ées ; qu’ort garottpit, qu’on jettoit lç$ 
hommes dans les cachots; qu’on tiroità balles sur les 
liabitans de»-' municipalités situées dans l’ence'ipte du grand 
parc de Versailles; que des gardes.-cmisses, que des 
soldats même , arüies pour la déjfe.m e de .la' liberté, .trai- 
itoient les hommes, .comme des. bêtes fauves £ 1 •

EU Malouct, Martineau, d’André, &vous, tous les 
gangrenés et archi-gangrcnés du sénat inviolable, voilà' 
des .désordres,- des excès, des attentats ;vr?imtn': diéneg 
^¥.trjî déRppcés, ,s.ur les apteurs desquels il importe d’afc



( 2 ) ■
La députation a supplié YaSsemblée de venir au secours 

des malheureux cultivateurs voisins du grand» parc de 
Versailles.' « Comme' nôu^ 'cesuioi&on®, a-t-elle dit en 
terminant, le respect du roi pour lés prop rictes , et commë 

-,nous savons combien il est Join de'voù’oir, sacrifier son 
peuple à ses plaisirs,, nous'vous supplions, MM., de 
déclarer que les . lois sur la/çhassê, comme cefies'.sur 

” les' impositions ,,-seront • égalesîpcur tout Je royaume. 
Cette, pétition a été renvoyée aux comités réunis des dor 
maines et de féodalité ». • •

<’ ' Adresse aux Parisiens.

‘Si de pareilles, horreurs’ se commettent im­
punément sous les yeux du législateur,aet aux 
portes de la capitale, que sera-ce dans, les pro­
vînmes éloignées ! Et si, dans la seule enceinte 
'du parc de V’éràaillfcs, plusieurs,citoyens ont été 
massacrés par les gardés royaux, que sera-,ce 
dans les parcs de cette multitude de châteaux1 
et de terrés, que des', ministres , perfides de- 
mandent à la nation pour l’amusement de. son 
premier serviteur 1 Que' sera-ce lorsque toutes 
ces terres se .seront étendues par des. acquisi­
tions successjves , faites'., au dépensodti, trésor 
public,'& qu’elle,s couvriront de£ provinces en­
tières! Ah ; .ne souffrez pas .que les Créatures du 
prince, qui .siègent dans le sénat, lui prodiguent 
à léur gré les biens .de la nation, le patrimoine 
naturel d’une foulé d'infortunés à qui l’état doit 
un sort. Je le-répète, Un prince do,it .son temps 
au.soin des affaires' publiques la fainéantise et 
les'divertissemens ne, doivent pas .faiié.sOn uni­
que'occupation. S’il a besoin de quelque re­
lâche, qu’il'choisisse la promenade à/cheval et 
la musique, si propres à fortifier le corps et

—-’i. ....................................................

tirer le? g'àive clê la justice. Mais vous gardez le si’ericç : 
r.fideles serviteurs, que vçu'ce-vous que« nous pensions 
du civisme dont vous, avez i’impudénee. de vous parer ? 



à délasser l’esprit. Qu’il renonce à la chasse ; 
plaisir fait pour les cannibales, et indigne d’un 
homme d’état, dont la justice, et la douce sep-; 
sibilité doivent , former le caractère. Quelle- 
honte , pour un monarque,, de passer sa vie 
dans les hailliers à-.rriat'tyriser de pauvfes anîT? 
maux j dont les tristes gémissemens le feraient 
frémir, s’il avoir un cœur, et le feraient rougir, 
s’il avoit une ame. Degx château^ au phpÿi dû; 
roi> pour y goûter-léSî,plaifiçs de la. campagne, 
mais dont il sera défendu d’étendre les Iqnites,- 
sont plus que,suffisant pour.un prince. sage G,LW 
f Mais hélas,jqu’çU-eîseène.,affreuse s’ôpyjçe,de*. 

vant nous ! Unmouveau régime, cent fois pire 
que l’ancien j serait donc Punique fruit de vos 
sacrificesde vosi combats.,' de. vos,..victoires ;. 
grâce aux peres de la patrie qui vous enchaînent 
irai trè.use frient, spus.prétexte d’achever dé.rom-, 
pie vos fers'.'; qui. vendent au pouvoir, exécutif, 
vos intérêts et vos droits ; qui ont revêtu d’auto- 
ïité un ‘tribunal’infàmépô’uf. bl’a'pchîr-Fes*cons­
pirateurs ,.les prévàrîcâtéùts, l’es malversateurs ; 
et opprimer les zélés patriotes; q«i poursuivent 
les é'cri.yains assez- courageu'X pour dévoiler leur- 
noirs -complots ; qui rendent .inviolables les traî-, 
très à la patrie enrôlés dans leur cGppS; pqpi rirent 
le:sabre, et menacent dé fondre sur vos'fidèles te*

’ ptj Louis XVI.pà’cduo sûr f'seroit inâigne, ''fil aprrer- 
noit que l’on se fiât-permis de, pareilles atrocités. C’est 
au .législateur à lui dénoncer cejirime- fejt à le charger 
d’e,n. poursuivre la. vengeance’, - et de livrer ,satis, délai 
les coupables.à la ju tice ; et -de'.pareils'dé ordres , 
de semblables atrocités n’étoient point arrêtés, citoyens, 
ouvrez la déclaration des droits de l’homme , et appre­
nez que la ré.sistàiice;èÆ’oppressioii vbtjs.frést permise; 
arrêtez tous ces brigands Couverts de l'habit national , 
qui massacrent vos freres.



, présehiàns,- et qùi n’âttferident plus qu’ün momèni 
favorable pour vous massacrer ou vous lier sous 

. le çduté'au des.assassins juridiques; Hommes fri-, 
volés r ne réfléchirez-vous dote-jamais ? L’en- 

- riètfir ést à vos portés;- il est dans vos murs, et‘. 
. /voüs‘ êtes sans.^défense : commencez donc enfin.

par enlever le-parc .d’artillerie de la rue Verte, 
qu’un commandant, vèhdu à la,coût, a.formé 
contre le Vœu des districts , pour vous foudroyer : 

. puis courez au-sénâf demander des armes et des 
munitions de guette;-ne prenez aucun repos que 

.. vous:ne, soyez afrfiës çOmplette.rifent. Au nom 
, satfé dëdà patrie, ouvrez l’oreille à la vbixd’ün 

dé vos concitoyens qui ne vous a jamais trompés, 
qui né vous trompera jamais, qui passe ses jours 
dans un So'utérfain pour échapper au fer des as- 

. sâssins, êt< qui ne consent à -prolonger sa mal- 
. heureuse vie que pour assurer votre liberté et 
votre bonheur. ' y

. Réflexions sur la dénonciation de l’Ami . 
du Peuple. . , /

En vérité, orwn’y fient p?s avec M> Màlouet, e? 
peu s’en faut que je ne le prenne pour un mauvais 

. plaisant. A le voir chaque jour escalader la tribune 
pour, dénoncer quelqu’un de ces écrits qui met­
tent tout Paris en l’air, et qu’il attribué sgnsl 
façon à Pierre ou à Paul ; rpbi qui sais de. bonne 
part qu’ils, sôrtent de ses presses;, e ne sais plus 
que penser. Auroit-il perdu la rm moire; et'poür 
là retrouver., ion médecin lui auroit-il prescrit ce 
petit manège , par maniéré d’fexêrcicé ? Jëdésire 
qu’il s’en trouve bienassurément ; mais âtisfi.1 
faudroit-il prendre garde de’ ne pas compromet-/ 
trfe le repos des citoyens ? N’ai-je pas un peu à 
me plaindre des petites libertés qù’il prend avec ; 
«non nom , et des affaires qu’il me fart con tinuel- 



lement avec ce châtelet, la ressourcé des cons­
pirateurs •>la terreur des bons,Cïtoyën's : moi 
l’homme du monde le plus trànquile, et qui ne 
se mêla jamais que de son bonnet. Ne voilà t-il 
pas encore qu’il vient de m’attribuer le N°. 198 
d.'un prétendu Ami- dû Peuplé , pour me broùïllet 
âyec l’auguste assemblée ria’tioiïale/eh me çalôtn* 
niant d’avoir voulu attacher messieurs \es hoirs à 
huit cents potences, faire sauter le pas à notre 
illustre Mirabeau^ et rôtir nosseigneurs les mi­
nistres. En vérité, cela n’est pas bien de se mo­
quer ainsi des gens,à moins qu’î-i n’ait eu dessein 
d’empêcherpar-là’le joli p’rojet de licencier Tat/ 
mee ; projet dont l’exécution aurait bien pu avoir 
quelques petits ( 1 ) inconvemens : dans ce cas, je 
lui pardonne cette espièglerie. Quoi qu’il en soit, 
le sabat que faisoient dans ma rue dimanche au 
soir, MM. les colporteurs, en criant la grande 
dénonciation Malouet , a piqué' ma curiosité , 
et comme tant d’autres j’ai açheté/epi étendu Ami 
du Peuple, qui m’en aurôitpresqu’ithposé/si l’au-i 
teur avoit eu soin , comme moi, de toujours dis­
tinguer les bons patriotes qui fëuls composent 
l’assemblée nationale, des traîtres à la nation, 
qui ne sauraient en être les représentât». Lecture 
fdite, j’ai étq absolument.de l’avis de M. Riquétti 
1 aine, qui y joue le pricipal rôle , et qui est con- : 
venu si naïvement que cet écrit nepeut être dan-

7- '' ......................... ‘ ‘ ' '■■■■'■I !■.»■!! | '......
(i) Quand ce nè se'rôit que cèlüfileriÊoftipàser déftie'- 

Contens 1 arnree 'éhtiefê : ce qui ne seroit ni bien long ni 
b en difficile j en n’y faisant ir.ëmé'cntrer que des feu gen=- 
tib-bomnies et leurs fils; car, si des ci-devant ducs, 
ffless-res et comtes servent en qualité de simples soldat» 
dans, lapgàrde’.rjationale, qui ,doute qu’ils ne servissent 
avec encore plus' de plâifir d'ans Tes/troupes de (ligné’, 
né fut-ce que dans 1 espoir de ressusciter bientôt avec 
tous «leurs thfes tet- leurs privilégié.- ' . ù.-si

absolument.de
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'jËtfetijc.- Quelques chauds patriotes ; prétendent 
même qu'il pourra ■■être 'utile , -tmdis que les; 
gloseurs j quj re savent pas Ie..-$p mat , se ré-_ 

. crient amèrement contre M. , Malonct.: Quoi 
donc, n'appren,dra-t-il jamais à lire, demandent-, 
ils avec humour, ou bien sa vue së trouble 
tzelle .en, ,se fixant sur un écrit patriotique, o.u 
bien encore a-t-il fait, vœu :d.’être tqniqurs tjn. 
imposteur ?,Messieurs, permettezc’est prendra 
les choses 'bien sérieusement ■: il a ,b;en pu sur-: 
prendre Une première fois d’auguste assemblée :. 

.qui dans, le'fait. n’agucres le temps' d’exa-mi-. 
ner lés choses.;. mais aujourdlhui que son ,jep 
est- connu , il n’y a pas dé quoi.sp filçher. Au-t 
lieu de la y.pir.jetter faq et-flamme, dans la tiay 
bunc, ou'-dans d.e cabinet d'e.M. . le;-, procureur 
du roij ou encore à,1,a tabla'.de M. le maire., 
ce qui n’est pas très-amusant', pour: égayerja. 
scène,, transportofis-la a Londres,; et. introduis 
sons dans, l’office-d’unjuge dèpànt M. Malouet^ 
criant au meurtreet, la feu.ille fle l’-âzffi.rèt 
peuple à la main. Le juge, commencerait par lira 
l’écrit, puis il demanderait froidement ;au déla-, 
teur de qûoi vous plaignez-vous,.Je. demande,- 
que- « vous vous assuriez de . l’auteur , de

l’imprimear ;et des colporteurs de cet;, écrit: 
•>> inlâme, qui excite l’armée à l’insurrection, et 
y qui engage .le peuple à dresser huit c?nt

potences-pour y attacher tous les noirs, lé 
p sieur hiquetti à leur tête , et à rôtir les mi- 
»> nistres dans les .Tailleries Eh'l de grâces 
MM. mettez donc vos lunettes, si vous n’y 
voyez • pas / ou-;épelcz, si .-vous ,ne savez pas- 
lire, « aptes avoir développé les rriaheurs ,af- 
» freux qui résulteraient.infailliblement du pro- 
» jet çle licencier l’arnléè , l’auteur alarmé, sé 

-»> représente la nation .soulevée, d’hofreùr , et.
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ïf croit enten’clre 25 -millions dé voixcriant 
ff àuip citoyens'.• pendez fiés ; traîtres.'à- la pa- 
»> .trie, et jette?! au. feu les ministres avec leurs- 

, suppôts et parce que'son zèle pour Je salut 
du-peuple. lui aura fait faire un mauvais rêve,: 
vous, voulez qu’on s'assure dé-lui , aii’on le 
jehe -cians un cachot 3 qu’on Fégorge ; ' je 

■ ïràuy.e plaisant de. vouloir 1 empêcher d’avoir* 
' des'vip.oris., Pourquoi le calomnier'? Les vues' 
que vous lui prêtez sont loin de son cœur : 
ÿr c"pe.re-'qüé lés ennemis de l’état no rédüi-: 
rpnt pas ' le peuple à la' triste nécessité de les 
ïnmolér au salut de la patrie; et cet espoir 
est d une ame honnête. Au surplus, s’il falloir 
absolument opter entre, la. runïe de la nation 
et le supplice tfbp mérité.dé huit céns coouinsji 
j’aime à croire que vous n'êtes pas assez dénaturé 
pour balancer un inasmt, oti bien vous iseriezl 
'un monstre à. etduffer. '

Entre nous, M. iMalouet, convenez que le pas- 
stge., contre lèquéi vplus jettez feu et flamme , 
n?est pas çé’qur vous -blesse 'dans l’écrit que vous 
me dénoncez/ il n'est pas'besoin de votre pé­
nétration pour sentir que ces 800 potences et ce 
vaste bûcher, ne sont qu’un petit tour d’adresse 
de- Fauteur , 'pour', s'attirer un-décret du sénat 
bienfaisant.,.fixer'l’attention de ses comoatriotes’, 
dent il cônnoit à fond le caractère , sur lesisuitês 
cruejles'd’un projet alla rma/it, les livrer a leurs ré-, 
flexions, faire éclater d’une manière effrayante 
leur justécih'di'crtation, et prévenir de la sorte les 
malheurs térnbjés qui fondroient bientôt sur vos 
concitoyens, s’ils'sefaissoie'nt letirer par leurs ve - 
tueux representans.'Nous autres , Anglois, nous 
nous-piquons deffranchise^ et nous nous connoîs-. 
sons tin peu en politique, nous avons même assez 
de tact pour coirnoître les'seritimens d’un homme
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public, par ses simples rapports avec le gouver- 
n entent.Je ne. prétends pas être des plus fins, 
mais il me suffit de savoir que vous avez été 
intendant de la marine à Toulon, pour êtreas- 
suré que le masque de patriote que vous avez 
pris depuis . quelque temps , ne couvre qu’un 
Tory fieffé comme tant d’autres fnppons qui 1© 
portent. Pour moi qui" suis; tout-à-fait désinté- 

. ressé dans l’affaire et dont le jugement ne. peuj: 
être suspect, la simple humanité me range dp 
côté de votre adversaire ; je pense comme lui 
que le dernier des malheurs seroit de laisser le 

| । roi maître de composer Tarme'e des eqnemis de
ja nation, ce qui ne manquerait .pas d’arriver, 
si le fatal décret avoir une fois passé. Je sais 
bien que vous n'en conviendrez pas de cette 

. vérité, qu’aucun homme de sens ne s’avisera de
^évoquer en doute, en dépit de tous vos sermens 
fédératif. 11 est seulement douloureux que ses 

; François soient assez peu éclairés pour avoir
- j besoin des cris d’allarme de VÀmi duPeuple 3 èt

.assez peu reconnoissans pour le laisser opprimer, 
ÎI S’il avoir fait à Londres pour la nation la dixième.

partie de ce qu’il a fait .à Paris, non seulement 
les agehs du gouvernement n’auroient pas osé 
broncher, mais il n’est pas un Anglois qui ne 
rse fût déclaré -pour lui. Adieu, M. l’inviolable , 
laissez en paix cet honnête homme, je vous en, 
conjurej, ou plutôt enabrassez-le pour moi: quanÇ 
à vous, soyez sans inquiétude swt votre compté, 
pu si je ne puis vous guérir de la peur , de-f 
mandez à -MM. Lameth , .Batnave, Pethion, 
Robespierre , etc., leur secret. Ils vous apprend, 
dront à ne pas craindre le fatal réverbere.

gr . ' f 1 ‘ M A R AT,. P Ami du Peuple..

. De l'imprimerie.de M-AUT.
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Vitam impendere verô.

Du Mardi 7 Septembre 179O.

Observations sur la retraite, du sieur Neçker.j •

; L’Ami du Peuple à M. Necker.

Si votre démission , Monsieur, n’étoit pas 
feinte ; si votre retraite étoit sans retour , si vou 

■aviez rendu fidèlement vos comptes y si' vous 
■étiez puni de vos malversations , la justice satis­
faite m’imposerait silence ; la Raine qjre j’ai 
portée à un administrateur infidèle , à un mi­
nistre dangereux , à un suppôt redoutable du 

■ despotisme,' expirerait avec votre pouvoir, .et 
y é ne verrais plus et» vous qu’un particulier dont 
je dédaignerais de m’occuper un moment : mais 
je crois assez connoîtffe votre caractère am­
bitieux , pour me défier du parti que. vous 'venez 
de' prendre, pour regarder votre départ 'comme 
1 effet d’un orage que vous prévoyez-, et dont 
vous voulez éviter l’éclat, ou comme le dernier 
dêsr pièges, que vous voulez tendre aux François.



•Vous le couvrez du prétexte de l’altération de 
voçre santédu retour de cés maux qui vous ont 
ràis-J’.HlySî ^.rnipr .sur |e,bprd de.la tombe, et 
qqi néanmoins jj’empêch'erent pas le mort ou 
le mouraat de figurer à l’assemblée nationale r 
pour séduire le peuple. VouVallégues aussi les . 
ingujétud^ mortelles de yotçe compagnie chérie, 
qui vous, presse d’aller reti'ôùver l’asyle dont , 

' vous, a'tiré Fassemblée iïàtiônale : mais-en dépit 
^de .yqps, ■,yéi;ité-’vi(ent;se ■placer .au"'bout- de 
v.otre plume ; en achevant sa phrase, l’ex^mi- 
nistre donne, là -clef dé l’cnignre, aux pêtes dè 
la patrie. A^édoauç-de mon (irrixée : messieurs , 
'leur dites-vous, « vous approche^ du terrnè de 
yotie session j et je suis hors d’état d’entreprendre 
une nouvelle carrière v> : ce qui signifie en bon' 
françpis: ilfppt ,rjïtessjpurs-j que jp pXgjip.e.pn^n 
mon parti ; il n’y a que des .gens de . votre es- . 
pece qui puissent maintenir en place un agent 
de la mienne ; vous approchez de la fin de • 
votre bail, et je suis hors d’état de lutter contre 
Àm. çycce^eurs , qui, s’aviseront probablement 
..de yoploir. d’abqrd faire leur devoir ,. .gtp m’év ' 
plucheront des pieds à la tête, et qui me for­
ceront de changer de marche, si plutôt ijs né 
.me livrent à la vindicte publique. ~ , / ■

Permettez-moi, monsieur, de jetter un ç.oup- 
d’œil rapide sur la maniéré dont vous vous : 
justifiez de votre administration.

■»> En rapportant vos propres expressions , 
■yo.its.. m'avet^ tjè^ppndé'.,. niçs&ieitrs t pn Compte ■ • ■ 

,p delà recette et de la dépense,à ( i ) co.mrnén.cep

Fi’JOh tlir.y.fans doute-, que le çéiftite desfirancés's’en- 
4gnd©i,t avec Je frippqn , pç^r .nlaypix fixc.qua, çctte c^»- 
*çaelaxçà4iî.ipndés#oinptes.' ' <■ ; ,. '



ffrdu .primipr mai'lqyyrje vous P ai rernis ;iyot& 
\ ave^ chargé votrecomité des finances: de l’ex a-, 
-fit mirier ; je crois qu il quroit déjàpu reconnoit/C' 
s\ d exfite quelque déplfise ou quelqtpautre dïsa 
»; position digne de reproches ■ cette recherche est' 
» '.la seule qui concerne .essentiellement le ministère : ■ 
» car l^nSpectton- dçsétitred:, \ la revisioïï desqüit--, 
y>. tanees , sont particulièrement' applicables à lit 
v>lgesfion-des pfiyeufsfiaes receveurs et des diffé- 
» rens particuliers v : c& qui signifie, que sans 
s amuser à vérifier les pièces, vraies ou fausses,

- Jç comité fies finances doit' se- bornef-à exahfiheis- 
Si voüs avez bien additionné et soustrait: or, 
soÿéz-èn sûr, monsieurpersonne ne ,'s'aviséi‘a.’ 
de douter de voçre savoir faire.

^La-nn de votre lettre est digne d’observation :•■ 
la.-voici : Les fizz/Tzzrzéb, les injustices dont j'ai faiti.

^pjtwve m'ont donné l’idée de la garantie qué■ 
jéfiiériS' d offrir p mais qtiànd.je r.approplie C^tt6\ 
pensée de ma conduite , dans P administration des-, 
firtànces>3 il pi est' permis de la réunir aux.singii^ 
Irrités, qui ont accompagné' ma vie- ! ifi Ce n’ès^ 
P«s là , monsieur, soi dit en passant , le langage' 
àoh admini,Strateur intact-j qui-s’est-emprèss^jdàs 
mettre sous les yeux du public, le fidele tableau- 
de sa gestion,, le ton d’un cœur pur, oppressé-. 
de douleur, qui s’enveloppe dans le manteau de^ 
sdjjy innocenee-, moins -, enco’rè cétu i d’un ahfilV? 
fieré aurfiefisus-dè la calomnies" mais le ton d’ufi- ■’ 

-hpm.rné sàns'honneür,^ qui ne-s’étant jamais of- 
fenqé'des soàpçons injurjeux tantde fois e'ievés-, 
sur son administrationau^milieu même-du.sénatp 
mais -celui d^un petit intriguant écOndifit ën-aeçu-' 
sant l’injfistice du- sorti-- ?■ - ' ■ v,-. ■ :

Eh ! qui a-t-il donc de si étrange dans ce qui. 
vous1 arrive aujourd’hui ? Depuis dix ans vous
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receviez nos adorations en vousmocquantdenotfé'' 

' simplicité, et vous nous accabliez d’emprunts ;
. ■ Vous-avez affecté de rendre .compté de votre ■ 

gestion dans un temps où rien ne vous obligeoit , 
■ vous avez imposé ce devoir à vos successeurs ;

■ vous avez refusé dès - lors , de vou : oumettre 
< vOüs-mêmé, malgré les instances aupubliou vous ■ 

v^us.: êtes'joué des-ordres de/ représentans de là 
. , . ■ nation ; enfin vous avez remis un çômpte où l’on,

né comprend rien ; vous nous aVez donné mille 
raisons puissantes de vous regarder comme le - 

L _ chef des accapareurs du grain et du numéraire ,
le pere du projet de famine qui.a fait notre dé- 
sespoir une année entière, vous nous avez épuisés 

. par un impôt vêxàtoire, vous avez opprimé les 
pauv.res dont vous vous disiez le pere, vous vous 
êtes opposé' au plan de la liquidation des dett&s 
de l’état, vous fuyez au moment où l’on vous 
en demande un meilleur, étvous vous plaignez 
de l’injustice du sort. ' . ' . - .

. ” Vous accusez le' destin de la singularité des 
événemens devotre vie. Que seroit-ce 51comme 
l’Amidu Peuple, vous étiez le.joüét des hommes 
et la Victime. de votre patriotisme ! Si, en proie 
à' une' maladie mortelle , vous âvie^, comme lui, 
renoncé à la conservation de vos jotirs pour éclai­
rer le peuple sûr ses droits et sur les inqy.ens

' de les- recouvrer ! Si dès ■ l’instant de votre gpé- 
rison , vous lui aviez consacré votre repos vos 

■ veillés, .votre liberté ! Si vous vous étiez réduit 
au pain et à l’eau pour consacrer à la chose pu­
blique , tout ce que vous possédiez! Si pour dé­
fendre le peuple , vous' laviez- fait la guerre à 
tous ses ennemis ! Si pour sauver la classe des in- 

• foÿhinés, vous étiez bjtoüil* é âvec tout l’iJnivervous



/G )
sans ne pas ménager un seul asyle sous le soleil! Si, 
accusé rout-ârtôùr d-être yenduvaUx.'mini'stres que ' ,
yous démasq’uiez^.audes^otfe que vous combattiez, - 
auxJ grands quc>vous accabliez, aux sangsues de 
l’état, auxquelles vous vouliez faire rendre gorgq,- 
si, décrété rour-à-tour par les jugeurs iniques dont 
vous àuriez,dénoncé les1 prévarications, pa'r lë ,lé-p * H • \ 
gi.-Iateur dont vous démasqueriez les erreurs, les 
iniquités, les desseins désastreux , les complots, 
la trahison; si, poursuivi par une foule d’assassins 
armés contre vos jours, si, courant d’a'syle en d’a- .
syle vous vous étiez déterminé â vivre dans, un- 
souterrain pouf sauverun peuplé insensible^ aveu­
glé,, ingrat ! Sans cesse menacé d’être tôt ou tard 
lavictime des hommes puissant auxquels j’ai fiait l'à 
gùerre, de.s 'àrftbirieuik que j’ai traversés^ des fri’p- 
pons que jai démasqués; ignorant le sort qui m’at­
tend , et destiné peut-être'a périr de misera dans*■ 
un hôpital , m’est-il arrivé comme à. vous de me 
plaindre? Il faudrait être bien peu’philosophe < 
monsieur., pour ne pas sentir due c’est le cours or-'1 
dinairé des choses de la vie ; et-il faudrait avoir- 
bien peu d’élévation dans l’âme , pour ne pas se ' , 
consoler par l’espoir d’arracher, à ce prix, 25 mil-

' lions d’hommes à la ty rranie, à l’oppression .aux 
vexations j à la misera, et de les faire enfin ' 
■arriver au moment d’être heureux. • v ’

J Quant- àVvôus ^mdfisiëur>Ovos.deStin‘ées sotn 
un peu différente. Vous avez sacrifiée les-adora- f 
teursd’un peuple-idolâtres aux sourires d’une cour . .
perfide, dont, peut-être vous- avez encore perdu ■ 
la faveur : mais il vous reste des trésors. Vous ne ■ 
passez plus pçur Aristides, mais vous êtes encore 

; Lucullé ; est-il un seul moaarque-qui ne sempres- 
sât de vous offrir une retraite honorable , est-il un 
seul plaisir dans la vie que puisse donner la for­
tune, et qui vous soit refusé? Voluptés, honneurs



(6 j
dignités, fout tfous attend. Vouspouvez.dîsposer 

■ de tout, excepté de l’estime du ça?urdroit et^.
des âmes- élevée? ,.oir de; la gloire qui n’est pas

- non plus le prix de l’argent. •
Quoiqu’il eh soit, M., si votre retraite n’est pas 

jouée, dès- aujourd’hui; je mïrnposé à; votre,ég^rdp 
un éternel silence ; j’ai travaillé à votre chute 1 
avec. un zele peu commun ; mais à l’instant où 
vous rfêtés f51us un homme public dangereux #t 

' vous redevenez pour moi un particulier sansr, 
- conséquence.

•< Notice.

. On assure que le sieur Rîquetti l’aîné-doit rem­
placer M. Necker dans l'administration des fiC 
nances. Cette place est ■ le prix- de sa vénalité- 
aux ordres dé l,a;cour hil'slest-eng’agé à-rétablir r..;

■ le despotisme, et on lui livre en échange les- 
dernieres dépouilles de la nation. Ce serait donc* ■ 
être tombé de la fievre en chaud mal! Le?- 
bons citoyens ne parlent dé cette nouvelle qu’etT 
frémissant --ils redoutent".'- cette: nomination' 
comme la plus grande des calamités pu-*’ ' 
bloques ,-camme lé dernier degré dé la dçrrienc-e- . 
et de l’aviliss,émeut;» car qü’elie- plus- grande-iii-: 
dignité, que de livrer à un diffipateur infâme la 
gestion des revenus de- l’état !

A- l’ouverture de la^séan’eé - dé- satfledi soit-;»
- M'. Dubois" de Cranc-é a demandé que des com- 
. rhissairés. fussent ■1^ji>voyé's pàï-ràsSBmbiée'natio-1' 

iTale'àiHesdirt ■pbar;prévsàii4,>paf’d6$i'rfioybas ebiî*t
" c-tliatoires- uns: nouvelle instruction^ quf semblé* . 
- menacer-xettè: vi lle; Le& tîpttbles/orif pour causée
■ ’ lité.iintelligBrtce: qurreghe1 entre: là* niunici^>a-< y 

. Ijié-d’ffesdlin'&leuégimén'tîd.é^RoyaLChampa*;



gne. La horde'^dësminifîérîels g’çff oppofée à 
.l’envoi des,commiss'àires ;..mais M. dc-Beaumetz 

a démontré la nécessité de prendre dés éclair- 
cissemens Sur ces troubles ,, afiud’en faire, pour- 
fuîvre les, auteurs, & le décret fuivant a étÿ 
rendu: ' <

« L’assemblée nationale ordonne , conformé- 
rnent au décret qu'elle a rendu le 31 du . mois 
d’août dernier , l’examen des moyens qui ont 
été employés pour exécuter son décret concer­
nant ’e régiment de Royal-Champagne, en gar- 
tiifon à Hefdiii en coriféquence, rassemblée 
nationale décrète que son président se retirera 
sur le champ pardevers le roi, pour le prier 
d’envoyer deux commissaires civils à Hefdia, 
à l’effet d’informer sur tous les faits qui 'ont 
■suivi l’exécution- de f@n . décret ; endate du.... 
& en rendre compte à rassemblée dans le plus■ 

court délai ». ,
L’affemblée nationale fi ait, en infenfée , par 

«u elle auroit dù commencer., fi elle n’ajvojc 

pas été fubjuguée par le ministère ou par les 
ennemis-de la révolution. Mais quelque raison­
nable que parpiffe le parti qu’elle prend au- 
ouj:d’iiuLr,i'| fera -tqujpûrs 'dérifdire ÿ \tapt que 
es commissaires civils feront à la nomination 
du rpi ; car pourquoi -ces nouveaux agçns fe- 
roieïlt - ils moins dévoués ,à fes ordres que- les 

-anciens. Le seul Qioyeru qwùurpient des fpldats 
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opprimés d’obtenir juftice , feroit de, poütfuivrel 
devant des tribunaux intègres , & fous les yeux/ 
du public ,(r) , leurs injuftes oppreffeurs.

En attendant, ils gémiflent fous roppreffion , 
& ils gémiront jufqu’à l'éternité ; à moins que, ,• 
se révoltant à la fois danfe. toute- l’ârraééy ils 
ne preanentje parti de massacrer leurs officiers. 

. Cela finira nécessairementpar là; si l’on ne se dé­

termine, enfin a leur accorder le droit;, de se', 
■ choisir des chefs dignes.de les commander. Il 

y a trois mois que je ne cesse d’en faire la de­
mande : mais le public commence à la faire 

> avec moi.

3
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(tf Au lieuse ces salles magnifiques d© spectacle, il vous 
faudrait, hommes vains et Frivoles, de vafies temples cpnfa,- ■ ■ 
crés à la Justice, & construits en rotondes’, 'd’après les re—1 
glesde l’Ocouftiquc <où vingtjnil le'spectateurs rangés fur 

gradins eu sent sous leurs yeux , et les parties &
>■ -es'Juges ; où l’instruction du procès ne pût le faire 

qu’en présence du public, & où les oppresseurs & les 
, prévaricateurs tremblassent de broncher , crainte 

d'être mis- en pieajsS. Jusqu’à ,<* moment, vous fereg 
' esclaves. ■

La suite a Tordinaire prochain.

A.
MA R AT, 1‘Ami du Peuple. z ।

©e l’Jinpri«iq,riede MARAT; :
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LE P U B LICIS T E PA RI SI EN,

Journal politique et impartial,;

Par M. MARAT, auteur de POffrànde à la Patrie ;

' dù Moniteur, et du Plan de constitution, etc» ■

' ' ; Vitam impendere vero.

Du Jeudi 9 Septembre. 1790. \ .

ïnterceptation des lettres de tous les patriotes de ■> 
-Nanci. ►— Complot des noirs et des ministé­
riels de l’assemblée nationale pour duper le 
public. ^Dilapidation. des biens de la na-

' tipn, par l'assemblée de ses faux feprésentans.

A 'I’Ami. du Peuplé. '

Du Caveau le 8 Septembre. ,

Tous les bojis patriotes, mon cher concitoyen, 
; certains qu’ils sont vendus'par les noirs et les 

i ministériel#, ces scélérats qui. dominent dans
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J^semblée nationale, qu’ils sont trahis pat lès 
officiers municipaux et les chefs des gardes na-P 

tonales, et qu’ils sont prêts à'être égorgés par 
le gouvernement j,voient- avec .effro'Uquè'Wmi- 

,nistres font intercepter toutes les lettres des pa­
triotes de Nanci, afin qu’on n’ait point de moyens 

^©détromper promptement le peuple et de Fins- 
truire des atrocités commises par leurs ordres.

Un négociantarrivéhier de cette malheureuse., 
yille a assure que Le-désespoir y régné , que tien 1 
n’égale les horreurs du massacré qu’y a fait faire.

( le feroce Bouille, si ce n’est la fureuravec la­
quelle oh poursuit les patriotes qui ont> échappé 
au carnage. On les arrêt© arbitrairement et os» 

les jette dans les fers > pour les faire périr dans, 
les supplices. Invitez, nous vous en supplions", 
les bons citoyens,,, à vous faire passer des ren--

■ , sèigfiemens exacts, lé plutôt possible. ' 1 1

Observations de, FAmi du Peuple.

Faut il être ^étonné qu’on ne reçoive point, 
de lettrés, des patriotes de Nahci ? Sous prétexte 

d’assurer l’iriviolabilité de la foi f l’ipfâme Ma-, 
louet et le comité de(cqnstitùtion i soufflé par le 
ipinistre ,. ayant proposé-up projet de décret qui ' 
<endoit à remettre les postes ' entre les mains» dû 
pouvoir exécutif, pour lü.V livrer toutes l'es cor*



< .P
.respondances des .particuliers , .tous les seûféfs 
des citoyens, et lui fournir les moyens dé ré­
pandre à son gré l’imposture sans qu’on puisse la 

, dém entir : rassemblée-vénale s’est éwpïe'séée d’a- 
..d'opter cé projet ; ‘elle• a attribué Ùadmini’stta'titÿh 

jdes postés1 à quatre commissaires royaux /et fait 
ressortir toutes les plaihtes. et. contestations d*u- 
ministre relatives au service. ' ' ■;

. C’est ainsi que dans .toutes les occasions nos 
infidèles représèhtans'j réunissent toutes les for­
cestous-les ressorts du pouvoir dans- les mains1 
du premier commis de la nation.
‘Le seul moyen d’avoir des nouvelles sûres de • 

ce -qui sJesrpassé et de ce qui se pâssê à Nancy-*1, 
’ cpstay envoyer quelques observateurs patriotes. 
Et la chose en vaut bien la peine. ;

. Toute la séance du 7 n’est; quhuie pantalon­

nade concertée entre les noirs et les ministériels 
tremblans des suites terribles du -massacre qu’ils 
Ont ordonné deipatriotes' de Nancÿ'. Elle n’avoit 

pour but que dè distraire j de leurer et d’em-' 
pécher le peuplé de se livrer à son indignation.

.'a rbuyerturè de là séance , s le filou. Dupont 
s’est-emparé de- la tribune , et s’est écrié : .

■ MM. J’aîfc.des/aitszà.votés exposer-auxquels-, js vou"s 
pri.e de,donner la plus sérieuse attention ; je crois que 
vous le devez pour le maintien de votre confiitution. '



' ••••>-; ( 4) • ■ . . ,
Dans le désespoir qui a',saisi vos ennemis,'il n’y a 

' point de- moyens qu’ils ne tentent pour .renverser votre ‘ 
fupérbe courage. Vos ennemis, perfides mandataires I 
font tous les citoyen^ .patriotes, ils veulent renverfer vof, 

■ decrets , ce sont çèpx,-qui portent atteintes aux droite • 
t de l’homme. et de la nation .

;Un de ces moyens de foulevérParisi.: on vous faiperoire 
que c’eft Je peuple de la capitale qui cause ces dangérdufts , 
émeutes qui ont lieu jusques sous vos yeux , tandis que ; 
de'h’est,qu’un Ml ramas de brigands .envoyés'''dès - pays 
étrangers, pour animer les citoyens les uns contre sés 
autres. -Lès malheureux n’ont jamais paru à Paris, on , 

. neTsait même d’où ils. viennent. Ils ont pour mot du 
guet, ces mots êtes-vous sûr ? Et la' réponseest ceux- 
ci:,un homme sûr;- ils' se répandent parmi les,citoyens 
lés trompent ou lès séduitent : il,y,a d’honnêtes gens à 
qui on a fait des offres d’argent, il en-efc même à qui , 

’ on a glissé douze francs dans là-main et qui/én ônt fâir’■ 
leur déposition entre les mains dçs officiers de'là.garde

, nat’onale, et à l’rùtel-de-ville. Ils 'ont,Une armée de bri­
gands confiné,eux, répandis dans toute la.Françe, et prête 
à.àgir. Ils les rassemblent sans trompette 'ni. taïqbour , , 
C’eft par l’appât-deTargérit .efrdu pillage qu’ils les rallient

Pères de la patriec’est Je comble du délire 
- et rde l'imprudence, de vouloir xejetter s ur des 
,'brigans étrangers vos propres fôrfaîts. tes vrais 

Origans qui ont soulevé la Capitale et les Pro­
vinces . contre vous , sont les scélérats qui ont • 
lancé l’horrible, décrêt contre la garnisori.de - 
JQanciz et lês 'assassinats qui Tofit mis à exécu-

garnisori.de


tion. Quelques vils flippons soudoyés par vos 
mains , et envoyés aux municipaux gangrenés , 
ont bien ; pu leur réciter les contes bleus , 
dont vous leur avez fait leçon ; mais 1® soin 
qu’on-a eu de ne pas "les retenireprouve la 

' connivence j et cette farce ridicule achèvera de 
vous couvrir d’oprôbre.

C’eltle ra de ce'-mois que doivent, selon eux',, se 
ffappei\ les grands coups. Vous vous rappeliez-,'meffiéûr s 
les motions d’assaffinats qui se’sont fait entendre, jeudi' 
dernier, sous les fenêtres de cette salle. • Vo.us ne pouvez 
être témoins ds pareilles’ attrocités, sans prendre des 
mesures pour en prévenir les suites', j’ai l’honneur àcct 
égard de vous proposer le projet'de décret suivant :

L assemblée nationale-décrété qu il sera ordonné àttx 
ttibunauxd’informer contre ces quidams qui jeudi dernier 
2 dé ce moh, ont fait des- motions d’assaffinats sous les 
fenêtres, de la salle de l’assemblée nationale et qui ont ■ 
distribué de l’argent à cette fin. ' a-1?

,2.° Que la municipalité dePàris prendra tpûtfes îes'pré-1 
càutiqns nécessaires à l’exéqution des décrets de l’AsSemiJ 
blée nationale, pouj le maintien de l’ordre et delà tra.n-;’ 
quilité-publique. '

j*. Que le présent décret sera porté dans le jour à la 
sanction ■ {lu rej,

M. Biauzit demandait l’ajournement à la séance dû soir »»' 
et le renvoi au comité de constitution, pour qu’il eut à don- ‘ 
sermon-avis*.

S’jia .des ûbjeeiiojjs à Faire contre ceproj'et', a dit d’Ân'1 ’



, dré l’aristocrate, ou peut les faire sur le cliamp.,.ets’il- 
ri’y en a pas,, je nie borne àî'appuyer.

Puis il a dit : que le dessein des ennemis de la constitution 
' (telle quelks NOIRS ët LES MINISTÉRIELS VOUÏ} roieet ■ 

LA eÂir'e ) est de causer des émeutes dans Paris i oç /rien, 
artest phis- dangereux-uans Paris que cesjémeqtes; qù’il en 
faut chasser lés cioq.ou six .cents brigands ( chassés les de 
l’assemblée, peres de l'a patrie ils sont parmi vous ;) que ’ 
si ces tumultes et ces menaces continuoient, les riches dé- 
Sérteroient Paris , <jue raSséïnblé'e nàtibha'lè seroit obligée 
d àllér ailleurs'délibérer en paix et en silence ! "à

■ ’ Pour appuyer scs confrères, le caffard Fréteau a ajouté 
que les ennemis de la constitution ne se bornaient pas à 
treubler la capitale et les provinces, mais qu’ils faisoient

- des efforts chez lés puissances voisines, que l’Allemagne 
étoit enfejL 1 • ' ■

/ Or, en mentant, il 'disoit vrai ; car net? .mi- ' 

, 1 nistres très-atroces soulèvent les puissances étran­
gères contre- tous les français amis.de la liberté;'

' Le projet de Dupont a donc été mis aux voix,, 
et il a passé à l’unanimité et aux acclamations . 
des tribunes, disent les .folliculaires soudoyés..

Il est clair par ces précautions que les noirs 
jM les ministériels dg l’a^embléç sont tous treïn<»; 
bîàns : mais ces sottes précautions, pères dé 3U 
.patrie , ne vous mettront pas à couvert des sui­
tes de ^indignation du -peuple j il cdnnoît vôtre ' 

mépris, pour-ses droits-, votre insouciance pour; 
5,es iâterâ», ÿotre vénalité, à la cour , yç® <tte,ri > .

amis.de


tàts côntre la'liberté, vos scélexatèsses contre les 
£rni$ delà patrie $ vous lui êtes en exécration ; - 
tremblez à l’opproche dü jour de $es justes ven- 
geances : lôinde pouvoir vous protéger, Bailly;/ ; 

l’infidèle Bailly (i) , avec ses suppôts, ne pour.- 
ront pas sé défendre eux - mêmes 4 et comrfïe 
l’agioteur- Genevois, ils.serorïtiéduits à chercher •

' leur sajut dans la fuite.» s’il ne finissent par la 
•corde,.,

Cette farce, jouée, Fréteau le tartuffe en t 
commencé une autre, beaucoup, plus sérieuse ~- 
Citoÿens, ! prenez garde à ce coup de Jarnaa.

. Après avoir renouvelle ses séremiades :

Il a annoncé des mouvemens du cêté de l’Alface et . ; 
■du Rhin : puis il s’est écrié qu’il regardoitçomme un vrai 

f malheur que; le comité militaire ne fût pas prêt àfaire 
fon rapport fur l’organisation de l’armée ; il à fait la 
motion suivante qhi a été adoptée.

« L’assemblée nationale' décrété , que jeudi prochain, 
son comité militaire rendra son premier rapport' fur l’or- 
ganifation de l’armée, et que la discuffion en sera con­
tinuée tous lés jours, excepté'ceux destinés-àux financés

KJ

J.

(i) L’honnête homme est à deux mains avec là nationô 
et avec la cour; pour.se ménager un parti, de quelque 
maniéré, que les affaires tournent, il est allé à 8aini>- 

. Cloud, sef^iré confirmer dans sa plàce , pàç le pouvoir.
exécutif. C’est Un fait incontestable.

if
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'Décrété en outre, 'qua pendant que. '.Irjrganifatîbn de 
l’armée sera discutée dans les'féançes du matin, l’orga- 
nisa tion desgardes nationales fera difciâtée'dans les féances 
du soir. ... ■' ’ f*

• Vous allez, voir l’assemblée s’efforcer d’at­
tribuer au: roi.l’organisatidn de Tarméê, la no-- 

mination des officiers ; faire des réglemens 
tyranniques contre l’insurrection des soldats , 
soumettre à un conseil de guerre les. accusés, 
et rendre ainsi le pouvoir exéçutif maître absolu 
des troupes réglées, pour en disposer à son 
gré contre la patrie. Mais je le répété pour la 
centième fois ; ce s croit livrer la nation au pou­
voir exécutif, que de rie pas accorder1 auk spldats 

..la nomination de . leurs chefs 3 ( droit qui. leur 
appartient incontestablement ,-à leur ^qualité de 
citoyens actifs),- et de ne pas soumettre le 
militaire.‘au pouvoir, civil, dans tout ce qui ne• 
regar.de.pas, la disCiplinenOutre ces déùx points 
dont-les soldats ne,doivent jamais se départir/ 
ils doivent demander ile rappel de 40 mille 
soldats patriotes renvoyés d'une manière infa­

mante , et, què l’on ne. peut regarder que comme 
de vrais martyrs de la' liberté.

Un,des fécrétaires a fait lecture d’un lettre du minifire 
la marine, qui rend compte .d’une insurrection de? 

Ouvriers da port de Breft, mais qui heureufement n’a 

■ ■ ; ’ - .. ’ 'point',' 



point eu de suite..Le port a failli être1 incendié; quatre 
forçats ont été,.surpris fur les vaisseaux, munis d’une 
fausse clef, d’une lime et de deux paquets d’alumettes»? 
Cet attentat eitattsfté. par une lettre de M. Hector, com­
mandant du port de Breit, dont il a été également fait

. lecture.
' Le roi a dontaté des ordres pour que les coupables 
fussent .punis fuivant toute la rigueur des loix, et que la 
difcipline la plus exacte, et-la plus fe'rme fut obferyée à 
l’égard des forçats de tous les ports-

Sur les obfervations dé MM. Montcalm, Régnault, ' 
de Curt et Fréteau,' l’assemblée a chargé ses comités 
de conftitution et de mariné de s’adjoindre deux prévôts 
de la manne actuelléemeut à Paris, pour travailler dés 
ce foir même- avec ces officiers, à la rédaction d’une loi 
fut les crimes des forçats.

Ce n’est plus le monstre la Tour-du-Pin qui 
vient répandre de faussés alarmes et de gros* 
sières impostures ; il est décrié depuis ses as­
sassinats de Nancy; c’est le scélérat la Luzerne 
qui a pris ce rôle infâme , sans doute pour, 
extorquer quelque décret alarmant contre les 
matelots' et les, gens de l’équipgge ;,Z«t uw 
besogne, bien urgente de faire une loi contre les 
farcats , et de reqliérir la réunion de deux com­
missaires de la manne aux comités de marine et 
dé constitution pour travailler incessamment a la < 
rédaction de cette loi. Pauvres peuples ; comm» 
on se joue de vous ! :

..... ' fi Tj/ ,
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Notice importante. ■

Depuis quinze jours , le travail du comité 
militaire sur l’organisation de l’armée, est prêt : 
mais on.attendoit pour le proposer ^ lé moment 
•'favorable , à en juger par la motion du corn- 
pere Fretcau. Pour être en force, et ménager 
dés accusations à ses créatures , le ministre de 

- 11 guerre a fait venir â Paris .cinq cens officiers 
des plus 'antiréyolutiqhaires ; ils doivent- ce 

. mâtin s’emparer des tribunes- pour applaudir 
à t&ùt rompre; Comme les-scélérats de l’as* 
semblée v»nt être à leur aise ! Ces MM. sont 
en habit boùrgeois, la section du F. S. Lazà- 
re, a pris à leurs sujet Un arrêté qui est fort 

ui devrait bien être adopté , par 
toutes les autres sections : c'est de les obliger 
à ne paraître qu’en uniforme d'e leurs régi— 
mens, et d’arrêter tous ceux qui seront trouvés 

‘JL . • X ' •en 'cpntrav'ehWn.
On assure qu’il vient aussi de nous arriver 

un très-grand nombre de. gardes du corps, en ' 
uniforme dés gardés nationales , au bouton 
près , qui elt aux armes de Navarre.

‘ ” 11 est constant que toutes les lettres sont 
v interceptées à -Nancy , et qu’on y fouille jus-, 

ques sous la chemise tous ceux qui en sortent,



tant on craint que tes horreurs ministérielles, 
contre les patriotes, de’ cette malheureuse .ville- 
ne soient enfin connues. .

Le sieur Motisr, qui fait jouer toute espèce 
d’artifices honteux pour)surprendre l’app roba- 
tion de l’armée parisienne , vient de faire im­
primer les lettres du contre-révolutionnaire 
B.puillé, Celles du département de la Meurthe 
et de la municipalité de' Nancy, "tou^ dcujç 
xemplix 'd’àfistpçtates fie-ffés vendus aux mjnis-i 
très. A ces pièces pleines de mensonges 
puans , il a joint une lettre non signée, et 
tissue d'impostures, qu’il a fabriquée sous la 
cheminée : c’est, sur ces pièces, qu’il a eu 
l’impudence de demander aux bataillons dé 
voter des remerciemens à l’assassin Bonifié, et 
aux - gardes .Messins qu’il a trompés. Seroit-' 
il possible que l’armée parisienne oubliât ce 
qu’elle doit à la patrie , ce qu’elle se doit à 

, soi-même,qu’elle renonçât à l’honneur et qu’elle 
ge couvrît d’opprobre !-j

On donne pour certain que; le sieur Motiêr 
vient de remettre sa démission de commandant 
à Louis XVI, dont il se regarde comme te 
très-humble valet; comptant pour rien l’armée 
pàmiençie, dje laquelle ‘seule ;i.l tient- l’honnçui? 
de la commander, et qu’il a trahie en toutes
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rencontres. C’est dans ce momentqué l’assemblée- 
vient d’annéantir tous les tribunaux sans lesavoit 
probablement remplaces ; comme si elle eut le - 
dessein perfide de livrer le royaume- à,l’anarchie 
la plus complette. C’est dans ce moment qu’elle 

’ va aliéner pour 2 millards 400 millions de. bien» 

nationaux,' et innonder le public d’assignats. 
C’est dans Ce moment, où un ministre épou-' 
vanté de l’abîme'qu’il a çrcusé sous nos pieds 
vient de prendre la fuite., que rassemblée- n’à 

pas honte de publier un tissu de sots menson­
ges pour avoir un prétexte de nous menacer de 
prendre également'la fuite. Que lés scélérats’ 
qui la souillent, partent donc, iis ne fùiront 
jamais assez tôt, et que nos -fidèles .représeri 
tans continuent saris Crainte- leurs fonctions 
augustes , et qu’ilsdemandent.aux départernens 
de se hâter de remplacer les traîtres : où seroient- 

. ils plus en sûreté qu’au milieu des parisiens i 
déterminés à -les défendre au prix dp leur sang.

Citoyens ! citoyens, nous sommes menacés des 

"derniers malheur. Il y a long-temps que je vous 
ài-proposé le seul moyen, de les prévenir;... unè 
pitié mal entendue^a enchaîné vps<bras : et 
maintenant vous allez être en proye a toutes 
les horreurs des' guerres civiles. O nies amis: ! 
qne tous ceux qui aiment la patrie se réunis-
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sent autour de ses autels ; que potre courage 
augmente avec les dangers , que chacun s’àr- 
me ; que les soldats citoyens se montrent di­
gnes de ta liberté qu’ils ont entrepris de défendre:’ 

n’attendez pas qu'il né soit plus temps de vous 
procurer des munitions 'de guerre , et mettez- 
vous en état d'écraser les ennemis de votre -repos.

Lettre à TApteur

. < » Croiriez-vous bien, cher ami du peuple, que 
Vendredi dernier tous les bataillons ont été as­
semblés par ordre du sieur Métier pouy' entendre 
les officiers de l’état major', ses'bas y ale ts, à re­
présenter que les jours du général étoient en, 
danger, que chaque soldat devoir s’engager par 
serment à en répondre, en arrêtant et en pu­
nissant avec rigueur quiconque oseroit en mal 

parler, que la sûreté publique ,dépendoit du 
respect qu’on portoit au général , qu’il étpit af­
freux qu’on se permît d’fin mal parler, lui qui 
s’étoit toujours montré si jaloux d’assurer la tran- 

quiljté publique dans la capitale, qpe son as­
siduité la cour,et ses-conférences avec la reine 
n’âvoient d’autre but que d’assurer au public ■ 
les bontés et la protection de sa majesté..» Après 
ce beau discours ces intrigûans ont proposé de



Ci40’' . .
recevoir au nom du général un nouveau serment 
deé fidélité (/ I -) !

Ainsi voila , donc ce ■ héros magnanime , 
qdore'le 14 juillet dernier, reçonnu pour un 
tràjtre , tremblant comme uh plat b,-.. . > cher­
chant à séduire: la troupe, pour'qu’elle le pro- 

c°.ntre 1 indignation publique ; et n’ayant, 
pas honte de se 'faire représe.nser par ses valets 
comme l’ange tutélaire de, la France , lui que 
l’on voit sans cesse ligué avec nos plus cruels 
ennemis pour nous perdre , et pousser la scé­
lératesse jusqu’à établir le, gouvernement mi- 

litâire dans l’aurore du règne de la liberté! 
Prend-il donc les soldats de la patrie pour''des 
aveugles >. ou crdit-il les rendre complices de 
sa-trahison ? Le temps de l’idolâtrie est passé,' 
ils 1 .sentent qu’ils doivent rechercher sa Con­
duite-, et ils ne se sépareront jamais de leurs 
concitoyens; -, ..y-

Vous savez que ce traîire s’est engagé à St.- 
Clouer dé défendre de toutes ses, forces le Con- 
tre-révolutionnaire.Bouillé t dont il estl’arfii , lé 
parent et le complice. Il a mieux fait , il a

; ( 1 ), En conséquence dê cette niotion, on a arrêté 
hier ay palais royal deux citoyens,, qui disoient leur 
façon de penser sur le sieur jfôd'tier j reconnu traître à 
la action, parjure et cpusph;attur.
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entrepris se justifier la conduite de ce monstre / 
•qui. a Vfersé des flots de sang .qu’il-lui étoit -.^ 
facile d'épargner.. Il. a même poussé l’infamie 
jusqu’à engager la-garde parisienne à se couvrir, 
d’opprobre en approuvant le massacre des pa­
triotes dé Nancy , que l’infernal commandai;! 
de Metz a immolés au pouvoir executif , en 
repoussant toutes les ' voies • concibatoires 1/eii 
exigeant que les trois régimens missent à l’instant
les armés bas, après lui avoir livre quatre hom­
mes par compagnie tués de' ceuxqu’il accitsdit
d’étre lés auteurs de l insurrection ± c’est-à-dire 
les soldats les.plus distlngiiéspàr leurpatriotisme •,
et en les menaçant cfiè si sous deux heures ils 
n’avaient pas obéi, il entrerait dans la ville à force 
ouverte , et qu'il ferait passer au fil de. l’épee .toift 
homme qui-serait trouvé les armes, à la main ( i ).

On assure que-sa derparïde a été mal accueillie 
de la -plupart des bataillons : les uns l’ô.nt repous­
sée' par il.'ny'a pas lieu à délibérer, les autres 
ën démendaiBt communication des lettrés de
Bduillé , du département de'la Meut-rhe 'et-de 
la municipalité de Nancy : il eut fallu deman­
dé! d’attendre à délibérer qu’on -sé fût pro­
curé des lettrés exactes des pàfriotés.de Nancy , 
roui- apprécier les impostures de Bouille, du 

- département, et de jla;. municipalité , et juger 
de leurs atrocités , pour les irnprouver com­
me ils le méritènt./

(i) Les contre-révoiubonnairés nient cette, réponse : 
jn.aisi.elle. est certaine ; je l’ai,- vue iriipxi'ni«st.cntte..les 
mains , d un officier de la garde nat’onale de Pont-à- 
Mousson/et revêtue des7 signatures 'dû département de 
ja'Mcurthe et de la municipalité de Nancy.

■r'f AM
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Croiriez-vous, M. que dans cès assemblées 
de bataillons, d’adroits intrigants insinuoient 
que refuser Ja demande du général, seroit im- 
prouver l’assemblée nationale , 'qui avoit’ voté 
des remerciémens à M. Bouille , et à sa troupe ; 
comme si les remerciemens aux Messins, n’a- 
voient pas été vôtés par les noirs et lés minis­
teriels , implacables ennemis de la révolution î

Enfin, M. imagineriez vous que le fleur 
.Motier transporté de plaisir à'ia nouvelle du 
massacre des patriotes,de Nancyt etqourru à 
Saint-Cloud|, pour engager le roi à envoyer deux 
chevaux à Bouillé, et plusieurs croix de saint* 

• Louis,- pour.la garde nationale de Metz. Quelle 
horreur les gardés' nationales doivent elles 'ac­
cepter des croix de saint-louis ! Le peuvent 

•ellessans se déclarer, satellites royaux ! Leurs ré­
compenses , lorsqu’elles en mériteront, në doi- 
vent elles pas Être des couronnes civiques.

Hier, dans l’assemblée nationale-, Dupont 
; le filou,.et Frétéau le Caffard:,'pour faire di­
version aux abominations commises contre les 
patriotes de Nancy , et se mettre à couvert de 

' la vindicte publique, ont proposé de rechercher 
• les auteurs dés mouvemehs populaires de jeudi 
dernier ., et l’assemblée traîtresse a commis à là 
municipalité lé soin de la garder.

MARAT, l"Ami du Peuple.'

De l'imprimerie de MARAT..
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'Observation? sur la scène scaadaleiise du sieuf 
Lambert. -7- Réflexions sur l’aflâi-e du sieur 

j. Perrotini, --- Moyens de prévarication que 
. s’est .ménagés. l’ass.etnblée nationaleen se 

constituant juge de ses membres accusés de 
' f crimes de lèze-nation.

. , La séance du samedi dernier, aussi scanda­
leuse que tumultueuse, a offert une scène d’un 
genre nouveau, dans laquelle là rage insensé»' ' 

.des ennemis dè là révolution a été. portée au 
comble. • . ’ i.

Cette étrange scène avoir pour objet un dis- 
,cours composé par le sieur Lambert, prononcé 
dans la séance où l’abbé PeiTocin parut à la barre, 
.censuré par l’assemblée, imprimé1’ sous le nom. 
de hauteur, colporté , puis distribué gratis dans 
le vestibule même du sénat. Entre plusieurs, pas- 
sages entachés de. rpaximes aristOcraûqu.e^, ( ou 
avoir relevé le suivant.. ’.. . .



•Un citoyen est dans les fers sans décret, sans accu­
sation , comité le droit des geps , co'ntrç les ioix de son 
pays*; un autre citoyen lui ollre-uu asyle, après qu i! 
est arrÿché'à cettq iiïjùste..détention j. tt'.l’on pourrqit lui 
en, faire un .crime , loi\què\de:'uis dix moix ,.ie? assassins- 
dç nos. princes, parcourent en paix fenceinté.de'-Ccrte 
capitalè\ et sont peut-èue assis parmi nous ». ( •

•Ce .passage’avoir attiré une violente censure 
a son auteur. Le sieur Lambert, s’honorant d'urt- 
paféil témoignage d’improbation , a publié son 
discours avec cette épigraphe : dat veniam corvis» 
vèxàt/censura coliunbasy et un avant-propos .dé­
butant par 'ces, mots : ■„ -• -

« Ceux*qui Prendront la peine de. lire mon discours j 
devin.erojent difficilement pourquoi, je le. fais ilpptjm'er ,-si 
je'ne me iihtois de it* r apprendre qu’il a été honoré de 
LA «EMSUftE DE' L ASSEMBLÉE NATIONALE : ç’est en 

■'gffét le seul mérite qu.; je. ui courioisse, et je Taurois 
qçndamné à j’obscurii.e. pour■laqtjçl'.e’îl est fait, si un tjès- 
grand-nômliré dès membres de ''assemblée n’àvoient exigé ■ 
8e moi que je le rendisse public,'çtc. rf.

Sommé, de répondré’càthegorique.rnent, s’il 
avoit eu part à la publication de ce discours , 
Fauteur n’a pas balancé à l’avouer, malgré lei. 

' èSbrts de se* confrères pour éluder la question, 
< ■ Stir là; mot-ion. faiie par M-. Goupil dé lui in-? 
dîigèr. huit jours de prison, comme peine, correc- 
tionnelle ; les gangrenés, ( notamment Maury , 
foucault, Malouet ), ont jetté les hauts cris 
fréclainé Ihnviolâbilité d’un représentant de la 
nation , qu’ils trahissent , et allégué la liberté 
■de la presse qu’ils ven|en1t in.terdire'aüx patriotes^ " 

, 'Combat à mort .ençre les amis .et les ennemis 
de la patrie , durant lequel , le dénoncé est des­
cendu de là tribùne à-la barré, et remonté d®



ïa barre à la tribune ; au milieu du tumulte , 1® 
sieur Faussitrni s’est écrié : - 1 / ‘ t > .
, Puisqu’il ÿ a gutrre ouverte entré ja ibàjorite' et la 

jjninonté, je ne connais plus qu'un .moyen, c'est,de venir 
a fassemb éc le sabre à Fa mïni, et de' toiïrb'ér sûr cés 
gaillards-ià'1; en prononçant cette phrase,^ il pomtbit d’un 
air menaçant le.tôié des députés fidèles»' . ; j

A ces mots, quelques^conjurés ont crié aux 
aux armes', altreu'x ■ vacartné daris le sénat:-. A 
Tôuié çfes cris d’rndignatiçn du- public,- lêfdr- 
céné 'rùÿalisté, saisi de Crainte, s’es-c soumis à la 
peine qu’on voud'roit lui infliger ; tandis que 
Fauteur indigne se. déclarant coupable,- appelle 

'sur lui seul le chârirnént. Il est çortdÿpné à gai-. 
,dër chez lurlés arrêts,pendant ku-it jôûrs ;‘qu?l 
cmpîoye’ra., sans doute, à tremper dansqueltpie 
nouveau complot.

Observation de l’Ami du Peuple.

Je ne puis revenir de mon étonnement sur 
les résultats de cette étrange scène. Quels -dis­
cours ! quelles maximes ! quelle/décisions*'! Je r 
l’ai dit cent: fpis ,'et ie le redirai mille; fois en­
core: il n’y a. rien .sous lé soleil, qui soit ' 
de nos respects que la-vertu , rién qui mérite-' 
notre soumission que les Ipix éternelles de la iù§- 

.tiee. Tant que cel les des hom aies .sont conformes 
à celles de. la nature, tarityqu’elle» ne blessent 
ni les droits des nations, ni les droits des citôyens; 
tant qu’elles sont faites pqqr^tablir la ?ûreté, le 
repos et le,bonheur de ceux qui doivent vivre 
sous leur empire, elles commandent l’obéissance. 
AJais lorsqu’elles ne tendent qu’à opprimer , à - 
fouler , à vexer ceux qu’elles de vroient défendre,



WO il R9èlles>appellent la résistance et le mépris. Exiger 
un respect superstitieux et uneobeiSsànce aveugle 
aux, loix est un acte de tyrannie t s’y soumettre 
est un. acte de.se.rtitùde ; oubliez un instant ces 
maximes, vous cessez d'être un homme hbre , 
et vous n’ètes plus qu’un esclave. . .

• ■ D’après ces principes , il est démontré que le 
délit du sieuiîLambert, n’est pas d’avoir im­
primé un discours ou ri s'honoie de la censure 
dè fassémbleë : mais d’avôit publié un discvurs 
où il prêche une doctrine funeste ; mais d’avoir 

~ . compté pour riefi les crimes atroces de Conspirer 
' contre la nation ., et d’avoir supposé perfidement 
un p ojetd assassiner le prince pour fane du rc- 

. gicico te dernier des forfaits; lirais'des'éti e efforcé 
dé représenter comme'innocent tuf traître à la? 
patrie, pris en flagrant délit, et comme victime 

- de l’humanité, un complice présumé de ses tra­
hisons; çnmp affreuxque l’on a,mis de côté

• pour ne parler que de vains égards de décence : 
’ jtaftt il est vrai que les. hommes constitués en 
; dignités ne voient jamais qu’eux et les égards 
dor > ils sont jaloux : petitesse dont' les sages eux-

'mêmes ont peine à se garantir.
C'est »ous ce seul point de vue que le délit du 

sieur Lambert devoit paroî.tre énorme. Sous tout 
autre aspect, il est. infiniment moins graveque 
celui du "sieur Faitssigni ; 'qui méritait un châti­
ment sévere , et qui est resté impuni. On l'a 

. excusé comme un acte de démence cmaïs si lé 
derinqaant n'a pas sa têtèj pourquoi le souffrir 

; dans le"'consêil national ? Sa placé est'aux pe­
tites maisons. Ne nous abusons pas,1 toutefois,' 

■ cet, acte, prétendu de démence, part du fond du



C(feîir,cest uh£ explosion involontaire, quian- 
honee leurs dis positions secrcttes. Soyons-en sûrs, 
citoyens., il est impossible que nous échappions 

"aux horreurs de la guerre civile, si flous ne les 
retranchons du milieu dé nous. Qu’ils triomphent 
lin instant, et ils nous égorgeront par milliers.

Encore un coup-d’œil sur nos préjuges stu­
pides. Les hoifs et les mmistérieisxjrit prêté plu­
sieurs fois le serment civique , mais ce n’etoit 

• que pour nous inspirer une fatale sécurité. Nous 
■ sommes frerfes, nous crient-ils-aujouid hui$ pour­
quoi. de la défiance ?- Pourquoi romple les liens 
qui nous unissent ? Pourquoi'troubler fanion et 
la paix qui doit régner entre nous ? Que ces 
perfidésse jouent de la sorte de notrebon hvmmiè, 

‘ il h’ÿ a riep làd’étrange que notfé sotte crédulité! 
Qu’il s’elevent ensuite contre nous avec fureur , 
lorsqu'ils croient l’occasion favorable^ qu’ils 

.tournent contre nous les lotx dont nous faisons 
notre bouclier , et qu’ils ■ métamorphosent en 

■ axenê sanglante le sanctuaire des lôix v ' c’éll' à 
’quoi nbus/devions nous attendre. IVIais que le 
peuple ait. la simplicité dé les souffrir plus long-' 

■ temps dans Rassemblée nationale''où.-ils h’ont 
■ aucun droit de’siege’r, -c’est ce qui me passé. 

- O François !.comment espéfez-'vous jamais d-être 
libres , tant que vous ne l’aurez pas purgée de 
ces ennemis de la nation ( - ) ?

çi) Je ferai voir dans un numéro' suivant, qu'avant 
de les balaver, il jim‘ orte essentiellement qui.s soicn* 
remplacés par leurs successeurs.



, (/)
■ , Lettre à F Auteur. - L ' ■ i

Paris,ce 17 Août 1790. , 
jhaBifc■ ' ■ KjKMwÿ' '• «nu*<x 'cMjw$r‘

Je lis chaque matin , avec un nouveau plai­
sir , vos feuilles archi-patriotiques ; elles sont

Je. peaume dé. inoii'arrie. Que j’aime à voir ces 
. hommes, dont la sévère impartialité ' ne con- 
nuît aucun parti, dont la liere énergie brave 
tous les dangers : oui, je le dis dans la sincé­
rité de mon cœur, un citoyen tel que vous, 
sur cent, sauverait la France, et la rend roi t libre

>p.®tir.?toujoursi,; ; ■■ ‘ .. •■ F', a'
, Permettez actuellement que je revienne avec 
liberté centre un ce vos jugement. Tout mon 

, sang bout dans mes veines, lorsque je vous en- 
; tends dire dans votre numéro 192,» Ce n’est pas 
» .mon dessein de jetter aucun soupçon défavorq- 
w.bjlé' stir M. Laupiec », dont, ta franchisé et le 

; il. noble abandon ont du faire présumer l’inno- 
. Cencc ; quoique le jugement qui la'prononce , 
«déclare les témoins calomniateurs , sans en

; » ordonner la punition Si vous commissiez 
cpmme moi cet aristocratie fieifé , vous ne. i.’aj?-/

; &oi%driezTpas>i légeremenp.Ecriyez à Toulouse,; 
. et si la mumcipahté veut vous dire vrai, vous 
«. aipprendr^z de l?ejles cKosés. Et puis, pourquoi 
. couler si légèrement. sur le dilemme que vous1
n’avez fait qu'indiquer ? S’il est innocent, ses 
dénonciateurs sont de faux témoins, pourquoi

* donc le decret qui'Fâiïsô'ut'né tés livre-fil pas à 
' J longueur de» loi:x?,'C’est q-u’une instjrucaon‘cri- 
' minçlle auroi.t donné le plus grand, éclat à une 

affaire Honteuse , qu’il étoit.de l’intére^ .deJ’a?- 
çemblée nationale d’assqUpir :i c’est que le’ soin 
d’üné juste dcfense de la part dés-» dénonçiaM- 

%25c3%25a9toit.de


teurs auroit mis en évidence la vérité qu’on vôü- 
loit tenir captive. Donnez à ce .dile’rrlme toute 
la force qu’il doit avoir, et vous chadgerez d’op-, 
pinion sur le .compté de èet inviolabilité. Je ne 
signe pas •m’a lettré •„ mon pom ne fait rien à 
l’affaire. Je propose une question importante à 
éclaircir ,r et il est ^de. l’intérêt .public d’en avoij 
la solution. ■

Notice de F Auteur. 1

• J’avoue que j’ai été- séduit par l’air de fràjw 
chise et dé Candeur de M. Lautrec,: jel’âi pré* 
s-umé innocent o maigre les soupçons, qu’aë lèves 
dans ' mon amé le décret irrégulier de.ses colle-* 
gués. . • ’ ■> .v s-. / '

Comme il importe infiniment à la nation de 
çonnoître ses mandataires t; j’invite les bons pa* 
triotes de Toulouse à vouloir bien me faire 
passer ,le.s< faits authentiques qui peuveut êtfé ■ 
venus à leur connoissance sur cette affairé, êt 
qui méritent d’etre mis sous des yeux du public. 
Ah. ! si lé crime s’étoit couvert du .masqué dà 
1 hypocrisie-", ces faux airs de'caiidèilr réndrerent 

•1 accuse cent fois plus coupable,'’ et ses col le-* 
gués > nq iSéroiém plus que d.ea monstres â étoiff* ■ 
ferv: y ' -f '

• Quoiqu’il en soit, il'n’est qtlé. trop visible ^ 
qn’cn se constitùant juge de ses:.membres ac* 
c,usés de crimes; de lèze-natipn, l'assemblée’ na- . 
tionale n’a d’autre but que de prévenir l’éclat ' 
d’une instruction publique qui consacreroit la 
vérité de$ charges, et de dérober les tiahre# 
inviolables a la fureur du, peuple/ C'est ce que 
nous verrons sous peu, j’ose presqu’en répondre t 
se confirmer au sujet de l’abbéPeiroHn.

I le



r

A peine ramené a Paris avec le traître Savardin, 
auquelil avoir facilité les moyensd’évasion (i), 
son premier soin a été d’informer. le président 
deTassemb'ée, qu’il étoit trapïatigué dû-voyage, 
pour se rendre à l’assemblée j de demandérjour 
d’audition , et de prendre ses ordres sur la place . 
qu'il y occuperqit, Une. grande partie de la' 
séance fut, employée à combattre les uorrs , qui.

■ ^prétendoient qu’il fût entendu àJa tribune-: mais 
on arrêta qü’d serait oui à la barre. Il s’y présenta 
le lendemain, après qu’on eût perdu beaucoup 
de temps à régler le mode de son introduction;

>et il y répéta' les excuses que contient la.lettre 
qu’il avoir écrite de. Châlons à rassemblée,. et ■_ 
dont la fausseté est.constatée par les déclarations • 
du sieur Mestre., rapportéesjians mon N°. 17b,',- 
auquel je me référé;'pour éviter les répétitions.

• Ici j’observerai que. toutes les précautions qué 
rassemblée paraît prendre, pour s'assurer de la 
personnne. du sieur Perrotin, ne sont que de. la 
poudre aux yeux. Tant que le procès sera instruit 
dans son comité des;recherches-, la venté ne sor­
tira point de. l’antre dè l’oubli : et le sénat na-;' 
tionai deviendra le foyer éternel des conspira­
tions. Pour arrêter les conspirateurs , il n'est 

' qu'un moyen efficace, c’est. dé les livrer à un 
vrai tribunal d'état , et d'instruire leur, procès 
àja face des cieux et de la terre.

(QU but voir ,dans le numéro 5<5-dcs révoltions ds 
•Paris , combien peu ’e sieur Motief s’ést'touciéde fa ira 
arrêter SaVsréîn, après’sônéva ’o\arrestation quiestuni­
quement due qu àu sieUr Julien ,;i’un de ses aide-camp. ‘ 

MARAT, rAmi du Peuple.

De l’imprimerie de MARAT. ,
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du Moniteur , et du Plan de Constitution, étc. ‘

. ' Vitàtti-impehdéré veto. t ‘
- - - ■ .. -1—   —2-—J;

■ , ‘ Ôü' Mardi ïÿ Septembre 1790.

Nouvelles alarmantes arrivées d’Espagne, et 
■ tenues secrettes. —- Arrêté d’ün ’ bataillon de 

l’armée pÀrisièhne j sür l’affaire dé Nancii 
Dénonciation contre le rétablisSëiïiént des 

, capitaineries dans les plaisirs du roi. Rap* 
port sur lé projet de contre révolution , dont 
le sieur Riolles a été trouvé saisi.

. ' A- P Am i du Peuple.

Paris^c'e î$ sëptëftibffe rytjô.
je m’empresse de vous faire passer » M,. ei 

cher compatriote , une nouvelle bién intéres* 
slante, que je tiens d’ün mèmbré dû Club de» 
Jacobins 4 en relation intime avec lés coqs dé 
ce clab. La voici.

Leroi d’Espagne a répondu sur 'es dispositions 
dü décr t relatif au pacte dé famille : « Q_u\i 
s*était allié avec Louis XKi. toi de France , & 
du’ïl- iF&ntendoit pas traiter avec le 
FRANÇOIS. E ' i ■ - .

Dé pîtfs il â refusé de recevoir le nouvel 
àmbassâdêüf.-î' envoyé pour remplacer le sieàt 
la Vauguyçn, ardent tuppôt de' i’anéiëA régimèj!



et il a déclaré qu’il he vOulpit point d’autre 
ambassadeur quelle sieur la Vaûguyon?

' Voilà dcfnc Pavillissenient où .notre- ministère 
VOUdroit téduirè damnation ! fSuitê bien.. natu- 
relle des décrets insensés, des menées et des 
trames : de cette foulé' d'implacables ennemis 
que • nous avons la -, stupidité de souffrir dans 

.notre sèim . ; .♦ •/.' :
Ijé'èablnét dlEspàgnè ^âjùûtei't-ôta , à fait un .. 

tsaité de eoiTimqrce avec l’Angleterre et on 
tremble que la rupture avec ces deux 'cours ne . 

>kÔït‘yrêtë' A''ëcl^.tef.J
■ J’oubliois Ae vpus dire qu’on a résolu de tenir 

tôus css faits secrets., car onfcrzint TindignatioH 
publique.-O.trahison ! . . . . . . 1,....

. ,■ /Signe

., ' Officier des .chass.ey.rs del’armée parisienne.

' A’-laféance de/fàmedi foir,mnedéputjt:on des adminif- 
tïMeufs du dcparteftient.de^Seine Ct Marne, eft veùue 
njré çifterivune adresse très^nçtgique, jfatijtlàqttqllc file

■ dépeint l’es àlàrmwrépandues parmHes habitais de) yâm- / 
pavncs, au Tu jet des projets présentes au comité de féoda­
lité, relativement aux clïàs'«es’du roi ; 'projets qui , fous' le 
titré de ÉÉ3BRVX3,tendentàfaire revivre lés capitainerie?, - 
et toutes les vexationsféodalesy '

>> Seridfas-nou? .’ ddhàâmnés - de. Mtureaù , difent-ils J à 
» .refpecfer des animaux deftructeur.s , à vpir. dans les 
» faifoits rigoureufes dés hommes, gagés à grands frais., . 
» étendre avec soin fur la.neige une nourriture abondante 
» .pour lesIibèt,es des foreti, tanÿs qu'à côté des citoyens' 

meurent de faim en enviant la pâture des animaux ? A'n !
' \>> quedgP?rei)sfpèctaplesne fôùiliént plus no;s regards ».. . 
lis ôÀnnftFüit.:l’âss;éniblée,quei )feS •’éqUipagés. dé' la grande 
Vénerjes onfi chassé deux; fois depuis da, maturité des 
TrîïîtÙ.^â -travers 'tes .vignes;,-èt entraîné dans'les cachots .

' 'Mes:^fortunésquiîs rûsnqient, A:qpi^.oltfiént fe..plaindre; 
.. •ïïet/propçiétàlrs? qoifins des pfaifi.rsldu rpi-, réclament .là 
•gipçeçtîpn' desîoix"lgétîéràlés décfél:éés'’.4,éiatiîremcnt à là. 
chassé f èt "dénoncent les gardes-üiasses des équipages 
revaux, qui dévaftent leurs,.campagnes.' Tous les- caritons 
du département 'demandent qjie jef chassés du roi fqient 

drédmteslà'.lajfôriât de Fontainebleau.',, et qu’elle foit eti- 
Sourée de murailles. , ,, ■ . . ,. . .

étendre avec Soin fur’la.neige une nourriture abondante 
tandis qu'à côté, des citoyens



" Le fieurMontlaüfier ptéte'ndoit que ces faits 
n’étoient pas confiâtes. Il n’est pas permis ds 
douter, a repris le fieur Eetelher, lorsque leS 
députés du département viennent vous l’assurer 
et que deux membres de ce corps administratif 
en ont été les témoins. . ’ ' ...J" .. .’r. J

La députation, a dit le fieur Riquetti, s’est z 
adressée aux ministres, qui lui ont répondu, ■ 
qu‘ils mettraient sous lesyeux durai. Le terris n est 
plus?-dé; s'é?servir de cette formulé despofiûûé pa r 
laquelle on éludoit la justice : c’est à rassem­
blée nationale à mettre sous lés yeux du roi 
cette dénonciation authentique, et à faire connoître 
ait rëftâùfatéur de la liberté combien?ses irirèntloQS 
sont trahies par ses gens. Je demande que cette 
adressé sôit portée sur le champ au roi par le 
président. A ces mots, les noirs et les ministériels 
ont éclaté en furieux, et se sont formés en 
grouppe au milieu de la salle pouf empêcher la 
.fljtibiration. ’'Lés h u’issïefsf sprît envoyés'!pour' 
diffiper les atroupemensi et la vénérable ascm-' 
blée ordonne sur la motion de M. Bois de Çrancé 
appuyée par leAeur Ri q ugtti : « que son ' p ré fi- 
dent se< retirer^tpar d evers le roi pour lui faire’ . 
p’àrt de ces êyèhëïnehs, etJle prierBefaifo pujrir - ;j 
sé vere m en t 1 és ’ coupa b lés fo .? ’ * • • •,. ,

L Observations de l’Atni-du Peuple; ’ ~

A’ ra'rrogançÿ .et /^ux! séèries,'Scandaîeùse.s!de.s „ 
erirrerais de la ij.b^fce’lqiîrsi^feé.dtV,’d’ans'le^Mt«i| 
,q ui hb ÿpi t q u ils,'.se' crpy eh t * rentres’d q. pli^mp, 
de ‘bataille? Aux attentats que les ministres font 
commette contre la liberté, dës citoÿens „: par les . 
vàlets de la cour, au mépris qu’ils témoignent, 
ouvertement pour les décrets de l’assemblée f : 
aux efforts qu’ils font pour remonter les ressorts 
de 1'ancien régime et à leurs insolens discoursj, 
qtli ne voit qu’ils se croyent sûrs de la victoire ?
Au1 ^rianque dé vues ou- d’ën^rg.ïe, dd? membres 
pàtrfôfiqùes /qüî!nd crainoiîbit qu’ifs œsëspëretït



du s^lutde la patrie.? Aux faussésmesures que 
prend 'le législateur pour assurer là liberté pu- 
piiqiie, qui ne cro'foit qu’il a formé le projet 
^'ej’anéahtir lui-rnêmé ? Voyez le décret i 11 ufoifo 
et ridicule qu’il vient de rendre. C’est d’après un 
plarrconcérté,que les'préposes aux chaises royales;, 
çnjcommis les horreursdont on yientd’entendfo 
Je récit: foéstce donc -pas se mocquerdu public qqç~ 
dosuppliér le foi dé fairépûnir sévèremént des cou­
pables» .qui n’ont agi queparles ordres du cabinet?' 
Quelle stupide cônstitut'iôh que çejle qui n’qtàblît’ 
dans l’état d’autre moyen d’assurer l’observation 
^esloix contrôle’pouvoir exécutif,- que de prier 
Je prince de vouloir bien pqni.r ses -cpmpkçes,! 
Oyi- ne sent què lesagens joyaux doivépt être tra>' 
duits devant les tribunaux somme le dernier des 
citoyens :-’mai§'ybouf cela, il faut des^ribun-auxj 
équitables* c’est-.ï-dirê; itidépèndans du foi,’ En 
Amglererrè* lés' 'çdhdVctdursrHes - éqtiîpages; de. 
la,. grande j vénerie ’aurbisdt «été arretés ./suplp-i1 
champ, et traduits en prison : on auroit cons­
taté lés dégâts, ils auraient été condamnés à 
amplç.sfoômfeâ'gés .et intérêts.' SMs. ayofenfoei^d 
tfrisonnç un seul’dejs fo’âl.hsufoux qu’ilsfoppQ.q* 
fooiedfo çbàqifo meufo' de^ détention' leur aufoi^ 
coûté- cent vingt livres d’indemnité ; et s’ils lui 
avoient fait quelqu’outragé personnel', ils’ aù- 
foient ésé: punis ! GorpdréHbmane. Que: dévoie- 
donc faire l’assemblée, en attendant que 1© 
pouvoir judiciaire soit complettement organisé ? 
Ordonner la relaxation immédiate des proprié- j 
faites détenus,charger le département de Seine 
et de Marne, de constater Ips dégâts'et aqtrgg' 
délits, de faire arrêter les coupables quels qu’ils 
fussent. S’il éprouvoit la moindre opposition dq 
fe part de la' cppr * d’fcfopîoyêy toutes les forces, 
foilitairea du ddpartëméhf pour leà"saisir•* fu^-cg,■’ 
4sns Je palais du Rôï; de lés traduire én pïisQt|, 
jusqu’à ce que le GUjfip'qfpÂtjLns-t
irêç&iÉ; ■
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_ 49 xaciqe a toute nouvelle vexation , il devoit 
qraohuer .que Iç roi n’âjiiQij' droit .d,ç chasser 
®?e télle ou-telle fbj;èi qu’elte jseroit foi* 
wédiatemcnt environnée d’une haie haute et 
touffue, -qu’il s’absriendioit de fa chasse jusqteW 
ce que la communication de ses plaisirs, avec 
les pÿôpriétés dgs, çitoyens^fut entiéfoméPltofo* ■ 
pue : qu’après cela, il sera licite de tuer tout 

'gibier, ée’Kappé de ses réservés* d’arrêter .'et? > 
poursuivre tout. préposé à ses chasses trouvé' 
en fonction hors de ces limites. Mais l’asscm-' 
bte^ dbi1J'Ofn^iié n’en fota rien4 elle supplie,*’ 
9uliep'd’érdoaner ; elle ranipe;aux piqdsfoi mo-, 
liarq&e, 'Qu’éntrés;ulte,ra-'t*il^ Qu’elle forcera lesj 
opprimés ^ réclamq^ l’appui de leurs cottCMOyerriji

■'’c foire eux-mêmes justice , à tirér’sûr léï gar-- 
des foyaux comme suèdes liâtes féroces, ; qu’ elle- 
pprterà rindignation, publique à son comble,; , 
ajournera la foreur dans i’ame de chaque citoyen 
et jettera l’état d$ns tes convulsions- : quête1 
poussera le peuple à se passer da pouvoir exé-’ 

' açtyel -, jet ià, Itentr^înep élîe-même dap$ 
J jabijiie„;Ou il précipitera enfin leSrministre^ .Çesi; 
^çélerats ae votent done pas, qù’àforee foira--: 
cités, ils. exposent le »r©i â jouer sa couronne ? 
Ms, ne savent donc pas que les peuples n'ont . -li,
qu une certaine mesure de patience <^t qu’ils-

laissèiont plus ravir imptinémeHt la'liberté 
qu’ils, ent conquise. •

Apei»ex;^i huiflî-rs ,etoreht-î!s* parvenus à tîiffipér fts ' 
cohues fopjiees au milieu- de' Jà'iaHe, quun nouveau 
tiMnU-Jte e’elatte à rarrivée du .comité'.des recherchés qui 
ni-jnte a ]a-tr4>une pour fàire. jç rapport de l'affairé du ïïeur 
RiolJeS arrête, le'8'juillet, dernier;à ^butgoin éRi3aiUph'iné, 
ah-ïnte»Savpiè.On-tronva dans lon portérfeuille, j®. une 
J. 'tire attribuée à VaiidBf-NdQt,'cQnteâàpr la critique 
pius injùrieufe 'de IfoTemhlée tiaponalÿ’;- 2®’. Un;'écrit . 
qui renferme la"çfef.dç noms d’hotjimès4e.villes-, d» . 
phiççs fbrtçs'h de troupts dé,'carâlerie. et ^îrifantertet 
le roi cft défigné ppp une croix ; le maire de, Paris par ' 
UA triangle : n'iquè'tti Faîné par un V l’abbé’Jifeury pat ’ 
lié' ¥ j-j*. »n papier 'iiiêca^ çTuri îàsér' de pi-K».,
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eipal du college de Pôht-à-MouiTon#;comme pLarge de 
lenfr la correspondance ; 40. tine lettré du.v; juin»foa" 
tenant le détail très -étendu de la million du fieur de 
Rioliés.' Elle avdit pour objet de s’informer dans chaque 
Ville de'Tàbondatiçj: .ou dé ïa rareté dù pjumérâiréj .diî 
nombre des- gardes nationales, i des troupes de ligne , 
du câràctere des chefs, des maitons de commerce, ma­
nufactures, déé 'càditâiilïes ; ;fte ce qu’ôn ;penle dé 1 às- 
femblée nationale et des ministres ; des hommes qui 
peuvent influencer-dans les élections ; du ce qu’on pente 
fur Paris, et d.Urgà'ejqtie cette ville joue dans la révolu­
tiondu ftntiment fies. p.rtRinçes fur les décrets relatifs, 
à l’ordre judiciaire, à 1’adminiltration et vente des biens 
du-C'èrgé •' dés écrivains et journalifies, tels que lés Mer­
cier J Dfcsmou'ins,'Mirât, Brifict- dé Warvrl'le! ’Gàrat' 
jeune, rédacteur du journal de Paris, y eft traité de 
plat-rhéteur,R;-■/., b -'-...J... ■ -

CetÉe.'utinioh jfl’étoit .point idéale. Le fi tur dqiRtolleS; 
'arpif rédige des ..notés* fur les provinces d? l’A! lace,i det 
la Lorraine et de la Champagne , fur la Franche-Comte , • 
le Mont-Jura. Dans celte dernîere province, il raconte 
ayoir \cofrftâté; qué lés ‘;eïprits< étoierif tÆs-ïn'difppfés' 
contre la révolution1; qujayed laJpréfe'ncÿldur roi.et la> 
reins, une armée de dix mille hommes et un bon mani- 
felte , on parviendroit facilement à .mettre les bour­
geois à la râiibnqu’îl fuffirô’it' deAeùr fiufé'péur:, CB. 
d’en perdre un par diftrict : il dit à-peu-près la mçmê‘ 
ehbfe des' autres • déiarfemÿni; En ••FéâVéht-Cdihfë'i’ “il* 
fe fie- fur, M. de JSfj'trb'oû.ne ,-eij I;ôrraine4'ufuBtM- déJ 
Bouillé ; en Alface,-fur M. de Broglie, ' - -1

Parmi ces papiers-, oti aibti'oü''é.euçpre:uqeatttre lettre} 
eérite ^uifieiït' de Ridtles" par' Mirabeau’ Taîrié ,• mrtand 
promeffe d acquitter ù n .«néagcmênlt ‘cdnfrà'ct'é' par Rio! ’.eï 
avec madame lé et l’annonce- d.'üniéb^bitd:és’l?vre'si'

Le., rapporteur ,a .ebfervé ..que dés. cppçé?' & dapçesjdé 
ce membre. 'déj aiTemblée ave-c.Baccubéi,. riléîQicnt giieres-, 
viaiferoplablps i parce que* l’on âv.oit décqUv.ért', .paérni 
les chiffons de Riodes., qu’il à,voit cherché à ç^che’r datîs ■ 
l’a. culotte p au moment de fon arrei'qition,' Un* écrit un-R 
jqrîeux’ à M. deJMir,ab.ejm. Cet,.écrft, Ju.-.par'i-M,: Rouf- ■' 
felet, commenc,e*par çes'mpfs. :. Mirabeau-.J.’a^éiçlt.ua [ 
fcelérat, qui ne jupir .djapcüpe; çonfî;ïnce , pt^qui^paroit , 
prêt à être vendit aux deux partis. 11 a peu de îcglqwé , , 
peu de çunpoiffp’néRS-foPS^qÇr i wfj,jï. a; céi^afi^ndant 
qu’il faut popr..dominer des hommes qrdina^esg, telsiqua ; 
eepx qui -cojnpofuht la nûabrité de ra|temb1ee;natipôalf 
ïl§5î d'e plus fans;jfigémtmfv;fahsxç.arpjÇt,érsri^'pWt à 'feÿ 
Tftp’dt^Xi^frasliàütencÏKtrïffçuri ' • s

%25c3%25a9i%25c3%25a7lt.ua


; tant à 
'BourgoîE’w^ HL de la ville de Paris. 
Il s’y contredit à

Je ne.dirai-rien pour rfta juîtinHKion fur la Jettrefque 
M. de R o'I.e* m’attribue j-.adît Mirabeau;Cet écrit dégoûtât 
ne uieiîtelque le mépris. J'aîutfù connu lefitur deRiollesh ' 
-je n’entelids rien diçe.de jHi.dedefo.bligeapt, mais je.luia* 
toujours; çru upt|im,^iîtfatioa l'oibjfe,! efjupe grande.in- 
.çpliérence (t) dans les idées’: !i.,fut tantôt,déjnotràte, tak“ 
tôt cef qtfoiï àppéipit jadis ariltocrarè j'-fans dbuté felôn 
l”ïi ttftlt du Snïphiitïit : h:Üis ’e’geriîe dé'set homme rfé-pt^Sc 
faire préfümer qui' j aniais il ait pü joiÿr de ma ■ confiance1. ' 
.- ' Examinez /MM. ajoàtoit-ïl, copuneqt j’ai-.été ballotté 
dans le-cours de ma vie. Cinquante-quatre lettres-de- 
Jcaèhet orfÉ;été5dîstra>uéJs dans. ,mjr famjHje;• j’en ai reçu 
dix-sept pouf nia ffart. VincenncV, et toutes lésbastilles 
de France ont été long-tems mon réjour , quoique jk 
s y aie pas..-iÉuj-ps. -i>t>,Sîr^ï.E? La. sfem-imo prochainty- 
(du moins je l’espère) oïi dira qiiet.j’ai été accijsé d’étry 
.Un. conspirateur furiçux=en faveur, de'ja démagogie:un. 
un contre-révo'utionnaire. Je demande, la division de la 
quéstioncar ces deux choses ébnf .incompatibles,' A'4 
snrplusl,' supplice pô'ûr suppliéej’aime‘t;njieûx mourir 
martyr' révia'utidnnàiré' 1 q’âe niartÿrf dnt:-cohstitùiôijàire.

Ici' s’est élevé une violente altercation. La 
plupart des noirs et des ministériels s’efforçoient 
-de le faire regarder comme un fou , une tête 
■perdue : mais leurs efforts tj’ont pas empêché 
l’arrêté suivant ; ,4 ,

«L’assemblée jiatibèa’e, oui le rapport de son comité 
des'recherches., a^décrété, que son- président se retirera 
deyêr,s. ipr,qî ? ppur le,-prier, de donner les ordres nc.ceèsr 
saircs.au çbâtelçt"dé,;.P.arit ,sà l’effet de faire ihformer\ 

‘tant, cpntre le/ Vièur Trouardy ci’d'evaht de Ridlles',, 
actuellement jdcteju. es pritods.-de. l’abbaye: Salnt-Ger- 

’main-dè:-?rés ; que colntfe-les auteurryagens # complice? 
ét ,adbérens^d/um glati-.dé conspiç^tio-n. contre rétat,'-; à 
l’eféet de. qpqi. les nièces-dont ést. saiçsi. son comité dc-.is 
■recherché^, tyr.opt inç-essàmment- enrè'ÿeés' au greffe du 
châtelet de Paris h. ’j ■** ' ''

£1] Les lecteurs.judicieux .en jugeront bien autre­
ment l*‘tnr pOTtrarr'"tracé- d'e'Aljra&éau , il- paroit que 
Rtol-les- est un exceUenUobservateur.. ......^1.L.^.ri...',

di%25c3%25a7e.de
saircs.au


Je reviens à une observation que fai faite 
fort souvent : c’est que Rassemblée, nationale 
est si indignement composée,qu'il est imposé 
sible d’avoir la moindre confiance dans ses comi­
tés. 11 est donc indispensable qu’immédiareinent 
Après l’arrestation d’ù-n traître â-la; patrie, lès 
papiers dont il se trouve saisi, soient publié? 
par la municipalité qui a fait la capture ; seul 
îhoyqn qu’ait la nation de savoir à quoi s’eà 
tenir sur les complots qui compromettent s à 
sûreté; car en laisser le soin au comité des re­
cherches », c’est le rendre maître de. soustraire' 
toutes Jes pièces qui sont à la-charge dés cou* 
pables, què le cabinet' auquel il est vendu a. 
intérêt dé Sauver » Sur- tout lorsque lé rapport 
.ne vient que deux mois après l’arrestation, ët 
qü’pn a .eu le temps, de fairq/disparqîtré toutqj ■ 

, -les autres traces du délit.' <Nè' venons-.h.oqSpas 
. de voir le sieur Gouvélot', garde'd'Artois i rnis 

■ en liberté clandestinement, sur un ordre de cè
Aornité r ét ny a-t^il pas niilid à parier c&ntrd 

, üri, que'Càpet ,udît d’Arçbis/étoit compromît 
dans les papiers cachés dans là coëffé du cha*- 
peau de cet agent ? Que sont-ils devenus ? Ils , 
jÔMt engloutis dans le cprïiité inquisiteur qui 

. tiçn montrera aucun au publics ou qui né lui 
montrera que ceux qui comprqmëttéqt dei 
malheureux ^ans appui. . _

C’est probablement ce qui est arrivé au sieu? 
îïioiles. Lé voilà donc liyré au châftilet : of il 
est très-probable qu'il sera immolé, comme l’a 
‘été FaVras, s^l- à, cbrhmë. lüi^ la'sottise de Aé. 
laisser condamner .sans révéler ses fàriieux conï- 
pli'sès.

. MARAT, l’Ami du Peuple. '

De rimpri«i®si ® de M A A A T.<
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L E P U B L ICI STE PAR I S IE N,

Journal politique et impartial, '

Par M-. Marat, auteur de l’Offrande à la Patrie,’ 
du Moniteur ,et du Plan de constitution, etc.

Vifam impendere vero.

Du Lundi .2.7 Septembre 1790.

Suite-de la défenfe, de M. Riflon , contre fes ' 
infâmes'perfécuteurs. — Lettre à l’àutêünfür. 
le decret d’admillion & d’avancement aux 
grades militaires.

' « Je fis mettre à exécution &/l’arrêt du. 
confeil & les lettres patentes : le fieur Val-1 
mont fe pourvut au parlement1 de'Nanci, qui 
rendit un arrêt de défenfe. Je portai'plainte* 
au chef de la juftice & au fecrétaire d’état, 
ayant le. département de la Lorraine-; de cette' 
entreprife contre l’autorité royale. M. le garde- 
des fceaux écrivit, le 18 août; au procureur-' 
général de cette cour, qu’il eut à faire rendre ■ 
le libre cours à ia justice ; que le rôtie rendrait - 
reiponfable des délais ou nouveaux refus. Le- 
Z4,. je mandai à M. le garde des fceaux : Mc an 
a cessé ses poursuites, il parait que Vàlmont 
fe difpofe a remettre les chofes dans deur état' 
primitifs de, forte que: Tarrêt de défenfe ’rés~J 
ter a fans exécution \ en vertu de la lettre que 
vous dye^_écrite au procureur-général ». .
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Le jour même je reçois., fous le contre­
seing de M. la Tour-du-J’in , un arrêt du 
confeil en, forme de propre mouvement, daté 
du 17 , & portant défenfe à tout huiffiér de 
mettre;à exécution .aucun arrêt du parlement 
contre ceux du confeil. Il étoit bien annoncé 
par la lettre du garde-dés fceaux , qui feule .ne 
pouyoit empêcher l’execution de l’arrêt de dé­
fenfe. Je les mis à execution fans difficultés,;

7 . mais comme il avoit été rendu le 17 août, &'
que dès le n le roi avoir donne fa parole de 
n’en plus rendre de pareils à l’avenir , le, fieur 
le'Blancjprétend que cet arrêt elt.; fuppofé. : 
c’eft fon fécond chef d’accufation. On va voir 
à quelles fupërcheries il; eut recours’pour me 
jëtteE dans lé plus affreux embarras. Au,moyen, 
de l’oppofition à cet arrêt, on étoit parvenu 
à m’enlever mon expédition fous prétexte de 
me demander un mémoire en réppnfe aux 
moyens employés par le,lieur Valmont; bientôt ‘ 
il lui fut facile d’enlever la minute même ; lors­
qu’il alla forcer la main au bureau de. M, la 
Tôur-du^Pin pour en retirer un arrêt d’attri­
bution, portant pouvoir de vérifier les figrti-. 
fications des arrêts dont il s’agit, avec lés 
minutés dépôfées au bureau. Je me récriai 
contre cette attribution irrégulière ; je réclamai 
vainement mes expéditions : on prétendit ne 
Les avoir pas reçues» La -minute de celui du 17 
^voit difparu & la difpofitioü de celui du 11 
fe trouva changée. J’âi démontré tous ces faits 
aü comité des. rapports de l’Aïl'eniblée natio­
nale., Pour fe fouîlraire aux fuites de ma dé- 

. marche-ÿ le fieur le Blanc s’efl hâté de dé­
pouiller ce comité , en faifant lancer contre 
moi un. décret de piife' de corps, aulîi injufte 
que yeXatoire , qu’il n’avoit pas le droit dé"
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requérir. Ainfi , ç’eft parce que le miniftre aura 
oublié la parole du prince , & fe fera prêté à 
.fe laifièr enlever. la minute d’un arrêt illicite", 
que je me vois ascufé de faux & traité en cou­
pable. > ' ‘

Le il février il obtient,par arrêt,'la nomi­
nation d’un cômmifïàire.pour procéder à la vér 
rification ordonnée par celui du 17 janvier^ & 
telle étoit la précipitation qu’il mettoit.à fes pour» 
fuites qu’il oublie de requérir l’enrégiftremerit 
de cet arrêt, lequel, n’a eu lieu qu’après le’ 18 , 
quoiqu’il fqit daté du li-, & ligné par un .'au* 
tre, rapporteur que le,fieur Gravier ,'qtii çe jour»- 
.là etoit feul en place à cet effet. Ce. dont le 
fleur Coupart de la Blotterie eft convenu en 
préfence des notables adjoints., ayant dès lors 
quitte l’inftrqéHon du procès. Le 1 ï les fleurs Cou* 
part & le Blanc, ; le greffier & deux notables ad­
joints fe tranfportent au bureau de M. là Tour- 
du-Pin, y dreffent un procès-verbal qui ne 
rapporte.72'4 l'état des pièces et des registres 
ni l’ordonnance d'admission au de rejet des 
pièces de comparaifoti, ni leursparafes; & ç’eft 
ftirun aâe aùffi illégal, fans qu’il y eut même 
aucun procès-verbàl, çonflatant l’exiftençe des 
minutes d’arrêts, & l’étàrdes lignifications à èom- 
parer , que le fleur le Blanc s’em.preflè d’établir 

/un délit fiâif, m’accufe d’en être l’auteur, & 
,nn’t par faire- lancer contre inoi U© décret de 
prife de corps. Parlons net,.& pourquoipe di- 
p'.ois-^e pas ce que tout lééteur,cenfe fait déjà! 
ç’eft parce que le.miniflrè aura oublié la parole 
donnée du prince, & fe fera prêté y fan s le vou- 

4©ir, aux.1- .màllieuretifes malverfations du fîetir 
le Blanc: ç’eft parce que' lé fleur .le Blanc aura 
rcufli'à fouftrairë mes expéditions^ &àïjai-re dif- 
paroîtœ la' minute de l’arrêt du if aoûtùpS^,
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' qu’il viendra effrontément m’imputer fes pro­
pres crimes ; c’eft parce que ce magiftrat .indi­
gne' « à la fois (i) fauflàire & prévaricateur,.au­
ra. barbaremêhc jure ma perte, quejè me vois 
accufé de faux, traité en coupable & menacé du 
-fort des fcélérats..»

-La fuite au numéro prochain.

Lettre a Fauteur. ;

Vous êtes l’Atni du Peuple, Monfieur,, con-, 
féquemmentœlui du militaire fubaltetne ; & moi 
je fuis un fîmple foldat', un de cês hommes à qui 
on yoùloit bien autrefois accorder un gros bon 
feris, dû courage & de l’honneur ; mais que l’on 
daigne à peine aujourd’hui regarder comme des 
quarts d’hommes, depuis lefameux décret qui ne 
■nous admet qu’au quart des places de l’armée.-Celui 

.de la déclaration des droits porté en termes for­
mels que tout individu eftadmiflibleà tous les em­
plois,' fans autre diftinâion que celle des .talens & 
des vertus : pourquoi donc celui du 20 feptembre, 
exclut - il le foldat des trois quarts des places 
dé l’armée ? L’affemblée nationale auroit-elle, 
comme les couriifans, des maximes & des me- 
fures pour tels temps * tels lieux ? C’eff ce qu’on 
ne manquera pas d’inférer , & la voyant revenir 
fur fon propre travail , elle ne nous prêche que 
vénération pour fes décrets: comment les ref- 
peéter, lorfqû’elle foule aux pieds elle-même 
ceux qui faifoient fon triomphe & fa gloire ? 
Puifqu’elle fe permet d’anéantir l’uné des bafes 
facrées de la cofiftitution, • je . ne vois pas poùr-

(l) pierre Nolafque le Blanc-, ci-devant. de Ver- 
menil, â été'chafle de la compagnie, des confeil- 
lers au châtelet pour crime, de'faux,, dans le rapport 
d’un procès. Il -s’eft tiré* de ce mauvais* pas en tran- 
figeant avec l’accufat'euri
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quoi elle refpèéleroit-davantage le refte dé 
l’édifice.

' Je m’étôis flatte, monfieur, que pour opérer- 
la régénération de l’empire, on auroit tranché 
dans le vif, & proferit tous les abus ; j’étois 
dans l’erreur, on h’à fait que leur donner dê 
nouveaux noms. Qu’ÿ.avons nous gagnés? Sous 
l’ancien régime, la France comptoit environ 
feize cent mille privilégiés ; elle en compte 
aujourd’hui plus de quatre millons. Grâces aux 
beaux, décrets fur la contribution directe de 
citoyen actifs inéligible à tel ou tel emploi', 
du marc d’argent, des juristes, praticiens, des 
présidens de (listricts ç. fans oublier les cour- 
tifans , ces éternels favoris de ,la:.fortune , 
feuls appelles aux troisquarts des places de 
l’armée.
' On nous écarte des emplois , nous , autres 
pauvres diables , fous prétexte-; que notre .édu­
cation n’eft pas aflèz foignée , ou plutôt parce 
que nous fommes patriotes ç’eft nous punir 
de ce que nous n’avons pas voulu fervir d’inf- 
trumens pour éçtafer la patrie ; c?eft repouflèr 
des hommes-les fèuls peut-être qui auroient 
pu cimenter la révolution ; des hommes qu’on 
cherchera bientôt à corrompre pour l’anéantir. 
Mais quel quefoit le cruel oubli de i’Aflèin- 
blée nationale à notre égard , nous n’en ferons 
point un crime à la nation, & les ennemis 

'de la liberté ne rç'ulliront jamais à, nous faire
Oublier la patrie.

N’allez pas croire, 'Mohfîenr j que je veuille 
ufer de fubterfuge pour efquiver les coups : un 
foldat, eft, fait pour attendre l’enhemi, de pied 
ferme. Les faifeurs d’ordonnances' prétendent 
que nous ïi ayons pas une éducation asse\_ 
Jbignée pour occuper tous les grades? Celle du
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pauvre, je l’avoue, hteft pas brillante; dd moins 
n’eft-elle pas vicieufe'comme celle des gens du 
monde ;& telle qu’elle, qui doute qu’elle, ne 
foit de beaucoup préférable.- Ces beaux Meilleurs 
ont reçu en partage de la nature tout l’esprit, 
.tous les talens, tout le génie , je le veux bien ; ' 
mais voyons un peu ce qui en eil, & néles lor- 
tons .pas du métier des armes pour lequel on 
leur fuppofe tant d’aptitude, tant de vocation.- 
Ali ! je craindrois. de le dire, fi lefavoir mili­
taire de nos merveilleux étoit moins coniïu ; a 
peine en trouverez-vous un fur cent qui fâche- 
les premiers élémens de la. guerre., qui facile or­
donner une manoeuvre , ou commander l’exer­
cice. C’eft un plaifir, les jours de grandes' ma­
nœuvres , de jouer de leur embarras., de les 
voir fe faire indiquer a chaque inftgnt le pofte 
qu’ils doivent indiquer dans les chaiigemens de 
.pofitions , puis d?en tendre ces chefs fi vains trai­
tés. d’ignorans des hommes qui veulent bien 
■.être leurs maîtres. Où eft le fringant colonel 
.qui ofât faire exécuter une grande manœuvre,' 
•s’il ri’avpit à côté de lui des adjudans pour lui 
rfotifflér. ce qu’il doit faire? .Çoiirioîtroit-il le 
.point où il doit faire appuyer la droite ou la 
gauche de fon régiment, s’il ne voyoït les.deux 
fous-officiers fe porter fur la nouvelle ligne de• , i •' ... , o
cdireélion? Parmi nos officiers généraux en eft- 
.11 un feùl qui ’n’ait appris fon métier de quelques 
chefs d’exercice des trbupes; & quels font ces 
chefs d’exercice ? des officiers de méri te, des fous- 
officiersce font eux qui inilruifent les cadets, 
.qui leur apprennent jufqu’à l’hçnêreté militaire.

Les voilà dépendant, ces hommes,qu’on aitêfte 
de facr fier aux ignorans qui les dédaignent. Les 
voilà ces hommes auxquels on reproche leur 
.éducation, qui feuls forment & conduîfént les 



régimëns, concilient les efprits, fe prêtent à 
tous les cara'âeres, accordent entr’eux le Fran­
çois , l’allemand, le flamand, Je bas-breton? 
ië provençal, l’auvergnat ; préviennent les dé— 
fertions , & lés. diflènfions fouvent plus dange-' 
reufes encore : ces hommes qui , après avoir 
tout fait , ont .encore la peine de rendre compte 
à des Supérieurs dédaigneux, qui ne connoiflènt 
de leur métier que l’époque.de toucher leurs 
appôinte'mens, ou l’art de goùrmander le pau­
vre fôldat, forcé pour le bien du fervice d’aller 
lés diftràire de leur plaifirs , qui dorment la 
grafie matinée, qui fe délaflènt de leur oifiveté 
à la table, qui paffent leur vie à la toilette 
des femmes, à courir les fociêtés,les fpeélacles., 
les brelans , lorfqu’iïs n’ont point de • jeunes 
fill.es à fcduirè ou de mamans à gruger.

C’en ,eft allez , Meilleurs ,-fur les talens mi­
litaires dé ces homme,s privilégiés (i) auxquels 
on réferve prefque tous les emplois de l’armée, 
auxquels on accorde tous les honneurs , la ■ 
gloire même des batailles*, quoiqu’ils, aient 
grand foin dé ne pas. fe trouver aux coups. 
Quant à nous, pauvres, diables, que l’Àflemblée 
nationale g leuré de fi belles promeflès ? & 
qu’elle repouffe avec de fi pietreseffets, notre 
plus court eft de renoncer à un état où il n’y 
eut jamais de profit, & qui ne peut plus avoir 
d’attraits. Tant que le foldat fut enchaîné aux 
préjugés de l’ancien régime, il fe réfignoit.fans 
peine à fon fort ; il né çonnoiflbit rien de 
mieux. Mais depuis la révolution , depuis qu’il 
à ouvert les yeux, depuis que fon oreille a été

(i) Je', ne confonds point avec eux les officiers 
de l’artillerie & du génie, les plus, inftruits du 
inonde, entier.

%25c3%25a9poque.de
fill.es


frappée des accens de la patrie, il afp ire à être 
compté au nombre de les ënfans, .& il croit 
avoir droit aux ëmplois de ,1a fociété civile z . 
comme tous fes concitoyens, Le pis aller pour - -y 
lui fëroît de cultiver un bout, de champ , & ce 
fort là -eft cent fois préférable à celui auquel on 
prétend l’enchaîner. Aille qui voudra fe faire 
caflèr les bras , à fept fols par jour., poprles 
querelles d’un maître qui ne veut voir en nous , 
que dés machines ,. & qui nous fait égorger ,- 
lorfquè nous reflèntons les outrages , dorique 
nous prétendons à la qualité d’hommes,

Le foldat qui vous écrit, 'Moniteur, efl 
' comme vous, fans détour; il, a de la droiture

& Un. cœur, fenfible. Toujours prêt à'marcher 
contre l’ennemi, jama’s il ne marchera contre 
fes concitoyens ; & s’il avoit fait partie de

, l’armée de Bouille; «il en mourroit. de douleur.

' SzgTzé A**. B**, grenadier de....
De Lille, ci'^feptembfe >

On.fuppfitne Jq nom du régiment’ par pru-. 
dence. .

Ave'rtiffement. .,
Qn vient de me donner avis qu’une fociété d’ef- 

crocs fe difpofe à mettre fous preffe la coileâion 
du journal de VAtnidu peuple. Cette friponnerie 
faite, pour ainfi dire, fous les yeux de l’auteur , 
ne fauroit réüffir comme entreprîfe particulière,&- 
les entrepreneurs sûrs d’être arrêtés’, ne fe>deter-, 
mtneroient jamais a ha farder aucun fond : elle ne,? 

’ pourrpit donc'avoir lieu qu’autant, qu'ils feroient, 
non-feulement à couvert de tous débourfés , mais 
indemnifés de leurs foins. Élans ce cas', l’entre~ 
prife ne peut être faite que par les' ennemis pu­
blics de lax liberté, & elle ne peut avoir pour but: 
que de faire palier de faux écrits fous le ûom'deV 

' PAmi du peuple-, pour décrier fa plume & détruire 
de la forte tout le bien qu’elle peut faire encore.

M A R AT, P Amidu Peuple. .. 
ERRATA pour le N0. 2.33.

Rayés du fommaire : M. Grégoire dit de Rumar.
. M. Ri-fton .ayant retiré fes motils de récufation.



JOURNAL POLITIQUE ET-IMPARTIAL jJ

Par M. Marat, auteur de l’Offrande à la patrie; 

, du Moniteur, du Plan de constitution ,&c.

Vitarn inipendere. vero.

Du Mercredi 23 Février 1791.

. La patrie aux abois. ’

A peine la cour, les ministres et les courtisans 
furent-ils .revenus de. la terrqur oùlés avoient jettes 
la prise dé la Bastille et le sacrifice sanglant de quel­
ques exacteurs royaux, qu’ils ne songèrent pius qu’à 
6e ressaisir des reines flottantes du pouvoir qui ve- 
jioientdé leur échapper;. Dès lors cinqfcerià ' conspi­
rateurs déliés se„ mirent a machiner force .complots 
pour forgerau peuple des chaînes;.plus lourdes én- 
core que celles qu’il venoit de rompre. Force leur 
étoit cependant de quitter le ton insolent du des­
pote et de ses valets pour feindre le langage séduc­
teur de la bienfaisance et de la justice : ç étaient des 
loups timides qui se couvroient de peaux d’agneaux.

Depuis quelques teins l’administrateur hypocrite 
t&s fowsces» «tÿrêf AW J# royawng les 



fiéaux-de-la-famine- et de-l’indigence, en aceapa* 
tant les grains en 'le numéraire' tandis qu’il s’effor- 
-çpit de réduire le, peuple pàrj^. misère et la faim 
un courtisan perfide , qu’une réputation usurpée avoir 
appelle 4 U tête des gardés -bourgeoises , enlevoit 
à la patrie ses défenseurs, en les isolant du reste 
'des -citoyens par r’-üniforme et en les divisant entre 
eux par différentes distinctions , propres à leur ins­
pirer un esprit de corps. De son côté ,1e cabinet en­
levoit au pçqple ^sesi,défenseurs-dans Je sénat, en 
•corrompant les uns après les autres ses représentans : 
•et bientôt les membres des différens comités ne s’oc- 
çuperent qu’à forger dés décrets funestes., au rnoyéij 
desquels sous la fausse attribution de pouvoir exé­
cutif; >i! s fémefooiént'dans les mains du’prince tous 
les ressorts de l’autorité et enlevoienf aux peuples 
tout moyen- de défense. -Enfin la noire, bande des 
conspirateurs enyôyoit fies émissaires dans les pro­
vinces, pour y enrôler des nuées de conjurés , en 
même tems-qu’ils-soudoyoi'ent une multitude de plu­
mes vénales, pour tromper, le citoyen patriote,par 
des faux bruitsyjlégàrér sur les desseins de ses en­
nemis, et l’endormir sur le bord de l’abîme en lui 
prêchantlasoumission aux loix impuissantes (i) pour

(a) Les endormeurs ne cessent de prêcher la sou­
mission aveugle .aux loîx., ils prétendent que le ci­
toyen éclairé n’a pas le droit de les examiner, et 
qu’il est obligé de se soumettre même aux plus in­
justes. Dans, ce icas c’est un grand crime à leurs 
Ï eux que l'insurrection 'des là, 13 et ,14 Juillet ?

.a prise delà Bastille est donc un crime horrible ? 
La révolution est donc une suite de crimes horribles, 
car elle n’a eu lieu qu’en foulant aux pieds les loix 
qui étoient en vigueur î Ainsi la constitution qui en 
est résultée est donc un tissu d’horreurs ? Comment 
donc s’en disent-ils les amis ! Comment prêchent- 
ils l’obéissance aux décrets qui sont le Renversement 
des anciennes loix qu'ils remplacent ? Concluons que 
ces endormeurs sont des imbéciles en contradiction 
avec eux-mêmes , ou qu’ils sont de mauvaise foi. 
Oui, sans doute , ils sont de mauvaise foi; tout au*.



. (?) v ■
le défendre , et le recôurS- a‘qx tribunaux qui proté* 

,’geoint-ses oppresseurs. . - .; ■
A tant d’artifices ténébreux , mis en jeu contre 

vous., François, quiavez-vous opposés pour vous dée- 
.fendreî Quelques sacrifices sangians consommés par 
Ja plebe.. Ils suffisaient sans doute pour établir votre 
liberté, si vous n’aviez pas permis qu’on enchaîna 
.par la crainte de vos armes les infortunés qui expo- 
soient leurs vies pour assurer votre bonheur. Le 
dirais-je , vous ave,z même poussé la stupidité ( ’ ) 

tant que leur, chef i qui demande que l’on, punisse 
les insurrections qu’il représente comme le plus 
'saint des-, devoirs1. Laissons là. ces hypocrites , toù'- 

■ jours forcés de démentir leur propre doctrine dans 
(SeS^applicatioBS , et observons que1 le . seul moyeà 
>d’êtr‘e conséquent,'d’ans toits les, points et d’accord 
•avec soi-même, c’est de distinguer les loix, et de 
n'en vouloir que de bonnes pour pouvoir leur 
■obéir. . Que l’on ne dise ipas que si- chacun avoit 
■la liberté d'ex'àminer les loix et- de refuser de leur 
obéir , lorsqu’elles ne lui- paroissent- pas ■ justes A il 
•ertifésulteroit use anarchie coïnpletté. Je repontfe 
xpe-l’objeetàon eseqfiîtile'j; eâr 'pour être justes, il' 
suffit que les loix’ne sayent pas opposées aux droits 
reconnus-' d'é^EhOttime et’ dit" cito.yo.’f’ J' aûx droits re’-, 
■connus de .la nation5-points 'évidents.lesqueFs 
tÔus_les hommes-,sensés-isonr d’accord', lorsqu’ils ii’ortt 
iaucun'intérêt uà1 'les coH-tester; et puis' cette résisL- 
•ttinc'e à- la ldi1 netioit avoirliéU'qu’e1 lorsquela’’consi«. 
,titution se fait, et que les loix ne sont pas encore 
SOlémnellenjent sanctionnées- par- fer. peuple; - E-fafirij 
làvsànctîon solemnene- qupeuple, lots'qûîbn à donné 
lé téms .'à-'-l'opMiion publique de se. former et dé se 
manifester librement, y met le sceau du respect, 
et force la soumission. Il n’y a donc que les enne­
mis de la liberté quLprêehe’nt'l’obéissance des loix;». 
qu’ils seroient les premiers :! combattre , s’ils ne les 
trou voient :Vleur avantage. Voyez si les ex-noble S 
se sont soumis .au: décret qui. an&ule' fes titrés hé4 
tédit'aifes-.'' ’’
. (1) J’ai été pendant six mois le setd en France 
qupl’àit'-combattue- t j’eû- vôiofc lés féæstes éffetsi



■Jusêpj’à applaudir à la loi martiale;' iloi funeste,’^ 
l'abri’ de laquelle les implacables ennemis de la li­
berté ont machiné : tranquillement4pour la détruire'. 
Mais qu’avez-vous substitué aux exécutions popu­
laires ! Un’ vain babil, dé dains- discours , de vain’es 
motions. Paris étoit partagé en 60 districts ; aujour­
d’hui il l’est en cent sociétés différentes , ou cha­
que jour, on forme de nouvelles résolutions dont 
aucune n’est suivie. Depuis que ces sociétés existent 
il s’y est fait cent mille mhtions et deux mille ar­
rêtés : montrez-m’en unse.nl qui ait prod.uitcle moi»* 
,dre effet.. O nation bahillardeet.présomptueuse., 

• -ta sotte vanité, t’a perdue' et te, perdra toujours : pt,u 
importe à tes membres, patriotes prétendus, le sa­
lut de la patrie , pourvu qu'ils se mettent en montre, 
Qu’ils pérorent ..et ÿe fassent .applaudir,:/ Aulieu 
4e tant de^ discours: d’apparat ,t.dé ..tqnt d’aVis à pré-r 
tentions pour appprtet remèdejà'nos 'maux et pré-, 
rVenir les, malhsursqui nous menacent, -quen’aVez- 
vous éu rçcours à vos hayon nettes lQuelques coups 
mortels portés aux chefs dés conspirateur? .vous 
<usseqt mieux Servi que toutes vos harangues,fieu- 
ries , et toutes vos résolutiont puériles , qu’un même 
•jour:, voit naître et mourir, et, dont vous, ne vous 
.souvenez .ipèmé .le,, lendemain. Ou,-, pltitôt,^ que ne 
Wops êtes vous-tenus les bras; croisés , et n’avez- 
■votis laissé aller la plebe ? Avec quelques bouts de 
Mçerde elle vqus aprçit .délivré en un/mois de "tous 
,«os .epnemis.j. qt.qy.joùrd’hui vous jouiriez deJaJi** 
fert.é au sein de l’abondance et de la paix.

Peuple aveugle , sans chefs , .sans guide, sans 
jugementj;que d’adroits frippons mènent à reursgrél 

■*J>euplç d.’ïdiots , .incapable de s’instruire à,l’école de 
l’adversité et, pour lequel les léçohs de l’expérience 
sopt toujours perdues ! Peuple d’enfants , quë le pre.~ 
itiier jongleur effronté réussit toujours avec un conte 
ÿleu-, à détourner des soins de ,sea salut, au milieu 
ariême d.es calamités publiques : pour te remettre à 
lè,fç!]aîn,ejî^s’uÆt doue de t’amuser ! . ■
. En bute aux attentats multipliés que tes: ennemis 
Se permettent à la fois çontre te's meilleurs,citoyens,

«t tes sociétés fraternelles,avec. Jeun»

unse.nl
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arrêtés , offrent l’image d’une Bande de ppliçonl 
qu’un pédagogue s'amuserait à faire poursuivre une 
poignée, de mouches. Si les patriotes de la capitale 
avoient eu le sens commun , ils ne se seraient at­
tachés qu’à un seul objet, mais un objet majeur, et 
ils se seroient réunis pour le poursuivre jusqu'à ce 
que justice fnt faite. S'ils avoient .suivi cette marche 
.contre les' conpe-jarrêts du général dans l’affaire de 
Rotondo , ou contre ses assassins dans le massacre 
'de la 'Chapelle , en, demandant justice à grands pris 
et lés ‘armés’ à la main s’il'eut’ été nécessaire_, jus­
qu’à ce que les brigands soudoyés par le courtisan 
contrç-réÿ.ojutiqnnaire , eussép.t.empiré sur la roue,; 
croyez que vous n’auriez jamais eu, besoin de de­
mander deux fois justice : les traîtres à la patrie qui 
dominent dans le sénat ou qui sont au timon des 
affaires , eussent tremblé de conspirer contre vous; 
et surs de ptier eux-mêmes s’ils poursuivaient le 
cours de leurs machinations, ils fussent revenus sur 
leurs pas;, et vous ‘eussent donné ■ .satisfaction ..sur 
tous les points. Pauvres François ! vous êtes de vieux 
enfans qui ne marcherez jamais sans lîsicres : une 
sotte vanité vous aveugla d’abord sur vos promesses : 
vous aviez pris la bastille , qui eut osé vous ataa- 
.taquer ? Hélas , on vous a remis dans les fers comme 
des imbéciles , et on va vous traiter comme des mu­
tins. Depuis 18 mois, je ne cesse de vous crier 
que la liberté ne se conquiert que les armes à la 
main , et qu’il est impossible, de la maniéré dont 
vous vous conduisez , que vous échappiez à la guerre 
civile. Sourds à ma voix , vous vous êtes endormis 
dans les bras de vos ennemis ; et à présent qu’ils 
sont prêts à vous égorger, vous êtes allarmés des 
dangers qui vous menacent et vous ne faites rien 
pour vous y soustraire. Vous avez laissé échapper 
les tantes du 'roi , peut-être le dauphin avec elles ; 
le frere du monarque s’aprête ,à fuir à son tour, 
et vous le laisserez échapper encore 1 Lui-même7et 
sa femme s’échapperont enfin. . ... Ah ! je frémis 
de songer aux malheurs qui vous attendent : à peine 
le monarque serâ-tpil sûr la frontière ,• que les. co­
hortes ennem.es s’avanceront vers nos foyers pour 
fsîïé ^niissél‘ter‘)£ sa»gs :ûi déjà vont ae les égorW

'3*-
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gcz par les brigans que le général entretient dans 
vos nîurs. Rién 'ne sera épargné, hommes, femmes , 

, enfans, vos mandataires eux-mêmes seront les pre­
mierssacrifiés. /Mors , alors, vous vous rapellerez 
les coriseils ^alu'taif'és- de l'Arui' peuple ' ét vous ■

’you.s arracherez"’les cheveux» de ne les âvôir pas 
suivis. ’ ! t' ■ .'r ■ z.-■ r

■P?uYrës badaùts j V&fis êtes pillés , Volés', opprimés 
e *■ 'e nd11 s P 3 r v 0 s d é 1 égu é s , fonctionna ires .publics : 
v°us êtes volés, vendus et trahis par vos représentans; ' 
vous êtes voles et trahis par votre prince et ses mi­nistres. é J-: -ï;s, r... .. j»,.....• .,».,, .. ,. . |-s

Louis XVI nous trahir, après tant de promesses . 
sacrées , tant de sermens solemnels ! après la porole , 
*1 honneur d’un gentilhomme , d’un descendant d'Hu­
gues Capet ! S’il ne vous trahissait pas., auroit-il 
souffert les complots éternels de ses ministres ? Les 
souffriroit-il aujourd’hui? Vêrroit-il trà'nquiliétnènt. 
ce j3S£eipblém.e'pt ..clés troupes autrichiennje'ssur’: vos 
iron titres. Fermettroit-il à son cousin Capet Condé' 
€t a, scn frere Capet d’Artois de courir l’Europe en 
factieux, peur soulever les puissances étrangères 
contre vous, enrôler des armées de brigands pour' 
V0l!S égorger ! Si l’assemblée nationale ne vous tra— 
hissoit pas à son tour,auroit-elle attenté de tant de' 
maniérés- à vos droits et à votre liberté / Auroit-ellë 
^ajt évader tant de traîtres à la patrie /.Auroit-elle 
arraché au glaive de la justice- tant de conspirateurs l 
Auroit-elle souffert tous ces fugitifs l.Ne lesauroit- 
elle pas déclarés proscrits, s’ils n’étoient pas ren­
trés à une époque fixée ? N’auroit-’elle pas déclaré 
d Artois déchu de toute prétention à la couronne Z 

lu> auroit-elle pas retirés les bienfaits de la na­
tion l Elle va j ê ites-vous , rendre contre les émigrans 

decret, qu’elle achargé son comité' constitutif de
d’après, la motiofi.de Barnïvë.. Pure1 jongiërîô ' 

eue tout cela. Barnave et Pétition ont paru le solli­
citer pour faire cesser des bruits malheureusement ' 
*roP bien fondés , quelque injurieux qu’ils soient àlai ' 

' /^4-e\r?jÂlè.,; et se, 'rehâbiiitér';,pn jpe£, âa4s î’op’i*' 
f i ° n p u b 1 i q n e depuis les i nfâm e s déc rets su r 1 a ma­
réchaussée, le siégé de la haute cour nationale, et 
,1e'subside de 78 millions, qu’ils ont. laissé . passer- 

motiofi.de


sans dire un seul mot. Frétesu, Mrrtineau, et qui> 
pis est, d’André lé ministériel, ont appuyé la motion 4 
en fàut-il davantage pour démontrer que c’est tînt? 
farce jouée iPeut-ètre même est-elle concertée avec 
Malouet et Foucault (i) pour se mettre en mesure 
et faire preuve de bonne volonté. Souvenez-vous du 
décret des commissaires de Nanci, Les malheureux 
patriotes de la ville et de Château-Vieux étaient déjà 
égorgés que le. décret n’étoit pas eucore sorti du 
bureau des comités militaire , diplomatique et cons­
titutif. Que dis-je , peut-être Monsieur, qui faisoit 
ses paquets le soir même de la motion , n’est-il déjà 
plus à Paris. Peut-être Je dauphin n’y est-il plus. 
Peut-être l'Autrichienne n’y est-elle plus elle-même, 
quoiqu'il en soit, ce n’est point le décret qui les em­
pêchera de partir. Pour leur en donner le tems le 
rems, le comité vénal présentera d’abord le projet 
insignifiant qu’il fau dra rente ttre dix. fois - sur l’en­
clume , avant qu il ait pris figure j à moins que les 
pcrÊS conscrits ne se piquent au jeu, comme ils s’y 
sont piqués lorsque j ai annoncé que les~béguinëâ fu­
gitives avqien.yin passeport de l’assemblée nationale’. 
’Cè qui estTèxacte vérité.
Dilapidation du bien des pauvres pour faire frapper 

des médaillés d or a la gloire du général contre-ré-.
_ , volutiannaire , et les distribuer aux -officiers de l'ar­

mée parisienne, qui s'engageront à trahir la patrie.
Depuis le 13 jusqu’au 20 de ce mois , le nommé 

Venette, ancien garde du corps, chevalier de St.
-l'PM?.?, anti-reyolutionaire et commandant du bâtail- 
Jbn de St. Louis de la Culture a convoqué trois fais 
la section de l’arsenal pour l’engager par ses émis­
saires (!es nommes,Bernard,, laquais d’une càtin du 
dylapidateur Çfroiseul et Vigneux commis de Lavoî-

(1) Un des îeurès des ennemis, de. la révolution 
-est.de paroi tre quelquefois épouser lacause du peuple 
L est ainsi que le courtisan Boislandry faisoit valoir 
son respect pour l’égalité des droits dans la sup- 

_Br£ssipn des. droits d’entrée., et que Malouet et Ca- 
zales reclamoient la liberté de la presse en faveur 
«es eanenws de la constitution, 

est.de


sîer agioteur et pensionnaire royal ,) a dé'eerner unà 
médaille au général Mottié chef des fonspiràtetirs.. 
Quoiqu’il eût envoyé, des billets à toutes les portes 
a peine vingt Citoyens se rassemblerent-ils , et il 
n’osa faire prendre aucune délibération. Là seconde 
fois , l’assemblée traita de trigauderie la proposition 
des valets du héros des deux mondés , et décida que 
le général seroit remercié , s'il y âvdit lieu , lorsque 
la constitution seroit achevée et la liberté établie. 
Ces ennemis du bien public .voyant leur coup man­
qué, ont rassemblé Cinquante aristocrates fieffés, 
lesquels ont accepté le beau projet sous le nom dè 
la section, avec invitation aux 47 autres d’en faire 
autant, et de décerner la médaille au dieu Mottié, 
au nom de l’armée parisienne.

■ Pour engager-tous les officiers des. bataillons à se 
joindre aux mouchards èt à favoriser ce glorieux 
projet, on leur a permis, à chacun une médaillé d’or 
.du poids de quatre onces; les- commandans en au­
ront deux.

Toutes les secfions curieuses dé se dçshonorerv 
et tous les officiers jaloux de së couvrir d’opprobre 
sont invités a envoyer Sahs délai leur, adhésion au Sr. . 
Venette, premier mouchard du bat/illori de Saints- 
Louis de la Culture; l’Arni du peuple aura soin d’en 
publier la liste.

Evénement.
Les sieurè Dûcastelet Rossignol, tous deux vain-» ■ 

qùeurs de la Bàstille , et tous deux témoins princi­
paux dans le procès’ intenté aux mouchards du géné­
ral , ‘qui ont assassiné Rôtortdo , viennent d'être afs ' 
tàqués en même.-tems d’affreuses coliques d'entrail­
les, on les croit empoisonnés-. Lés chirurgiens pay 1 
triotës sont invités à leurs prêter les plus prompts 
secours, à les ouvrir en cas de mort et à constater 
le crime. O n invite aussi tous les autres témoins 
Contre jles coupe-jarrets de Mottié , les défenseurs 
de RotondO;,.et;Rotondo lui-même d’être sur leurs 
gardes et de n’avoir aucune rélation avec des per­
sonnes.'suspectes ou peu connues. (

Marat , l’ami du péüple. :
■ ÿ;E "jDJE MARAT,-
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Vltam imperidere veto.

Voÿôïls donc ce que cfeft que la liberté- 

Peut-elle exifter avec des Tribuns.?

Du Dimanche 27 Février 1791;

^Jous aimofis votre liberté , brave & généreux peuple 

' àe Paris ! parce que votre liberté fait partie de notre 
gloire , puifque nous avons , comme vous, l’honneur 
d’être Erançois- Nous aimons 'éotre liberté,’ parce que 
c’eft à vous que tout l’Empire doit la fienne , & que par 
conféquent tout l’Empire attend de vous l’exemple des 
vertus faites pour la conferver. ’.Nous veillons, encore 
fur cette liberté parce que, nous connoiffons l’efprit 
des deux partis, qui, loin cependant de-travailler 'de -



Illg y '
concert'à vous la ravir,-ni archent toutefois verslë'mêmé 
but, & triompheroiënt. également de la perte que-vous 
en feriez. >v ■ -'■■■' 4 «■ . ‘ r .

• On pourroit leur donner à l’un & à l’autre le nom 
d’ariftocratie ; car tout pouvoir qui parviendroit à'Vous 
opprimer ,foit que les membres en fuffent pris dans 
ce qu’on appeloit lés deux premiers ordres, foit qu’ils' 
fortifient de celui que l’on nommoit improprement le 
troifième , du moment que ce pouvoir nous donneroit 
des fers'-, ce feroit bien àffurément un pouvoir arifto- 
cratique.; / / ■ y,

, Lés deux < partis extrêmes veulent, également votre 
perte. Celui qui profitoit des abus vous haitparce 
que vous faites les lois , & que les lois le gênent ; l’aùtre 
hait votre Roi, parce que, ne régnant que par la loi, 
il contredit le defpotifmë démagogue qui cherche à 
s’établir indépendant de la loi.

Ainfi, l’un cherche à vous perdre en renverfant par 
■fa propre .forcé les Ibis que vous avez"faites.

Ainfi, l’autre cherche à vous perdre', en dirigeant 
votre force contre les lois que vous avez faites. ’ •

.. Ainfi, l’un & l’autre travaillent à élever un mur de 
réparation entre vous & le Roi.

' L’un, pour accoutumer le Monarque à vous oublier, 
& pouvoir tout à fon aife après vous opprimer fous 
ïbn' nbmL-. ■'..■,4 tMyv.

L’autre , pour vous accoutumer à oublier le Mo-



marque, & pôüvolr • érifùite vous opprimer fans qu’il 
s*y'op’pdfe^' -;;

« Pps dçux côtés on travaille, dbnc a forger vos chaînes : 
.on .vous place criminellement;,entre deux précipices ; & 
,y,oiis- ne ■.devez'peut-êtrej'PheureuX ’équilihrei». où, vous 
vous êtes 'maintenus jufqu’à ce jour fur.,1a crête ,.de là 
montagne , qu’aux efforts conftans que l’ont a faits à 
droite & à gauche pour vous entraîner dans, l’abîme.

Lamatioti h’eft autre chofe que le” peuple & le Roi.

La force de -la natiônm’eft autre chofe.quç laloi.

- Le rcfpeél à la loi fait la sûreté de la nation ; & fa 
sûreté nationale eft l’immortalité de la liberté. Ce 
cercle une fois pofé , au-delà comme err-deçà, tout eft 
injufte. ' ■

_ Ain fi, à féparerje Roi. du-peuplé 5 ou îé peuple dt» 
Roi, il y a parité pe crime ; car c’eft dire que le Roi 
peut fe paffer du peuple , & c’eft promulguer la tyran­
nie , ou hjen c’eft avancer que le peuple, n’eft qu’un 
automate à qui l’on fera détruire le lendemain ce qu’il 
a établi la veille ;. & c’eft proclamer le mépris que l’on 
porte à fes décifions.

Votre efclavage eft donc le mot de ralliement des uns, 
& votre liberté , le mot du guet pour les autres. Lee 
uns s’annoncent à découvert pour vos ennemis, & les 
autres ; vous cachent avec, ad relié qu'ils le fout Iss- 
uns & les autres, travaillent à la contre-révolutioti : 
'l’afiftbcratie (j en voulant jrenverlér la coffftrtimort^ 
éfc la démagogie, en voulantevduQ'itr faire''’vtolér^' ‘ .

'■ ■ ' A z >
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. Là ..çtmjujatïoq de Lypn.,-fi toutefois elle efoprou?- 
vée‘ jtj.étpit unel, conjuration ariftoçratique : .pourquoi ? 
parce qu’elle défignoit ,dés maîtres ;.attenduà. Quels, 
croient lès moyens employés pour la faire réuffir î 
1°. de répandre de l’argent dans la clafle indigente 
des ouvriers,- pour fubftituer- à l’impérieufe voix' du 
'befoinqu-i fait'accepter ’lés dons ,, la voix dé'la -idf 
cphnoiffarlcè qùi.dé ligne à notre attachement la ifiàifr

, qui nous foulage, z°. La profufion des libelles dont le 
pôifbn fe. gtiffe avec d’àtptant plus,d’adrefle qu’il Terrible 
promettre des jdurs heureux; à celui- qu’il flatte en 
l’afîaffinant,Pour déjouer de femblables projets , il ne ' 
faut que la furveillance légiflative bien concertée avec 
la forcepublique. Ce concert heureux a donc, renveifê 
cet édifice d’iniquité. C’eft ce qui eft arrivé à Lyon, 
& ce qui arrivera à toutes les contre - révolutions

■ ariftocratiques.
Mais ce remède , toujours sûr pour la cure de ces 

plaies que l’on veut faire ou que l’on fait à la chofe 
publique , n’a pas la même efficacité fur les blelîures 
faites à là nation par les contre-révolutionnaires déma­
gogues , parce qu’ils mettent en contradiélion la force 
publique avec la furveillance légiflative.; & encore 
parce qu’ils fe fervent même de la crainte qu’ils vous 

, infpirent contre des maîtres idéaux pour vous cacher 
\ les maîtres réels qu’ils vous deftinent ; car enfin un 

pouvoir qap.; vous, ayez;,./fait, ,• ,uti ^pouvoir -, qui n?a 
d’aâion -.f qyepar r llimpulfion que vous lui.-^avez 
donnée ? un pouvoir qui n’a de pouvoir que parce 
qu’il,.. vous. , eft ; fçnmis ,< que., parce . qu’il ; obéit . auX 

, fois que vous avez créées , peut. bien moralement s’ap-



si-peler un pouvoir chimérique par râppôrt à vous"; puifqu’il 
.n’eft pas raifonnable de craindre l’oppreffion d’un agent 
qui de fait vous eft fubordonné. Au lieu qu’un pou­
voir qui vous porte , fans que vous vous en ‘ doutiez , à , 
méconnoître le vôtre, à renverfer une partie de votre 
ouvrage avant que vous puifliez diftinguer s’il cadre , 
au non," avec la totalité ' de cet ‘ouvrage qui n’a'pas 
encore reçu fa cônfeâiofl ; un pouvoir qui vous égare 
aïfezpour vous Concéder toute la plénitude de là puif- 
fance exécutrice., avant même qù’é,- vous ayièz «exercé 
touté là plénitude delà puiffance^ légiflàtive ;'unpou*

■ voir qui. vous, met dans’une main le creufet où doit, 
ïe purifier l’or dé la xohftifution , & dans l’autre un y 
flambeau tout prêt pour brûler le livre de la loi :

.•aifurément ce : pouvoir eft'bien ' un pçuvôir réel par 
; rapport à vous, un pouvoir d’autant plus defpotique, 
qu’il vous fait flotter à fon gré entre l’équité & Fjn- 
juftice.; qu’il a l’ingratitude de ne' pas vous montrer .

• votre fouveraineté toujours indépendante1 des circonft- 
tances , tandis que , loin que les époques doivent diriger 
votre puiffance , c’eft , au contraire, votre puiffance 
.qui doit rendre les époques vos fujettes ; & je dis 
.qu’un tel pouvoir eft -un contre-'révolutionriairé qui 
vous prend pour fon conjuré contre-vous mêmes : je dis - 
qu’il exerce fut vous une autorité révoltante, püifqu’îl' 

.ypus.ravit le plus 'facré des droits de l’homme ,’la1 fta- - 
b.ilité dans fes opinions : je dis qu’il tâte votre mobi­
lité, cet éternel fymptôme de la foibleffe, pour s’af- 

'•furer jufqtt’à quel point il peut coiripter furcette foi-, 
:bleffe ;,'je dis qu’il vous-cache des maîtres fous le 
iiom de ptpteftgups, cap le titre, ne change rien à la pefati*



teur dufccptre : je dis qu’il ne vous parle de liberté 
-> -que pour vous entraîner dans là licèncé-V'& cacher

•fous les cris tumultueux du défordre le bruit fourd des ~ 
■marteaux qiri - forgent-lés ; chaînes qu’il voûte prépare :

, je dis enfin que vous avez -fcoqué les fers des hommes 
couronnés contre les fers des hommes ambitieux.

Croyez-vous être libres , par exemple , quand on vous 
dit, c’eft tel homme que vous devez aimer, c’eft tel 
homme que vous devez haïr? outre que c’eft infulter à 
■votre.raifon , que-c’eft: vous dite avec mépris yous n’auféz 

; pas le bon Cens d’en juger par vous-mêmes ; c’eft en- 
. ■ cote vous dire , vous n’êtes qu’un vil efclave à qui je puis 

donner à mon1 .choix» la juftice où l’injuftice-,j-car êtes- 
vous-stîrs, quand on vous parle ainfi, que les refftn- 
timcns particuliers ou les liaifons individuelles n’aient 
aucune part dans ces ;difcôiïrs ?• n’éft-il-dans. le pafriof-

•' -tïfme,tel qu’bu vdute.l’^pnoncë, r qu’un feul parti? & 
s’il en eft deux, lequel eft lé bon ?-.lequel dey'ez-vous

. feitete ? 'nte voyez-vous pas qu’avec cenom.facré.
en peut armer, votre opinion , vos bras , petit?ctre 
contre tel où tel lyommé qui, plus en vue que {es 
autres par les -places :oû ion; rang, peut cependant avoir 
Jjjeh hiéfitéide la?pstrië - n’attirer la défaveur que 
l’on t-cherchef-à vous infpirer contre lui-, que parce qu’il a 
plus .d’envieux:; .-Ç» .. . ’-V--
. ^iÉtés^ybuS'- libres', quand p raffemblés dans vos' guin-

/ guettes.» ppur -yous Idéiafler un moment dé vosy.travaux J 
on: vous diftrait de vos plaifirs pour1 vous lire? des liw.

' belles--.apti^- cor.ftitutionneis -? quand des - vagabondes 
où dèsproftituées , fans- avëp p-uiurpant'l’Ho-norable nom- 

z~ des dames de Iti; halle, dont le vrai , dont le, pur pa-, 
- ttiotifme ne peut pas être calomnié , quand ces femmes 



dis-je, Vxennèht’ V’ôUs’foufflër’.cé que vous devez faire" 
ou ne; pas faire ? êtes-vous libres quand on vous dit 
qu’il faut du bruit à Noël ou aux Rois ? avez-vous bien 
fcruté ce que l’on peut efpérer de ce bruit que l’on 
vous confeille ? êtes-vous bien sûrs que l’on n’en pro­
fitera pas pour vous nuire ’ eh ! l’on confeilloit atnïi 
aux ouvriers de Lyon de faire du bruit -, & s’ils 
s’étoient laiffé féduire, où en ferions - nous aujour-' 
d’hui? bp-.t

• -Et voilà-cependant la libertéi que l’bn‘ vous’ 'prêche"j' 
l’efpèce de liberté que l’on cherche à vous faire ché­
rir ? La liberté a donc tout-à-coup changé d’emblêras - 
& de de vife , le bonnet n’eft donc plus l’un ? égalité, fra- 
ternité:, îc»ncor2fe-ïie font dônc’plûv’ les mbfs/ï’acfés jae'; 
Haujte'i? On- ne/Vérra plhs-^fiirfes' mé'dâillé's que^ÿé^; 
glaives 'dès torches } & terreur j.fiing & carniige fis-? ’
ront- donc déformais 'les 'termes felcKniqties ‘de fa lé­
gende ? Ah ’. craignez que des mains magiques , en vous 
affoüpiffàiït-, ne vous aient-livrésla fatigue d’un rêve > 
pénible ’ craignezà votref’révèil êde. Vous’1 trouver des 
maîtres , des idolés ’ "dont " le piéileftàl affermi'‘'pendant> 
votre- fommeilne redoutera: plus Vbs?bras Ijifés-' à cbm- 

. battre des fantômes. ' '•
: Une vérité effrayante , mais î la feule capable peut- 
être de garantir? ûn"’pëffple‘ de’l’èfëlùvage ?,c’ëft : que? 
celui qui parle le . plus de liberté à un peuple
libre-',■ eft celüi'à"$n'’cdtteê liberté'’pefele plus. Le vé­
ritable àttii' défMa liberté de fa- hàtîbh fait t'oqr pb’ffr/ 
elle -.génie , efprit , travail, patience , courage , nuits,.- 
jours, heures , momens , tout en lui eft tellement con- 
facré à -la "chble' mênie”-, 'qu’il nff‘lai iéfié pas''fe'lténîàs. 
de parler de-'-lâ/ilïôfê. ‘ ■



U)
Le peuple Romain ennuyé des vexations du fénat,'- 

le peuple Romain libre ,- mais malheureux , n’embrâfe 
pas les fomptueux afyles des defpofes patriciens , en-, 
graiffés de dépouilles que le courageux Plébeyèn rap.T k 
portoit dès combats. Il quitte les murs d’une ville où 
l’oppreflion le reproduifoit fous cent formés différentes ! 
il fe retire en filence fur le mont facré : & cette 
indign ation paifible eft cent fois plus . irnpofante ? que1 
n’eût été lé fpeâacle de fa fureur.- Il n’égorge pas fes» 
bourreaux, il leur dit Amplement- : yous<voulez ré­
gner,, régnez donc fur. des? folitudes. .Voi-là.Ja plus - 
profonde leçon que des hommes libres-, puiffent donner 
aux tyrans. Et ce peuple Romain fi vanté , ne fut vrai- < 
ment > grand que dans cette journée. Mais il monta, 
libre; fur le -mont facré, il en redescendit, éfclave, il 
avait des < tribuns. . , ?- ;■ '- '< ■ '

Et fi vous croyez que je vous abufe, lifez , & 
vous, verrez que la liberté du peuple Romain ne 
fut S1 plus ’ qu’un, vain? nomqtle, Ja .licence des-' 
tribuns fut la feule chofe réelle; vous -verrez qu’il fe 
donna des tyrans pour échapper aux tyrans; vous verrez ces 
tribuns parler toujours de la loi agraire, dès qu’il étoit - 
queflion d’efÇraÿer le fénat, & n’en jamàjs pàflet.dès 
que le fénat fe. tàifoip fur leur ambition;; Vous verrez 
les Graques outrager la liberté en. plaidant--pour, elle, 
& fouler de leur cothurne fanglant le front du Plé- 

> béÿen qui. s’égorgeoit- pour, leur .plafreshypus.- verrez 
Marins mettre Romq, l’Empire & l’univjert en deuil , 
parce que les talens de Sylla gênoient fon orgueil, & ’• 
parce que le monde étoit trop petit pour contenir deux , 
tyrans. Et voilà comme les hommes adroits mettent à 
profit l’en t hou liafme qu’ils favénj infpirer.. >
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Vitatn impendere verp.

/ Point de Tribuns. . ;
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Du Lundi -28 Février ' 1791.

L’i L L U S I o N dé la protection tribunitiehne' 

/ étoit excufable dans le peuplé Rùnàiih, Les , 

ordres étoient • diftinéts. - Lès foudres dit Capitole 
étoient réelles ; il fallôit gu peuple une égide pour 
des parer. Mais vous, peuple François, qu’auriezi^ 

<’ vous befoin de tfiblifts? il n’çft plus d’qrdreïî parinî 
vous ; tout eft peuple. Il n’exiitè . plus de maffe 
dont, le choc puiffè vous écrafer, & où là poffi- 
bilité\de la llitte a ceffé, qu’auriez-vous befoin dé

W A



vous çhdifir des lutteurs. ? Quel feroit doue l’éin- 

pîoi de ceux qui s’ofl'riroient, oq que vous ftopfe. 
tueriez pour les .protecteurs de votre liberté ? Pro- 

. léger votre liberté ! eh, contre qui ? votre conf- .
1 titütiq'n /aplanit toutes les inégalités.- Loin/ qu’il 

refte des corps qui puhTent vous frôiiler, il n’y 

aura;'pas même / bientôt dans la fociété un„(feul
; intérêt-qui fè croife..Et-ces bruits dont op abufe 

pour vous faire croire que les orages ■ grondent 
*<- fur votre tête , né font aû. fond que les mugifle- 

mens des flots qui fuccèdent aux tempêtes , & qui 
fe tairont, bientôt 'fous lé calme dès,airs. Eï slil. éft ' 

/'de fait que volfs/touchez. à l’inflant où votre- liberté 
'n’aura plus rien, à ,craindre à quoi bondespro- 
.tefleurs pour elle ? . :1

Mais , direz -vous, les mécontens.aü- dehors ■ 
peuvent armer contre cette liberté les puifl'ances voi- 

v fines, & leurs.intelligences au-dedans peuvent, feïvir v 
v avec fruit leurs defleins pernicieux. Profcrivons 

d’abord ces; .inteyigènces ne fouflrons - point d< 

traîtres dans notre fëin , tranquilles alors pour 
l’intérieur , nous borderons fans , inquiétude nos ' 
frontières , & nous renverrons les alarmes aux 
audacieux qui voudroient nous apporter, des fers- 
Rien de mieux ; aufiï bien que vous-je détefte les 

■itraîfrês,,--'mais-..j’eflime.'affeÿ,r4ômmè pour qù’.mi 
■- foupçon ne me fuflife pas pour le flétrit dans mon 
imagination^ mù-is i’njàmmef^.-mo# concitoyen 
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m’ert affez précieux pour n’en pas faire la- victime 
de ma prévention ; mais la.patrie m’eft affez' chère ' 
pour la'refpcfler dans tous fes membres. Il faudra '/ 
donc direz-vous , attendre que ria trahifon foit

. '■ , confommée pour punir le traître, & alors le mal
; fera fait. Non ; car fi tous les patriotes connoiffent 

le. vrai patriotifme , qui n’e$ autre choie qu’une 1 
tenfion unanime & confiante vers le bien général, . 
& la garantie de la chofe publique, je défie qu’un 
projet anti-conilitutionnel ne foit découvert aufii-

N ' tôt que conçu ; car enfin- un homme pçut bien pyo-
■ jeter un crime contre la nation , mais pour trou-

. - ver une connexité de crime avec le lien , il faut 
néceffairement qu’il s’ouvre à d’autres , & dès le _. 
premier pas voilà le fucçès du crime mis au 'ha-

' fard. Soyez donc unis "dans votre patriotifme, voilà.
‘ l’écueil des contre-révolutions;.mais non pasfoup- 

■çonneux, car c’eft fournir de l’aliment aux contre- . 
révolutions. Mais que dis-j.e, donnèz'àvotre'liberté' 
ce carafière dé grandeur qui forcé'- les mécontens? 
mêmes' à s’humilier devant elle'; que. fon fpeâacle

> les fâffe rougir de leur erreur ; que fes bienfaits les '■ , 
; forcent' -à la chérir / & que ' lésé vertus; qu’ellé, doit' - , 

. .faire naître, les déterminent à l’embrafier & à la. ■ 
.défendre ;-tqu’ils fe trouvent enfin fi;. petits-, devant ' 
Vonsl que rieur ‘ambur-pnopM combattes en? yotr© 
faveur / &,fqiV l’arme,favorable qui vousi affût®

■1 leur conqqâte.ç’Quant aux enpem'is..du-dehors i &’it.

/ ' . ' ' '■ . A 2. .
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s’en préfente, yoiis les terrafferez. Vous futesyain- 

. queurs étant efclaves ; qui vous réfiftera quand
vous êtes libres ? z ' \ >

Ne vous laiffez donc pas égarer, citoÿens'de 
. ;Paris -, défiez-vous de toute efpèce d’enthoufiafine ;

iljên faut pour conquérir la liberté ; mais ùtie fois ■
.. conquife, c’eft le fang-froid qui la conferve. Elle 

reffemble au feu facré dont la flamme ne vacille
y , jamais , parce qu’auçun vent ne peut l’étèindre. 

Encore une foisfne vous laiffez pas' égarer, cela ;■ 
vous éfl facile.; vous avez en vous lé flambeau de i

' la raifon, & nés depuis deux'ans, vous avez déjà 

la vieilleffe & l’expérience d’un fiècle. Songez que ;
' vous êtes comme ceux qùi font tout^à-coup une 

grande fortuné, & qui voient une foule d’amis / 

inonder les portiques du palais qu’ils habitent pour , 
la première fois. Les trouveriez-vous fages de con­
fier leurs tréfors à tous ces amis dont ils n’ont 
appris le nom qu’en apprenant eux-mêmes qu’ils 
ctoient devenus riches.?‘q

Je ne'connois donc de liberté que celle que la -
. loi protège. Je ne connois de patriotifme que celui . ■ 
jqtii défend la lot Je ne connois de liberté que celle , 

qui n’attente à la liberté de perfonne. Je ne con­
nois de patriotifme que celui quiiveille à ,fa lib'erté 

de tous. Jen’eftime la liberté.^qu’autant qu’elle nie 
prémunit contre toutes les opinions. Je n’effime

. . le patrioiifmê ^u’aùtant qu’il me gâranfit des iûévi-

i



tables erreurs de l’efprit de parti. Je ne chéris la 
liberté que parce qu’elle me donnele pouvoir^de 
chérir tous les hommes. Je ne chéris le patriotifine / / 
que parce qu’il indique tous mes concitoyens à î ,1
mon amour. Ainfi, libre, j’aime le Monarque, parce
que je tiens le Monarque de la loi. Ainfi ^patriote, 
j’àime lé Roi, parce que le Roi fait exécuter la 
loi qui veille fur tous mes concitoyens. Mes frères, 

; fi l’ôn vous peint une autre liberté , un autre pa* 

triotifme, l’on vous trompe, l’on vous égare. Si 
vous allez au-delà, vous êtes infracteurs à la loi, 
& votreplinèrté n’éft plus que licence '/& votre 
patriotifine qu’efferVefcence. Si vous réftez en-deçà, 
vous: ne fatisfaites pas à la loi , & Vôtre liberté 
n’eft plus qu’indolence , & votre patriotifine que 
tiédeur. -

» Il importe, pour avoir bien t’énoncé de la 
volonté générale , qu’il n’y ait pas de fociété par­
tielle dans l’état ' & que chaque citoyen n’opine 
que d’après lui. Telle fut l’unique ’& fubiime 

ihftitution <dû grande Licurgue. Que s’il y a des 
fôciétes partiellés, > il faut 'multiplier je nombre 

& en prévenir l’inégalité, comme firent Solon , 
Numa &c Servius. Ces précautions font, lès feules 

bonnes, pour que la volonté générale foit tou­
jours éclairée, & que le peuple nè fe trompe 
point. i .. y’’’■■■'■ '
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-.- Ôri fera 'peut-^êtrêi.'ëncorei plus frappé dù^çjtac, 

pitre fuivant,' en longeant que non-feulement
•:. l’Afleinbleé ïiatiôdalg-.a-réuni. les pbûvoits gdjni-:. .. 

niHratifs & légiflatifs, mais qu’à l’inftant même 
Celle 'a déèf'ét'é', d’après' lès troubles r-déf Colmar, . i 

. que l’on deftiîùeroit le direfloire de département . 
> que les commiffaires y nommeroient ceux qu’ils 

y croiroient convenables, tandis que d’autres dé- 1 

créts laiffèht ces places à la nomination du peuple, 
& que l’on peut regarder ce pouvoir indéfini des

■ commiffaires comme, une çommiffion. ..

’Cliap..7,;liV?a

Cet emploi, qui confdtue la république, n’entre . 
.ppint- dans cette confîitution. C’eft une fonâion 
particulière & fupérieure, qui n’a rien de com­
mun avec l’empire humain : car fi celui qui ne , 

... xomqiànde; aux homme? -ne 'doit pas commah-,; -
. der'-auxi lois'.,- celuï qùi commandé ' 1 aïpC lois ne' 

;~déh pasCcommànder aux' homnies l .'autr'emeiit.
' -, fesldis, minières de- fcs.paffions, ne feront fou-'.
/. -■ vent/que . perpétuer.’.fes'ihjufliçès Jamais; il

■ , ne pourroit éviter que des vues particulières n’al- ,
■ téraffeùt la'-daintëtéWé’ .fon>ouvrage.'\ ; .. - ’ ■

»• . ' f 'tTiénii^ cjfapitfu---

« Cellé.'dètàâîéve ën'4t autant, 8é:s;en troùvaf-'^ ■■ 

■ ,Hfen^Rômé? Hans’fert fplâsiel âgé, vit renaître; '

ITM
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en fon foin tous les crimes de la' tyrannie, & 
fe : vit prête à. périr pour avoir réuni for les • 
mêmes têtes , l’autorité légiflative & le pouvoir 
Souverain.- > <•

Celui qui rédige, les lois n’a donc , ou ne doit 
avoir aucun droit législatif. ‘ ,

Terminons ces rapprochemens par appuyer en­
core , de l’autorité de 7. 7. , ce principe, qu’il ne 
faut pas croire que 'les' meilleures lois piaffent 

' également convenir à tous des peuples. <
«Comme avant d’élever un., grand édifice , 

l’architeûe « obferve & fonde le fol, pour voir 
s’il en peut foutenir le poids; le fage înftituteur 
ne commence pas par rédiger de bonnes lois y 
en elles-mêmes, mais il examine auparavant fi 
le peuple, auquel il les deftine y eft propre à les- 

(apporter. C’eft pour cela.- que .Platon refufa de- 
donner des lois aux Arcadiens & aux Cyréniens, 
fichant' que ces deux peuples étoient riches & 
ne pouvoient fo offrir l’égalité : c’eft pour cela 
qu’on vit, en Crète, de bonnes lois & de mé­
dians hommes, parce que Minos n’avoit difci- 
pliiié' qu’dn peuple chargé de>vices...»

^R.oujjeau , Contrai Social.') ,





ou

. JOURNAL POLITIQUE ET IMPARTIAL. r.

■ - ; Fitam impendere vero.

Réflexions fur les perfécutions. — Sur les , 
-/>. j .< délations. ■ é . ;

Il faut être bien sûr de fa conscience pour lui fou- 
mettre celle des autres : difons mieux, il n’en faut point 
avoir. Qu’eft-ce en effet que la perfecution ? c’eft une 
Violence faite à la Confidence d’un autre ; vous le forcez 

' de la trahir ou d’én être la viâime. Affurément on n’a 
pas beaucoup de refpecl pour. fa propre cônfciençfe, lors­
qu'on prend fur foi le crime de barbarie ou de parjure 
qu’on fait commettre aux autres. .
. Mais il eft. bien étonnant que dans aucun fîècle on ne 
fe foit dégoûté des mauvais effets de la perfecution ; car, 
loin de détruire les droits des perfécutés , elle les rend 
encore plus facrés. Le peuple même , refroidi de fes fu­
reurs , retrouve un fentiment qui protège les opprimés 
& les malheureux. L’églife romaine dut fes triomphes à 
la*perféçütlon-, pexféçutriçe .à fon tour, elle perdit la 
inioftié- de l’Europe. /

3 A



- Les grands profcrivent ; le peuple perfécute. Les grands 
font plus adroits ; ils ne laiflent aucune raciné: qui puifle 
faire trébucher leur autorité. 11 ÿ a plus de cruauté dans 
cette marche, mais peut-être aiiffi plus de politique' 
véritable.

Il y à deux ans que nouS.etiofiS tous irrites c'oritre la 
tyrannie les. p.erfécutionsl'arbitraire d’une " autorité 
en quejquè fôrté délitante-; fi nos yeux s’arrêtoient fur 
les, pages de l’hiïtoifènous étions tentés de les dé- . 
cliirer avec horreur. ’ \ ' ? ■ ■

Nous acculions les temps partes dp barbarie, pour ne 
point faire grâce aux lumières du nôtre; il y a'deux ans 1.. - ' 
aujourd’hui oh voudroit qué nous-féRions tyi'àns-, per- < 
féc’uteurs, & nous voudrions à notre tour que, malgré 
de longs documens , l’habitude des préjugés, la force de 
l’éducation , .l’intérêt perfonne|1’Jionjiéur & ijiême- la 
confidence , tout le royaume fe dépouillât, l’yfp.rij: fer- 
jnât les yeux , & fc livrât à tous les caprices de notre 
volonté.' Seroit-il donc toujours vrai .que les plus heu- 
reulès révolutions n’aboutifiènt qu’à de nouvelles ty­
rannies ? p

Cependant il faut avoir ïê courage d’avancer une vé­
rité bien terrible : il n’y a pas de tyrannie , de def- 
^bciQnêî;,|â’iiîqâi:fin6h:-, d’arbitEairè \ dé folie ■, • dé'ïu- 
tféùr- & d'avéïiglemêht dans lèh'plus forcenés'b&ultè&ux , ’ 
dos nations .qui nous aient été peints dans l’hiftoire , > 
qu’on puiffe ' comparer aux excès du gouvernement po­
pulaire proprement dit , & tel qu’il femble que quel- , 

*qtïè',çei;véâ?ix!ihibifiepX' S’àp^liq.ù'érit à Rétablir eh ©raàtfài 
1 Ee' p'ëu'plïy, wblfS* l’ârnidre.z dôhtrê des Réîs' fà'ëifertftrftç " 
les -Rois,, l’ardieront cqatre lui-même. ■Toïïtes' les fe&iotis
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fe ,1e. difputent, & il fe prête à toutes les faSions, 
parce que fa «vue fe repofe égalementfur t.ous'lès, pria- , 
ripes qui flattent l’es pallions ou, fon .intérêt : fl maudit 
Ja fortune., & plie .le'genou devant elle ; il .rampe fous 
l’autorité qu’il détefte dans les Tiens memes; rien ne le 
fait fouffrir comme l’éclat des talensJ'rien ne le féduit 
comme l’image de fes droits dont il ne fait jamais ufer. 
C’eft un enfant qui, devenu fort par les conté ils inté- 
n:efiës.& .pervers, regimbe contre la . tutelle fans.'laquelle 
il vamourir de faim/ . '

C’eft pourtant de cela que furent compofées les répu­
bliques de la Grèce & de Rom'e-,1 c’eft' cela ’qifun part? 
ambitieux voudroit montrer au peuple , fa dupe & fa 
viflime, comme l’objet des longs travaux d’un génie 
qu’il n’a point , & d’une générofité dont le fentiment 
lui fut toujours étranger. '

La conféquence eft claire : les hommes juftes fe fon­
dent fur le bien , & demeurent tranquilles fur les fuc- 
çès de leurs opérations ; les méchans qui Tentent l’em­
pire de cette fatalité qui ne leur permet que des fuccès 
paffagers , fe hâtent d’ufer de toute la faveur qu’ils ont 
furprife au peuple , & lui font adopter des fyftêmes qui , 
paroiiïant le protéger & le flatter, le privent néanmoins 
de tous fes appuis. C’eft ainfi que dans Athènes des ef- 
prits fouillés des vices les plus bas , portèrent cette loi 
de l’Oftracifmc qui condamnbit à l’exil tout citoyen qui 
s’éleveroitau-de(Tus des autres par des talens, des vertus 
& des fervices, même rendus à la patrie. On fait quel 
fut le fort d’Ariftide , des fages & des grands généraux 
que l’ingratitude civique immola cruellement à cette loi, 

, On fait aufli aye.c qu,èlle facilité les l’ericlès fixèrent



Je joug fur- la tête d’un peuple fi bas , fi vain, fi cor­
rompu. On fait ce qu’il en coûta ata Romains pour avoir 

''.cha^ftëvGoriolarïî, ceqli’ik en conta 'àMazahiel pour avoir - 
entrepris de bonne-foi la vengeance de les concitoyens, 
opprimés?Oui , il femble que le peuple s’efl toujours 
obftiné à rendre irapoflîbles tous les moyens de le fervir

' efficacement?Il a puni '■ fés bie'nfaitseürs- plus: fduvent -que 
fes tyrans , & ce font des faits que n’ignorent point fes 
prétendus amis d’aujourd’hui, &- des faits qui découvrent

. toute leur mauvaife foi. ■ (t ■

Le genre humain , généralement vu , n’a point de ca- 
' ratière ; à l’exception de quelques hommes privilégiés ou 
dévoilés, .tout le refte flotte entre le fentimerït& l’iner­
tie, le vice & la vertu-, :& n’a pas même, «Tépi,nions 
folides. C’eft pour cette claffe que les lois font faites; 
les grands, hommes n’en ont pas hefoin ; &toute Jour 
féyérité devient impuiffante contré les penchans du fcé- 
lérat décidé. ' Les bons & les médians peuvent • égale­
ment occafionner des révolutions 7 (nais voïis "ne ’ tàr- 
dercz pas à les''diftinguer ' au but qu’ils lé propofent, 

' quoiqu’ils tiennent tous le même langage. Vous verrez 
les uns marcher avec mefure & gravité, les autres, 

' la torche à la main , s’égarer comme des bacchantes en 
délire dans leur marche irréfléchie. Remarquez bien 
ceux qui foulèvent le peuple par intrigue & par ar­
gon'; ; remarquez fur-tout ceux qui fe 'targuent de la 
majorité, qui font tonner leurs oracles aux oreilles cré­
dules & .faibles'? ' & fur-tout ceux qui perfécutent. 
Qbférvez qfiê lès grands hommes, lés vrais' amis dû 
bien , n’emploient d’autre violence que celle de la vue 

'"du hic h nie mp qu’ils opèrent. S’il y a des efprits çhan-^ 
celans qui craignent un nouvel ordre des 'choies , iis
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tâchent de les amener par la perfuafion s’il y a des et- 
prîts tout-à-fait rebelles au bonheur public^ ils,les abaiî- 
donnent au châtiment d’en être les témoins fans y 
p'articiper, Sc rie les- tourmentent pas autrement. Ôb'- 
fervez encore que les Sycophantes ne parlent que de 
bonheur:public• & îui facrifient le bonheur, particulier ; 
& que les Sages cqnnoifient trop l’homme pour fê- 
parer ces deux objets. Les uns parlent fans celte au 
peuple dé fa force , parcèÇqii’ils en ont befoin pour 
étayer leur nouvelle grandeur ; les autres lui rappellent 
■toujours, fes. devoirs, parce qtié ceux-ci font là bafe du 
con trat focial , • & ce n’eft qu’en! les obfervant rig'oa- 
reufement que le peuple peut être véritablement heureux. 
Ce n’eft pas être bon politique , je dis plus , 'ce n’eft pas 
■être jufte que'de prêcher que Ta- force cft la'loi ma­
jeure. Dieu nous garde-’ que cet exemple conta'gieux fe 
prolongeât encore', alors, mais il n’en feroic plus temps, 
les coryphées de la perlêcution , les prétendus amis de ce 
peuple qu’on fe plaît à rendre féroce, feroienr inuti­
lementtous leurs efforts pour échapper aux bras qu’ils 
auroient armés, & c’eft alors qu’ils apprendreient avec 
amertume toute la fageffe 'de; Cet adage -antique j riec 
puera ■ glàdium , ,■ ■ nec pi'eb'bpotetitia.

Extrait d’un manuscrit communiqué.

Il faut foigneufement diflinguer dans un état les accitfit- 
tions des délations.. J’appëlle accufation les attaques diri- 

' gées devant des tribunaux'contre des fonctionnaires publics 
ou même des citoyens, avec la refponfabilipé de Vaccina­
teur. l'appelle ' délatiÿÀ toute'attaque.' ppttéé.-aîlléurs. 
qu’au tribunal de là loi , & avec les formeà-.qiW-laîloi 
doit* ayoir fixées. ^acc:i[qtïon.,\é& la- fauve..-garde de la 



4ibertpj la délation eft l’arme la plus perfide & 1s 
plus aâive du defpotifme. Tous les peuples libres ont 
connu l’accufation publique , quoiqu’ils ne l’aient pas 

.tous, réglée avec une égale fagcffe.Ces précau- 
; tions, à prendre pour quelle foit toujours utile , & 
qu’elle ne préfente aucun . danger , demandent , de la 
part du légiflateur , l’attention la plus fuiyie. S’il eft 

. un feul moyen d’écarter des tribunaux l’accufateur qui 
■ le déclare refponfable , il n’y a plus de liberté-, fi d’uil 
• autre côté. sil y 3 pn féal homme que ■■ l’qn> • puifle 

;■ acculer - fajis jépopdre dp, ion atiion, s’il y a. un' fêul 
moyen de publier une accufation fans être refponfable 

, de ,fa vérité^ il h’y.a phis,que,licence1 &• perfécutiofi. 
. Le droit de manifefter librement fa penfée , droit dont 
, émane évidemment la liberté abfolue de la preffe, ne 

peut pas. s’étendre , dans état, biçn organifé , juf- 
, qu’à;.fournir un moyen de délation* II etoit affez fimple 
; que fous l’ancien régime , où tous les dépofitaires de 
• l’autorité étoient plus ou moins inaccefiibles à l’sccu- 

■ Jïttionlégale, il étoit afîez fimple , dis-je, que l’on 
; eût befoin de les traduire à l’opinion publique ; il eut été 
•_ juflequece droit eût éfé-rêconnu. L’opinion publique eftde 

fà nature le fupplémentdeîa légiflation ; elJecatteinf.çejque 
la loi ne, peut- pas réprimer. Son' action peut donc 
fbppléer à la loi: mais il ne faut pas les cumuler l’une 

. & l’autre , il ne faut pas ce que la l-.â détermine 
êc punit d’une manière, préçife, l’opinion le definiffe 

. & lé praferive d’une manière indéternii’1^9, plus
eu..moins arbitraire^,. Getxe. réflexion, fijirplp doit f^ipe 

: pr&fcriré- les1 délations dans, tous pays on les ocpi^a- 
tions exiftenç, Ççtüé .iféàqxi.on, doit 'flé^erp ^^gifla-.
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teur àr qualifier de délit-toute adcüfàtlon îllé^aïe/ fîiité' 
par le moyen de là prëffëj/& c’éft étrangement abufét-’ 
dumot -liberté, que de Vouloir en faire la fauve-garde* 
des délateurs, de cette vile efpèce- de fcélérats qui 
n’ont jântàis'éxilïé qû’âvéc'le defpbtifme ' j fous le defpb-: 
tifme, & avèclé• défpotifiné. —-- Que' l’<nj ne difii1 
pas qu’il-eft tel degré' de probabilité d’après. lequel »À 
ne ferôit pas reçu à fe porter accufateur; & d’après 
lequel il eft urgent d’appeler la furveillancé publique fur 
l’homme qui paroît fufpecl. Cettq morale étoit aufii 
celle des lettres-de-cachet; c’étoit flulft foi-difant pour 
le plus- grand bieh de là fociété que l’on- éiiférnioîc- 
les hommes fufpeQs ; c’étoit pour prévenir ce qu’il étoit 
probable qu’ils feroient un jour, d’après ce qu’ii .étoit ■ 
probable qu’ils avoient déjà fait, que l’on arrachoit les 
hommes à leurs foyers pour les précipiter dans lés ■ ca­
chots.' Le-rapprochement n’eft pâté inexaâ : une flét-riftiif e 
publique eft aufii une peine -, là perte de l’eftinie ptT- 
blique eft une peine ; & chez un peuple facile à prévenir, 
facile à alarmer, incapable de l’attention qui abfout , 
lorfque les premières apparences condamnent, lés effets 
d’une délation forit trop l’ouvent des 'violences. D’ail­
leurs , la liberté eft le règne de la loi, la loi, feule 
doit y régler les aétions des hommes; elle doit défendre 
contre toutes .les'attaques cèltii qui ns l’a pas pas tranf- 
greffée. Qu’arrivé-t-il avec le. fyftêtné deS délations ? 
Celui,que la loi n’atteignoit pas, celui à qui elle ne. 
reprochoit-rien , eft 'expofé.à ce qui n’eft pas la loi, 1 
peut être meme immolé par ce-'qui n’eft pas là loi.' Il - 
eft poflible , fi l’on veut, que la trace d’aucun délit, ne 
fe perde , & que les. moindres probabilités fe réveiljent,
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ileft poiTible d’établir un dépôt où elles foient accueil­
lies &: mites en >réferve de manière à ■ ce qu’elles ne

, puifient devenir la matière de l’accufa tion publique , que 
' lorfque de nouveaux faits, de nouvelles lumières leur

auront donné des .forces fuffifantes pour paraître aux yeux 
de<la loi-, il fuffit pour celaqu’un,magiftratquplco_nque, 
l’accufateur. public j par exemple , foit autorifé à rece­
voir tous les renfeignemens , tous les indices auxquels 
les dénonciateurs n’attacheront cependant ni le degré 
de certitude, ni le degré d’importancenéceflaire pour 
-en devenir refponfables ; mais ces matériaux d’aceufa- 
tions doivent être confervés dans le plus grand fecret, 

■ examinés avec la plus i'évère circonfpeclion , & ne doivent
. jamais devenir .unfe accufgfion , que • lorfque le dénon­

ciateur pariîçulier-ou.l’accufateur public ,- préfenteront à, 
l’accùféune. refponfabilité véritable. Par-tout où ces prin-; 
cipes ne • feront pas en vigueur , il. n’y aura pas de 
liberté ; Sz s’il exille une faâion , elle livrera à la fureur 
populaire tous ceux que la loi ne lui donnera pas la pof-

: Çbilité d’attaquer. ' ■ \ ••
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Du Mercredi 2 Mars 1791. ... .' ■

J&brnifiâtiôii' du àdnspirMtétf ‘ Latbiu'r^dü’Pift 

,, à la . jête -des. troupes de rr Infâme 
artifice de Mottié , pour inspirer de vai­
nes terreurs au roi et' la fijnvilte reyale, 
Examen dé; l’adrè^se- de1 Ridlles abx' pêrés

... ce-rHçjrirs. j- • . '3.

Lacour-du-Pin a été nommé jeudi dernier par le 
roi général d'une dés armées qui sé rendront sur 
frontières de l'Italie. Il a touché en même tems les 
500 tnillétli|i'èi‘qüé T’â^sêfiibiéê1 nâitidn'a'lé a volées, 
aux pauvres , sp'us prétèx'tfe d\ifl brevét âe reteriùe, 
espece tte marché honte uX-.eiïtre 1® manarquè et ses 
vaIets7 que pour l’honneur :dtf trône , 'elle’ auroit dû 
condamner à ne jamais voir le jour. >
;mèmejsait' / jurant l'ériiptton; aux ThtiiHeries ,i 

le perfide 'fifortî’éy qui prenib à, tâdhe - d'épotiventèr la • 
famille royale / est monté aux appartemens du roi 
où était Antoinette , et leur a dit qii’il- ne saroitplüs 
à quel saint se vouer j que tout le ; peuplé cerioir 
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qu’il y avoir long-tems que le roi et la reine les 
trahisoient, et qii’il étoit décidé à Se faire justice...

- A-■l’ouïer de c'és impostures1,. le roi et'son épouse’ 
se sont trouvés mal , puis ils ont été se cacher dans 
les mansardes :■ on? leur a monté des lits, de sangle 
où ils ont passé une partie de la nuit sans oser en 
sortir. Quoi dpnÇ'i . ne 'se trouèera-t-il pas-'parrni les, 

. personnes qui - abordent la famille royale un seul 
z homme honnête , pour dés abuser lè ro i s ur le compte 

du peuple, et lui ouvrir les yeux sur les perfidies 
du général imposteur. Et vous, Citoyens insensés , * 
jusques à quand souffrirez-vous un courtisan vil et 

\.• atroce à la tète de votre, armée ! ■ - ■- <•;
Dimanche dernier , entre dix et onze heures du 

thatih^ iùire quarantaine, dé peâsonnes.f. homtnes , 
femmes et enfans , étoient debout devant la grille

■' fermée 'du'château'jr lotrqtre-dVlottré’-is’eît -présenté 
comme un furieux , et leur a demandé ce qu’ils fai­
saient là. -—»,¥ousJé.,Ù0yez bien.,<- luis

", — >> Ne raisonné^ pas t et retirez-vous > Canailles , 
■f,. f,_brigands r : oilJÿe r^yotis ïfaruït'' retirer 'de'forcé,
» f'ous^niatiner,, Voild ce qu'il .faut'à' des gueux 
» âo/U'Oie ‘vonsydz
de fête, où le tartuffe se cassoit les ieins,à se pros­
ternerdevant vous ; où il vous prodigeoit mille sou­
pires , mille cajoleries ; où il couroit les districts , 
pour vous assurer qu’il n’avoit pas d’autre ambition 
que de vivie et de mourir pour vous. Aujourd’hui 
il vous parle en. maître ,, vous netes plus que de 

• la. boue à ses yeux, il vous prodigue les épithetes 
de canaille, de gueux, de brigands, et il menace 
de vous assommer. C’est à vos. peres et meres, à 
vos freres et sœurs , à vos enfans, satellites en ha­
bit bleu , qu’il adresse ses douceui si '

lEcfaméri diiVg^rei.se :S!-. ,.v
Venons à l’antlyse de l’adresse du Sr. Chauveau - 

Lagarde ; on verra avec indignation qu’elle, ne contient /> 
pasïune phrase qui ne, sept un sophisme ; pas un mot qiij 

. jj. n’outrage la vérité; : t i ; y >
.«-Il ne veut paStgiiaminér si,-dans ummémi^ùt dejre- ■ 

.volution, le respect pour la personne d’un citoyen do:t 
aller jusqu’au défendre • de.>l arrêter; sur. de? simples 
soupç ns : » — Il faudroit être un sot pour le croire, 
ç,t ilrifau pour lejpréBtndre,.
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« Mais il soutient que dans toutes circonstances , 
c’es.tun acte de despotisme de le retenir dans les fers, 
lorsqu'il.n’atétér ni-dscréjé.nÿaccusëî Tel est lecàs de 
M. Riolle ». C’est en imposer grossièrement, et se 
mètj.rir à spi-même sans pudeur..Riolle pris en flagrant 
délit, a été. accusé trèsrpôsitïvem'entpar la municipa- 
li.tç.ide.Bdiirgpin , il l’a et? par Ja'.yoix publi ;ue , puis 
sur des preuves non-équivoques trouvées sur lui ; dé­
claré conspirateur par un décret de rassemblée nation! 
nale , il a été livré au tribunal d état, pour lui faire son 
procès. f
..Ici la plainte semblérqit devoir tomber : voyons de 

quelle maniéré s’y prend le sophiste Chauveau pour 
la soutenir ; pour écarter ça invalider et.déiïatqrèr tou­
tes les pièces de conviction ; et avons soin , à mesure; 
de rétablir les faits; ‘

« M. Riolle, au mois de juillet de l’année dernière, 
alloil q'n.Italie pour ses affaires pers mnelîes et pour sgi 
santé , ainsi qu'il l’avoit annoncé depuis plus d’un an ». 
— Riolle alloit à Turin j rendre'compte, aux .fugitifs 
contre-révolutionnaires , de la mission dont les cons- 

\pjfateqrsrl’avpiept chargé,
« On l’arrête à Bourgoin , soirs prétexte de sa pré­

tendue ressemblance avec un ennemi du bien public ■ 
nïsjÿd’àilleü.r/sans,^ycun sujet, puisque sespassè^port^ 
étoient en réglé , aidsi que' le porte 1 e procès-verba,l d’ar- 
festafion j;et, la municipalité du lieu , parce qu’il avoic 
sur, lui^e^-not:} civiles, et politiques relativ.'siii la révolu­
tion: , lé.fait .conduire à Piétr.èjrçlse jles fers aux:pied.% 
çt^aux mains, comme-un 'ihfâ.mVcprispi‘fàtq,ii.Fs4i. —‘ 
1* .3 .éÉé.- arrjêtéjj- parce qu’ayant prdd-uitjdeûx’ pasge-r 
ports jtrè.^differens qtijçpntparu suspects, on a erg 
dçvQifUft fôUiTleTj. ét qùltdq a tiroù.vé dans la cejntbre de. 
sa culotte ,■ des papiers contenant un plan de contre-ré­
volution, et des instructions qui ne laissent aucun 
doute qu’il ne soit un émissaire et un complice des 
conspirateurs.

« Oui j messieurs, son innocence présumée aux 
J'CT-îr.déS; Joîx j êst mariïfe'sre â ceux de'Ta raison : il èn 
a ’es preuves dans les interrogatoires , dans les infor­
mationsmêmes , et jusques dans les notes qu’on lui 
oppose comme pièces de conviction ». Cependant , 
mflgfé son esprit,il s,*ëst''coü;ie,dafiï. tbûsA’dé,ï{‘jntei'-\ 
rogatoires , comme un coupable ; mais -voyons com-



ment les papiers .saisis sur.'lui établissentj.son .inno­
cence. L . ■

» Ces notes ne sont pas et ne peuvent pas être 
son ouvrage. » —Les instructions , dont elles'étoient 
accompagnées , démontrent qu'elles sont fle lui : et 
puis il en étoit'le porteur , il savoit ce qu’elles con- ■ 
të'noiéht et il/les regardait lui-même Comme .crimi-C 
ne lies , puisqu’il les avoit cachées dans la ceinture 
de sa cul )tte , et voilées par des hiérogliphes.
' » Quand il en seroitl’auteur, elles sont absolument 
indifférences , soit qu’on les considéré isolement, soit 
qu’on les prenne dans leur ensemble». Il en ju- 
geoit lui-ii)ême bien diffé.emment, puisqu’il avoit 
tant pris de soift de les cacher.
" « Reçutii de simples opinions et d’opîn’idüsi-fncq-;- 
héfent'es s on "ne peut y trouver un plan .de' conspi­
ration , qu’en le faisant soi - même Le lecteur le 
moins instruit va juger si ce plan n’est pas tout fait 
dans les pièces xjue cachoi t la ceinture des culottes 
de Riolles. On y voit cet ex-noble quitter les fonc­
tions de maire qu’il occupoit à pont-à-Mousson , 
pour courir les provinces avec la mission d’obser­
ver dans chaque département la disposition dps es­
prits sur l’assemblée nationnale et les' ministres 
les fdsSç'ùrcès' qu’on ' peùé s’y : ménager l’alidîï^anâé 
ou la rareté du numéraire ; les négocians et [ca- , 
pîi'alj^ës’ , le nombre des gardes nàtiohalès aét 
dexS;frdtfpés de ligne lé oaracterê, de leufsfq'fficîë'rs,, 
les hommes en état d’influencer le plus les élections, 
l’opinion publique sur les décrets rélatiis à l'ordre 
judiciaires et à la vente des biens du clergé, &c., 
c’est-à-dire le fort et le foible de chaque départe­
ment pour pouvoir les attaquer avec avantage , les 
forces qu’on y a en tête , les ' chefs qu’on doit ga­
gner , leà en droits où la robe et le clergé, peuvent 
le plus facillement soulever le peuple , pour exciter 

■ dés troubles, et les personnages les,plus propres à 
s’assurer de toutes les places d’autorité ; pour en- 
Chainer la nation par la ruse, s’il n’est pas possible 
de xa'.rëdüirelà^i^rçeLïJldS qiriLvouloie.sutyr^ 
développer et mûrir, en entretenant des correspon­
dances dont il avoit chargé le principal dit college . 
de”R(5nf-'a -Moisson,d?Ian dont il -^yqîflûj-même 
très fort préparé l’exécution , non seulement en fixant , 
les chefs sur lesquels il se fioit dans les principales



provinces , ce gui suppose qu’il • s’est abouché avec 
eux : mais en s’assurât)t que les es pri ts, étoient très- 
disposés à la contre-révolution. Pour l’effectuer, 
il. ne faut selon lui que la présence du roi et de 
la reine, une armée de dix mille hommes, et un 
bon manifeste : car pour mettre les bourgeois à la 
r’fisçn ;;il ^uffiroit de leur faire peur gt \d’çp per 7 
dre un par district. Que manque-t-il à ceia pour • 
former un plan complet de contre-révolution ? Mais 
qç n’ésjppp n.t dà'piïr plan jtjsal , ■etifâ.tjr d'une'pnÿ’i 
ginat.ion «dérégjé, fait pour né..jamais .voir . Je,j’.oii.r- 
et mourir à sa source, l’auteur, d’après la mission 
qu’il avoit reçue d’en rechercher les moyens d'exé­
cution-, a parcouru le royaume pour les préparer. 
Ainsi / il n’y a point de doute que Rio'lesne soit 

< un ^çai conspirateur. ..... ,,..p . ✓

. * Si on suppose que ces opinions étrangères ati 
» Sr. Riolles , indifférentes en elles-mêmes et sans 

: » aucune liaison , offrent à la méditation quelques 
■» traces légères d’un plan d’ouvrage quelconque ”,
Tu dieu , rhons Chauveau vous êtes bien difficile a 
contenter : et que. diable vous faùÀ<il donc pour ca- - 
ractérijer une conspiration , s’il ne suffit pas du roi 
et de la reine courant les provinces à la fête d’une 
armée de dix mille hommes, sommant Te peuple de 
reprendre ses fers , et faisant pendre q.q. ‘mille (i)’ 
bons patriotes pour y d'sposer 'les récalcitràns’j 

::•>>' Loin que'1 ce; plan dè ’cp’iispi'râtion pLfiit^té'ïîtPrt!
» secrettement a donner des moyens de contre-ré*^. 
» ■ vol u tion , il serùi t au con traire évidemment favorable 
» à la constitution nouvelle , ét propre à l’affermir ”y 
«-q- Jè vois bien ,, aïon.sq.feltà'àvêau', 'quevous efiten1-- 
dez raillerie ainsi que les patriotes, du club monar­
chique , qui quaiifient. de violât)on dés' décrets 1 a ’ rép- 
sistançe que le peuplé •fait à .leurs attentats , qui 
prêchent continuellement aux citoyens une confiance

J/ai • dâéja .ab&éjÿér qùe Je .cowiité^das:->nérfe.Fw 
chesavoit infidèlement substitué le mot district à 

. çqi®i)qnu®!qipalitfR Qn tpaptpni raêsifi quôil e.iieçr.âab 
che les .gardes' nationaux'a pendre j qûi.fito'ienç-d^a^ 
par .hatXillpnsgp i-;, enrsTo-oiîu',' -.rq H s 



enticro an civisme du roi , et une soumission aveu­
gle ■’düii,'ordres de leurs chefs, qui nous ont donné 
■la'TorC'é publique' ■ t'ssaniVeçlem'eh'f cleiss’qnte'.comme , 
l’unique moyen d’affermir la constitution ; et la for­
mation de la gendarmerie nationale comme le vrai 
moyen 8e cimenter libç£té'.‘Ppur etrè tf.’accofd', 
vous ybÿez qu’il siiffit’<jé s’eJÏtendr’e; Et comme la’ 
déclaration des droits’, qui’ h’exist’é, plus qnè dans 
quelques tètes’.tériiicéf ’a te’fé’ totalement anlip'lçe-phr4. 
les décrets promulgua s depui1 l’asservissement de la' 
garde, nation aie à’u’-'n 'cbtifti’san perfide cette noU-’ 
velle icbnstitütion qui a'rëleÿé'le despotisme en l-p-' 
tablissemënt sur les lois , ils cherchent a l’affermir 
en commandant un respect stupide pour leurs dé­
crets tyranniques ; ce que feroit encore mieux, comme' 
vous ^e<dites fqt-7 bien la pendaison', de. 44 mille ,‘ 
défenseurs de la liberté.

» En un mot •,frsi l'infortune Riollé' âyoit publié. 
» ces notes qu’il a seulement copiées par curiosité , 
» et qu’il a tehuesçseçr.ettes , loin qtiiil fut coupa- 
» ble de contre-révolution , il n’auroit pu que ren- 
» dre service à la chose publique , et les amis du . 
«bien lui devroient des éloges D’accord, par­
faitement d’accord ; mais ignoreriez-vous , mons chau- 
veàu j. dans ce casrlà , cé qui fait la différence d’un,. 
conspirateur à un défenseur de la patrie , c'est uni­
quement le secret. XJ rie conspiration est une mine 
terrible que le traître fjént c.ichée pour, la faire jouer 
contre ses concitoyens et que le patriote évente 
pou r ; qu’elle neflesfétrqse. pas, jMais loip de publier. 
le plan de éontre-révolutipri dont il'étoit porteur,,.' 
le barbare Rielles le tenoit secret, il avoit caché, 
dans la .ceinture dé -sa culotte les ’ papiqrsjf.qui le 
C.ontenoient , et crainte que cette précaution fut 
insuffisante , pour le dérober à la connoissance des . 
curieux en cas d'évenement malencontreux, il n’eu 
avoit confié une partie au papier qu’en hiérogliphes : 
puis gardant sur le tout le plus profond seçret , il 
alloit le déposer entre les’ mains des .contre-reyolu-7; * 
tionnaires fugitifs relégués-à Turin , qui dévoient le 
mettre1, à exécution.'; . Il est donc hors de doute ÿ 
de votre propre avœu, que Riolles est un atroce 
conspirateur. : . S xyEEU'î'.,'', ”

Il se plaint par votre organe d’être- captif depuis . ■



■ z/
huit.mois trét las.dê flotler entre la mort.ètlavjiez - 
il ne ce,s!>Jè .dé .demà'ndë'f xVs'j/ttAS o'u d.èsrbdurrsùu’st! , 
L'îfjsens'e. !hé 'sârt d’onc-pas quç 'cetp lenteùrS t n’ont 
ët1éicpnce’iitéés q>ue dàns.ï’éspôir de trdqvêçr‘U<?smoyeiii' 
dé lé sâ'ttvé-r: 'ï’rois le® ôn lui.'a donné.un.tfi'bunaî- > 
e't^f&is.’FdiSl'quelquè. crise imp‘rey.u'e , <à différé Son . 
qügqment.’ Qu'il’prenne patience quelque; temps e'h- 
Corêy,',êf ''sesrdrîmès'.'.sërçnt i’dévpilés' au grand jôûr'.
» Vous prétendez que lorsque la haute cour natio- , 
» naie sera en activité , il ne pourray être jugé d’a- ' 
» près les formes nouvelles de son organisation par- 
>> ticuiitre. Puisque l'information étant faite par le 
» châtelet, le procès est presqu’entiérement ins- 
» aruit suivant 1 encienne procédure criminelle ! 
' Vous n’y songez pas, avéz-v'cus donc oublié l’o­
dieuse partialité du Châtelet, la révoltante protec- ’• 
tion dont il couvrôit les ennemis déjà révolution , 
et l’affreux acharnement qui manifestoit contre les 
amis ce' la liberté / Ce sont ses prévarications cri- - 

'mi'ri'éiles> qui' ont'fôrpé ■sàl'dfeétïtatîbn',' ' et vous','pré** 
tëiidez:, què^Plns't’ruttiôn.'faite par Un jug.e atfssi inî-- 
que doit rester : détrompez-vous , on la recommen­
cera , et elle Sera ’cortfieëj^ nous ’dsôitis7' lé croire ) à 
des jug’és*'pîûs inïégée?î,,Il'faûti que sqs cômpliceâ 
soyent amenés en cause. 11 faut que ce principal du 

■.'fcJlfegë d’è Pc!nç-à-Mà'uSsct‘n ' ' qü*îi_ af’ô.tt ' Ci)a.fÿéf dé'. 
la correspondance soit confronté et jugé. U fïut que 
Riquetri, ce traître infâm.; qui ne cesse de sacriàtr ’ 
lâ’n’atibri^lu rttdharquè';4igiifè'dans l’affrêusè listé de s j 
conspirateurs, et que la main du bourreau en fasse 
enfin jnst!$é,

Après vous être lamenté sur le sort de ce scélé­
rat, vous concluez « qi<é •jdsqu'â ' ce qu’il 'ait dès 
juges q u i p u i s s e n t pr o n once r , 1 ’ a s s e m b lé e n at. o n ale 
doit lût rê'ndrë Kr libirtî^. y— if'fapdfoit pour cé’â 
qu’êlle ’éut perdu toute' pttàeùr’,’ ou plutôt : qu’èlîë 
çèsSë’ de; redouter la jfis’fé indignation du: peuple? 
En effet, il ne lui manqueroit plus que d'encoura­
ger, les c’ônîpiratèuf?, paf rïmpunite, pour precipi-T . 
ter le moment de la guerre civile qui nous attend; 
Je n’examinerai pas ici vos sophismes ridicules sur 
le respect que l’on doit avoir pour la liberté et la 
personne d’ua traître, -, d’un conspirateur , ni les



ci) igL
plattes flagorneries que vous prodiguez au . législa-» 
teu.r pour piquer 'son amour propre et'.féngagqr 3 
vous accorder vos demandes. Mais de grâce, dites 

- nQÙÀ rïi’où vous vient; ce tendre iutéfefpqurui) scê^ 
ferat vil ét atrocêj.lequel dans l’espoir de rendre 
a ses maîtres un injuste empire Sur une nation qui 
a rompu scs fers , se fait un jeu d’égorger cent mille 
citoVeus j la fleur des enfans de la patrie. Ah que 
ne puis-je croire , qu’aveuglé pur le désir de bril­
ler dans la nouvelle carrière , où vous venez, d’en­
trer , vous n’avez pas immolé le devoir à la foif de 
f or. Mats. dans .le, ^siècle avili 6ù nous sqm.in.est, il 
faut des oreuves irrésistibles pour échapper à cet 
injurieux soupçon ; et vous avez trop cruellement 

- outragé la patrie , pour qu'elle vous pardonne
jâtnaisî Quittez / quittez' la ..carrière dû.. vpu$ 
venez de débuter d’une maniéré aussi scandaleuse, 
eù vous venez de prostituer à la justification d’un 

-coupable des talensqui ne doivent être employés qu’à
la défense dés innocens. Chauveau de la, garde: voua 
ne serez désormais connu que pour un orateur qui 
outrage sans pudeur la bonne foi , insulte à la raison, 
foule aux pieds la vérité , que pour, le defenseud des 
scélérats. L'Ami du peuple imprime aujourd’hui le 
cachet de l’opprobre sur votre front. Allez avec

• Mathon ensevelir votre honte dans un désert, et 
soyez comme lui le bouc Azazel du barreau. :

Êf vqus.'/\atfpce Tfrduartj'îne Criez. pas a la iarf 
barie si je découvre votre sei# au glaive de la jus­
tice. Non , mon cœur n’est pas inhumain : mais il 
le deviendroit s’il pouvoir un instant s’ouvrir pour 

. vous à la pitié. Ah quen’êtés'-yoys un brigandqu’àrm^, 
' d’un fer homicide la dure nécessité : j’eusse cherché 

à faire entendre pour vous les doux accens de l’hu­
manité; mais l’homme férqce qui pour de l’or à pu 
de sang froid concevoir l’idée de dévouer au supplice 
cent mille innocens , par cela'seul qu'ils aiment la 

" liberté est un monstre dont ten ne sauroit trop se 
hâter de purger la terre.

MA'RAt f: l’ami du peuple.'- -

DE L’IMPRIME RIE DE MARAT.










